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Du 12 Août,1599.

A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront , Efchevins de la ville de Lille en Flandres ;

Salut. Comme à Nous & a noz Prédéceleurs en Loy , 
a de tout temps compété & appartenu , & encores ap­
partient à préfent foubz Mefleigneurs les Archiducqz d’Au- 
triche , Ducqz de Bourgoingne , Comtes de Flandres, &c. 
la congnoiflance & judicature généralement de & fur tous 
les manans & habitans audit Efchevinaige , & meilmement 
de toute la Police & gouvernement de ladite Ville, en 
telle manière que la plufpart d’iceulx manans, habitans & 
fubjeCz audit Efchevinaige fe font réglez & gouvernez, & 
font encores chacun jour au fai de leurs Styles, meftiers & 
marchandifes , félon les régies, conftitutions & Ordonnances à 
eulx par Nous & noz Prédécefeurs, bailliez & concédez, 
tant par Lettres comme aultrement, & à chacun d’iceulx fé­
lon leurs eftats & degrez: & il foit que de la part des Maif- 
très & Compaignons du Style des Chavetiers de ceftedite 
Ville , Nous euft elle remontré que au mois d’OCtobre quinze 
cent foixante-dix, noz Prédécefleurs en Loy, en renouvel-
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lant les Ordonnances dudi Style, leur auroient fai expé­
dier nouvelles Lettres: & comme fur les difficultez depuis 
meues , feroient efté faites par Sentences & aultrement 
aulcunes nouvelles Ordonnances pour l’efclaircifement d’aul- 
cuns articles defdictes Lettres, lefdicts Maiftres & Com- 
paignons trouvoient eftre expédient pour le maintenement 
dudi Style, & redreflement d’aucuns abus fort préjudiciables à 
icelui, que leurfdictes Lettres fuflent renouvellées , & que y 
foient adjoultées & réduites en articles fommairement les 
Ordonnances par Sentences & aultrement faites & adjouf- 
tées aufdites Lettres, en marge & en defoubz d’icelles 
avec aulcuns articles nouveaulx par eux advifez, comme 
eftoit contenu par certain cahier qu’ils Nous ont exhibé 
avec ladite Requefte , Nous requérans pour ce que notre 
plaifir fuft leur accorder ledi Ct renouvellement & adjontion 
deflus déclaré : fçavoir faifons , que veu en plaine Halle 
la teneur de ladite Requelte bien & au loing, avec la 
teneur dudi cahier, defirans le bien & advanchement d'i- 
celui Style, Nous à meure délibération de Confeil , avons 
à iceulx Maiftres & Compaignons dudi& Style des Chave- 
tiers de ceftedicte Ville, pour eulx & leurs fuccefeurs, ac­
cordé & oCtroyé; accordons & oCtroyons par ces Préfen­
tes, les poinctz & articles qui s'enfuivent.

Article premier.

Que tous ceulx qui fe rendront apprentifz fous Maiftres 
dudiStyle, feront tenus à leur entrée, payer quarante 
folz parifis au proufi& des torfes & chandeilles d’iceluy 
Style , & que le Maiftre foubz qui ilz fe rendront apprentifz, 
fera tenu ce dénoncher aux Maiftres dudit Style en dedans 
la quinzaine de leur apprefure fur dix fois parifis d’amen- 
de, & défaire bon audit Style lefd. quarante folz; lefquels 
apprentifz feront tenuz de ouvrer par l’efpace de deux ans con- 
tinuelz foubz ledi& Maiftre fans rien gaigner, au boult def- 
quelz deux ans ledit Maiftre fera tenu de faire enrégiftrer 
au regiftre dudi Style , & pour ce payer deux folz parifis,
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fur vingt folz auffi parifis d’amende au prouffi& que 
deffus. ( ) no

I 1.
Que chafcun entrant en la Maiftrife dudi Style non 

filz de Maiftre , fera tenu payer après avoir fai & pallé 
le chef-d’œuvre enfievant déclaré au proufi des ctorfes& 
chandeilles dudi Style, la fomme de fix livres parifis , & 
les filz de Maiftres d'iceluy Style de celtedicte Ville , foixant 
folz parifis, & ce avant polvoir faire ledit Style.

I I I.
Ne polront auffi iceulx Maiftres aflayer aulcuns apprentifz 

plus de une fepmaine fur le fourfait de quarante folz pa 
rifis au prouffi que deffus.

I V.
‘ - - ■ • - - ■ . dllillc J 53 P ili 31!

Sy ordonnons que nul ouvrier fçachant ouvrer dudi& 
Style de Chavetier, ne polra dorefnavant eftre reçeu à 
apprentiffaige d’iceluy Style ; ordonnans aux Maiftres du* 
dict Style ne le permettre.

V. 1i ; v p

Que dorefnavant aulcun ne fera reçeu à ellever lediét Style 
de Chavetier en ladite Ville, fe il n'a efté de l'apprefüre 
de ceftedicte Ville, ou d’aultre Ville prévilégiée foubz aul­
cuns Maiftres dudit Style le terme de deux ans ; ne auffi quand 
il fera hors d’apprefure, que premier & avant tout œuvre, 
il ne ayt , & de fa main & fans ayde de perfonne fait bien 
& taillis coufu une paire de folliers comme 

il a été faict du pallé , & avec ce une paire de pantou­
fles -, le tout bon & fy fouffifant que pour paffer l'Efgard

K.-- ---------- ----- ------  - ------ ---------- -------------- ------ ......
, , ; • . * . - ' ■ 1 ,57

' . ’ ....
( * ) Ces droits ont été augmentés par Ordonnance du 28 Janvier 

1688 , rapportée ci-après.
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des Maiftres & Commis dudie Style, Maiftres ou
Commis ne auront pour ce faire aulcun lalaire. N )

Que tous Maiftres & Varletz d’icellui Style feront Si 
de uaver chacun an pour Pentretenement defdites torfes dchandeilles dudit Style çeeka rçavoir: chacun tente ,
Mat folz & chacun ‘varlet deux folz , & les .ei 
gu leur bailleront à ouvrer, feront tenus de retenir e deu 
a leur péril & fortune; le tout à tel prouffie que deftus
Ai Animes de Chavetiers ; Varletz ne apprentitt dud
Stde, ne peuvent & ne poiront dorénavant cryer avant,a 
Vzi, & taille d’icelle , portant facqou fans facq,elliersviey 

feront tenus les tires d'icelui Style de ce faire 
non aultres fans porter folliers fors aveceulx j8 auf ne 
„nnt iceulx Maiftres ni leurs femmes bufquer »,ne taire 
bufquer,‘n'entrer esmaifonsides bonnes gens foubz umbre 

U acheter le (dits folliers , mais feront tenus de aller le coin 
ble de la cauchie, ransapprochierlefdietesmaifons se on ne 
les v appelle publicquement & en hault; bien entend 
toutes fois que s’il y avoit de préfent ou ci-après aulcuns Maiftres dudi Style parvenus à telle anchienneté ou foiblefe 
Ma aultres fürrent encheus en maladie évidente, par quoi ilz 
nv Aoient aller de leurs perfonnes , en ce cas eulx du 
ryauPdës Maiftres d’icelui Style, qui y auront & debvront fuir regard , y poiront envoyer leurs varletz ou apprem- 

qddeyzouverneroneuRay XTX’S Riront 
pon faire les dèbvoirs ci-delfus par leurs Varletz, lerquelz 

,L chefdcuvre o ‘«ojijil depuis en ane paire, de foulicë,g8 
- nuire de mules. ci-après. l'Ordonnance, du.26 Juillet, 688 •

un Pai A grêlent en une paire de foutiers d'homme, une paire de Joli- 
^rs^de femme, 6a Ordonnance du premier J uile 1698 ’ ci-abrës

gapportéee
?5
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feront tenus eulx conduire comme di& eft , fur encourir en 
chafcun defd. cas par ceulx quy aultrement le feront par 
chafcune fois en l’amende de fix folz parifys pour chafcune 
paire de folliers, à applicquier la moitié de ladicte amende 
au prouffi& des povres de celtedicte Ville, & laultre moi” 
tié.au prouffiâ: dudit Style.

VIII.
Que tous povans , comme dit eft, aller avant la Ville cryer 

fol&rs vùz ; ne polront ce faire fors que par ung jour feu, 
lement de chafcune fepmaine tel que lemardyi,( ).1au 
s’il eltoit Fefte folemnelle & du commandement de laince 
EQlife par jour de mardy , ilz polront en ce cas aller avant 
la Ville le lundy, & en cas de fefte eld. jours dé lundy & 
mardy en même fepmaine, ilz polront le faire le jeu y , 
foubz pareille amende de fix folz parifis pour chafcune paire 
de folliers à appliquer comme dit eft Ci-delus- ( )

I X.

Que Viefwariers & Chavetiersnon-francqz dudict Style, ne 
polront vendre ne acheter folliers en celte Ville, ne aul­
trement eulx mefler du meftier defdits Chavetiers,, fur dix 
folz parifis de fourfai& pour chafcune paire de foers 
toutes fois que quelque ung fera le contraire • à applicquier 
comme dict eft delfus.

Sy ne polront aulcunes perfonnes dudic Style , ni aultres 
aller par les maifons des bonnes gens acheter foliers viez ,

( * ) Cef à préfent le lundi ; Ordonnance du n Janvier 1680, 
ci - après.
F ** Ordonnance du 6 juillet 1685, qui dérogé a cet article. 
JUessieVRS ordonnent que ce préfent article demeure en fa force " 
Fumeur , hormis que ladite amende fera de fix livres parfis pour chaque 
eontraYention, Fait en Halle, le d de Juillet 1685: Signé, BAYAR-
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à péril d’encourir l’amende de fix folz parifis pour chaf- 
cune paire de folliers qu'ilz achèteront, à repartir comme 
deffus.

XL
Que les Chavetiers non-francqz ne polront aller quérir 

ny reporter es maifons des manans de cette Ville, Taille 
& Banlieuwe , aulcuns ouvraiges dudict Style de Chavetiers, 
à péril de dix folz parifis d’amende pour chafcune paire de 
folliers, à applicquier comme deffus. ( * )

XII.
Que tous Maiftres dudict Style feront tenus de accom- 

paigner les torfes & chandeilles dudict Style les jours du St. 
Sacrement & Proceflion de cefte Ville, & à la Meffe fo- 
lempnelle du jour fain Crefpin & faint Crefpinien ; le 
tout fur une livre de chire de fourfaiCt au prouffict defd. 
torfes, fauf léale exfonne ; que ladite Meffe fe fera avant 
rendre compte , & feront tous Maiftres dudit Style, tenus 
aller à l’offrande furie fourfai de dix folz parifis au prouf- 
fie defd. terfes & chandeilles d’iceluy Style.

XIII.
Que au jour du compte, qui par les Maiftres dudic Style,' 

fera fignifié de rendre chafcun an, tous les Maiftres d’iceluy 
Style , feront tenus de y eftre fur peine de une livre de 
chire à tous ceulx quy feront deffaillant, faulf excufe lé- 
pitime.

X I V.
Seront tenus tous Maiftres dudit Style de accompaigner 

les Corps des Maiftres d’iceluy , ou de leurs femmes, tré- 
paflez lors que leur fera figniffié , fur peine de une livre

( * ) Cette amende eft portée à 25 patars par Ordonnance du der: 
nier Janvier 1665 , ci-après rapportée.
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de chire de fourfàid , a tel prouffi& quedeffus, faulfaufly 
excufe légitime.

XV.
Ne poiront dorefnavant les Maiftres dudia Style, réfidens 

& demeurans en ceftedite Ville & Taille d’icelle , mettre 
avant ailleurs que en leurs maifons & ouvroirs en quelques 
jours de la fepmaine , fors les mercredy & famedy au lieu ac- 
couflume faulf s d efloit fefle folempnelle & de commande­
ment de [a vicie Eglife par jour de mercredy, d? poiront en 
ce cas mectre avant le jour de mardy précédent, & s’il efloit 

fefle le famedy , poiront mectre avant le vendredy, & ne pol- 
ront mectre avant deux jours fuivans, fur vingt fol? parifis 
d’amende , au proufiél que deffus : & fe il eltoit felte fl- 
lempnelle lefd. jours de mercredy & mardy, ilz poiront 
aller &. meckre avant audi marchié le Jeudy , fe pareil­
lement il n'eftoit felte commandée, & fy poiront mectre 
avant & vendre leurs denrées es veilles des jours de Noël, 
Pafques & Pentecoufte .• ne poiront dorénavant ouvrer que 
en ung lieu feulement, c'eft à fçavoir , à leurs maifons ou 
en une efchappe ou hobette qu’ilz poiront avoir ou louer 
où bon leur femblera, fans ce qu’ilz puiffent aller ouvrer de 
lieu en aultre devant les maifons des bonnes gens , ne 
ailleurs avant ladicte Ville, aultrement que dic ef, fur une 
livre de chire de fourfaiC , à tel prouffic que deffus.

XVI.
Et s’il elt aulcun dudit Style bourgeois ou non bourgeois 

quy veuille venir vendre au marchié es lieux accouftumez , 
ilz feront tenus de payer la bien-venue accouftumée , dont 
la mgictié fera convertie au prouffi defdietes torfes & méfiés 
que l’on fai en chafcun an.

XVII.
Auront lefdictz Chavetiers le lieu ad ce ordonné, par 

eulx anchiennement occupé en allant aufdietz fainCt Sacre- 
ment oc Procelion de celted. Ville , au deffoubz des var-
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lez des Cordonniers , ainfi que fait a efté depuis an mu 
quatre cens foixante-neuf.

x VI I I.
Que aulcuns dudia Style de Chavetiers eulx mellansd

pantums, houzettes comme aultrement, & iceluy,yendra 
M il n’v , du viez ouvraige avec le nœuf, lefquelz 
ouvrages ilz feront tenus meélre en fommelle , empiegne 
ouVrraKfpoinate,fans le meereen tacquans neauloremne 
après leldits folliers faitz & achevez, fur perilz de l amend 
déclarée es Bans & Ordonnances fur ce tara.

Et ne potront lefditz Chaveticrs faire leurs hayons fur 
ledit marhié pour vendre leurfdictesmarchanc ifes > P fmndstue defix a fept piedz, & feront tenus pendre 
Êurs denrées & marchandifs entre les deux efpees de leur 
dias hayons, faulf que ilz polrontau dehors d'icelles efpees 
pendre houzeaulx, waghes & Eroufduins ( )

Que aulcun Cordonnier ne fe advanche de faire ouvrai- 
gesappertenans au meftier defdits Chavetiers , ne pareille- 
Mentulcun Chavetier de faire quelques ouvraiges apperog- 
nans au Style defd. Cordonniers, fur lamende de dix lolz 
naris ( * pour chacune paire de pantoufles ou aultres oU- 
Pmiges, aprouffi que deffus, & pour parvenir a la •85 ‘ i congnoillance,

( * ) A péril de trois livres d’amende. Ordonnance du 17 Janvier 

1692 , rapportée ci-après.
( * ) Lamende eft à prient de 30 fois ; Ordonnance du Mai 
e g is Avril 1672: & de trois livres pour les bottes; Ordon 

n6he‘dd 15 Avril 1692. Voyez c-apres leidites Ordonnances, amu 

que celle du 12 Février 1690.
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cengnoifnce, polront les quatre Maiftres avec ung Ser- 
géant de la Prévofté aller ès maifons des Cordonniers fans 
avoir l’Efgard avec eulx.

XXL
Ne peult & ne polra perfonne dudi& Style de Chavetier, 

faire folliers de vaches. & de cordewan, que 1 un des deux 
quartiers de derrière ou du moings la moietié d iceluy de 
cuir vielz, foit en dedans piet ou en dehors, fur encou­
rir en l'amende par les Bans & Ordonnances ad ce intro­
duites en enfievant la Sentence fur ce, rendue par noz Pré- 
déceffeurs en Loy, le vingt-troifième jour de Septembre 
l'an mil cinq cens & quatre.

XXII \
Que nul ne polra me&re avant en fa maifon, ne venir 

vendre au marchié de celle Ville ne aultrement le jour de 
fain Crefpin & faint Crefpinien , & feront tenus tous 
Chavetiers de garder led. jour comme le jour de fainc -i- 
manche , fur peine de deux livres de chire que feront te­
nus payer ceulx qui feront le contraire, & avec ce conf- 
traintz de eulx partir & retourner du lieu ou ilz feront en 
leur maifon.

XXIIL
Que nul ne polra pendre fa denrée & marchandife , ne 

metre avant en fa maifon plus avant que les appentis & 
eftat de fadite maifon, fur une peine de une livre de chire, 
que feront tenus payer ceulx qui feront trouvez avoir fait 
le contraire , au prouffict defd. torfes & chandeilles d h 
celuy Style.

XXIV.
Et fe aulcun dudie Style de Chavetier eftoit refufant, def- 

faillant & en demeure de payer, furnir & accomplir ces 
préfentes Ordonnances ou aulcunes d'icelles » en ce cas à
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la dénonchiation des Maikkres dudi Style, iceluy ou ceulx 
deffaillans feront ad ce de par Nous & de notre confen- 
tement ou de noz Succefeurs, conftraintz par toutes voyes 
& manières de contraintes deues & raifonnables, jufques 
au plain & enthier payement , furnillement , accomplifle- 
ment & entretenement defdiCtes Ordonnances, & de chaf- 
cune d’icelles & à leurs defpens; bien entendu que pour 
chafcune exécution fe prendra feulement ung patar : fur tous 
lefquelz droiz & amendes fe prendra au prouffict deld. 
quatre Mailtres chafcun douze folz, & pour les femmes 
qui chapelleront pour le jour fainCt Crefpin quarante folz » 
& fera le tout paflé en compte.

XXV.
Tous lefquelz poinCtz, articles & conditions cy-defusau 

long déclarez , Nous, pour nous & nofditz Succeffeurs en 
Efchevinaige , avons accordé & oCtroyé, & par la teneur 

de ces préfentes, accordons & oCtroyons demeurer & eftre 
tenus par lefd. Mailtres , Compaignons, Ouvriers & Sup­
pôts dudi Style de Chavetier,& leurs Succeffeurs à toujours 
inviolablement, tant faulf que ce ès choies dictes ou aul- 
cunes d'icelles , y avoir aulcune obicurité, variation ou trou­
ble d'entendement , Nous audi& cas, avons réfervé & réfer- 
vons à Nous & nofdictz Succeffeurs l'interprétation, enfem- 
ble la mutation & correCtion en tout ou en partie, fe faire 
le convient & bon nous fembloit cy-après. En témoing de 
ce, Nous avons à ces préfentes Lettres fait meCtre leScel 
aux caufes de ladicte Ville: ce fut fait & accordé en pleine 
Halle le douzième d'Aoult quinze cens quatre-vingtz-dix- 
neuf Signé, MIROUL , avec fon paraphe.

Mémoire. Que les Lettres & Ordonnances cy-deflus ont 
efté renouvellées , pourfuivies & obtenues durant que les 
defoubz nommez eftoient Maîtres du Style de Chavetier, 
àfçavoir: Robert Rofe, Nicolas - Philippes - Jacques Mo- 
ringhe, & Simon Andrien, etans alliltez de Nicolas Ro­
bert , Pierre Meuri^e, Jojjc Comiïle, & Jehan Gorins t Com-
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mis par le Corps dudit Style comme franc qz Maiftres d’i- 
celuy.

S" enfuivent les Sentences & Ordonnances par copies 
authentiques , efians les Originales dicelles re- 
prinfes Joub^ les anchiennes Lettres du Style des 
Chavetiers de cejle ville de Lille.

Du a Mars 155;.

LE fécond jour de Mars quinze cens & cinquante-trois, 
fur ce que les Egardz du cuir de cefte ville de Lille, 

avoient naguerres prins & emporté des maifons, de aulcuns 
Chavetiers de cefted. Ville, plufieurs folliers, pretendans fur 
chafcun defdits folliers amende, parce que efd. folliers ne 
eftoit trouvé ung viez quartier de cuir en dedans ou dehors, 
comme avoir doibvent félon la Sentence par cy-devant fur 
ce rendue par Efchevins dudi Lille ; lefd. Chavetiers fouf 
tenans au contraire, difans que pour lefd. folliers n’eftoit 
deu aulcune amende, parce que eftoient folliers de enffans 
en defoubz ung poin, & aufy que en iceulx y avoit du 
cuir viez, & que de tout temps les Chavetiers de : celte, 
diète Ville avoient fai telz folliers, fans que jamais lefd. 
Efgards du cuir y euffent prétendu amende, offrant ainfi véri­
fier : & après avoir fur ce, par Ordonnance defd. Efchevins 
oy aulcuns tefmoings, par iceulx Efchevins , le tout veu & 
confidéré, a efté ordonné que pour lefd. folliers de enffans 
en defoubz un poin& ,puifque il y avoit du viez cuir, lefd. 
Chavetiers ne debvoient aulcune amende; & fuivan ce, les 
folliers prins & emportez telz que defius, ont efté rendus 
aufdicts Chavetiers. Plus bas ejl eJcript ce qui s’enfieult'. 
il eft ainfi au Regiftre aux Mémoires repofans en Halle. 
ainfi figue, G. DELELYS.
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'Du 47 Avril 1559-

LE vingt-feptième jour d’Apvril quinze cens cinquante
& neuf, fur ce que les Mailtres des Cordewanniers 

avoient prins en la maifon de quelque Chavetiers aulcunes 
paires de folliers de tripe à enffans , prétendant amende fur 
-ledit Chavetier, pour ce que efdits folliers n’y ayoit de le 
viefe tripe ; ledict Chavetier difant qu il ne y ayoit Efgards 
fur folliers en defoubz ung poinC comme eftoient leldicts 
folliers.: le tout veu, Efchevins ont ordonné que pour 
lefdits folliers d’enffans en deffoubz ung .poinct , lefd. Cha- 
vetiers ne debvront amende , puifque il y aura de de 
viefe tripe, mais convient qu’il en y ait, a péril de la- 
mende deue pour aultres folliers. Moi préfent: ainli J’gné,
G. De LE LYS.

Du 11 Décembre 1570.

LE onziefme jour de Décembre quinze cens foixante-dix, 
fur ce que les Maiftres du Style des Cordonniers en 
celte Ville avoient fai& faifir & prendre en la maifon de 

la véfve de feu Jehan Crefpd, Chavetiere , plufieurs paires de 
pantoufles, prétendant pour chafcune paire dix gros d‘a- 
mende , à raifon que il ne y avoit ung quartier de viez, 
comme ils difoient que leurs Ordonnances portent que 
avoir doibvent, & ladicte vefve fe feroit ad ceoppofej 
& les Maiftres du meltier des Chavetiers joinôtz avec elle, 
difant & foultenant que il ne y chéoit ladicte ne aultre 
amende pour lefd. pantoufles, à raifon , & difant que par 
des Lettres & Ordonnances de leurdi meftier pour quelque 
piéche d’ouvraige que ilz fâchent, ne y a amende, puif 
que il y a portion de viez ouvraiges , comme ilz difoient 
y avoir efdites pantoufles; le tout oy , & veu les Lettres 
de chafcun defdicts meftiers , Meffieurs ont ordonne & or­
donnent que pour lefdites pantoufles où y a du vie? ou-
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vraige ne y a amende, & en ont déclaré quicte ladite 
vefve. Fait en Halle les jour & an que deflus , moi pré- 
fent :. ainfi figné, G. DELELY S.
-------  —■ . ....................—■-----------------

Du 22 Février 1584.

Ur ce que les Maiftres & Corps du Style des Cordon­
niers de cefte Ville avoient fai& prendre & lever de 

certain Chavetier de celle Ville, aulcuns folliers nœufs , auf- 
quelz y avoit enchafcun ung viez carrier procédant de vielz 
houzieaulx, ce que n’eftoit permis aufd. Chavetiers, ains 
convenoit que ledit viez quartier fait de vielz folliers ou 
viefes pantoufles, & non d’aultre viez cuir, ni mëfmement 
defdi&s vielz houzicaulx , prétendans pour ce amnende; & 
par les Maiftres & Corps du meftier defdicts Chavetiers » 
auroit efté dit qu’il fuffit de y avoir ung quartier de viez 
cuir,foitde folliers, pantoufles ou vieulx houzieaulx, & 
que de tout temps l’on auroit employé cuir de vielz hou- 
zieaulx , auffi bien que de vielz folliers ou viefes pantoufles 
aufd. folliers de nœufeseftoffes; voi res .tout notoirement 
ce que lefdits Cordonniers auroient dénié melmement que 
l’on euft employé eftofe de vielz houzieaulx pour vielz quar­
tiers defdits folliers ; fur quoi eutlions ordonné lefd. Chavetiers 
à preuve, & fuivant ce , euflent ifaic oys aulcuns tefmoings: 
& après avoir au furplus oys lefdites Parties en tout ce que 
elles ont vollu propofer, léfdiâs Cordonniers ont efté dé­
clarez non-recepvables en leurs prétentions; accordant au­
dit Chavetier main-levée defdits folliers faifis & levés. Fait 
en Halle le vingt-deuxième jour de Febvrier quinze cens 
quatre - vingt - quatre. Moi préfent : ainfi figné, DEFFON-
TA IN ES.
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INTERPRÉTATION DES STATUTS.
— - -.....................Du 22 1603.

LE cinquième jour d’Aouft feize cens trois, fur Requête 
préfentée à Meffieurs du Magiftrat de celte ville deLi le, 

par les Maiftres & Corps de Style des Chavetiers d icelle, 
afin d’avoir éclaircifemens d’aulcuns points d’icelui, portes 
par les Lettres dudit Style, auffi augmentation & change­
ment dans iceulx; mefd. Seigneurs, après avoir le tout veu 
& confidéré , ont ordonné & ordonnent les poinctz & ar­
ticles qui s’enfièvent.

Article premier.
Que les Chavetiers & Viefwariers non-francqz dudit 

Style de Chavetier, ne polront vendre , ni faire vendre, 
acheter ni faire acheter folliers hors de cette Ville .p,ores 
que ce foit en dedans la Banlieue & jus de la Jurildickion 
d’Efchevins, & ainfi que les ouvriers non-francqz, demeu­
rant en dedans ladite Banlieue & jus de la Jurifdiction d El- 
chevins , ne polront vendre, ny apporter ou faire apporter 
vendre leurs folliers en celte Ville; le tout h perd de dix 
fois parifis de fourfai en chacun defd. cas.

II.
Que tous ouvriers non-franqz dudit Style ne polront 

ouvrer d’icelui en cefte Ville , ny aller quérir ny rapporter 
ouvraiges.

Seront tenus tous Maiftres dudi Style de accompaigner 
les Corps des Maiftres d’icelui, ou de leurs femmes tre 
paffez, îorfque leur fera fignifié de par lefdits Maiftres; de 
Pm les accompaigner au fervice defdits trefpaffez , fur peine 
de une livre de chire de fourfaic , au prouftit des torfes & 
chandeilles d’iceluy Style, fauf excufe légitimé.
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IV.
Auffy que tous Maiftres d’iceluy Style feront tenus içux 

tous à l’Obit qui fe célèbre par chafcun an, le lendemain 
du jour St. Crefpin, pour prier Dieu pour les âmes des 
Maiftres & leurs femmes ou vefves trefpaflez , à péril pour 
chafcun deffaillant, de une livre de chire d’amende, rachep- 
table toute ffois au prix de cinq patars, au prouffit de la 
Chapelle d’iceluy Style, faulf aufli excufe légitime.

V.

/Aufy quenulz Maiftres d’iceluy Style ne poira acheter ny 
faire acheter ouvraiges defd. non-francqz, tant de cefted. 
Ville que de ceulx demeurans ès Villes voifines, ou aultres 
que ce fuft, ny pariceulx ny par ceulx réfidens en dedans 
lad. Banlieue & de la rJuvifditiond'Efchevins , en polvoir 
apporter ni vendre , & n’en polront lefdits Maiftres ache­
ter; le tout à péril en chafcun cas, de vingt fols d'a- 
mende de chafcune paire de folliers , mules ou pantoufles, 
ou aultre ouvraige , a applicquier la moiclie au prouffit des 
chandeilles, & l'aultre de la bourfe des povres de celle 
Ville. Signé , MIROUL , avec paraphe.

-■ 1 ,5

Publiée à la Bretecque de la ville de Lille à fon de 
I rompe, le vingt-deuxième jour d’AouJl an feiqe cens & 
trois, par DE HOUSDAING, tejinoing. Signé , JEHAN 
DE HOUSDAING.

AMPLIATION DES STATUTS.
Du 22 Mai 1606.

S Dr la remontrance faite à Meflieurs de la Loy de celle 
ville de Lille, par les Maiftres , Corps & Suppofts du 
Style des Chavetiers de celtedite Ville , que par le pre­

mier article de l’Ordonnance obtenue par ledi& Style, le 
cinquième d'Aoult feize cens trois, reprinfe après la clofture
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de leurs Lettres & Ordonnances , a efté obmis que l’a- 
mende de dix fol{ ferait deue (*)  de chafcune paire de folliers; 
requérant meld: Srs. que ce leur foit accordé enfemble au­
cuns poinétz & articles reprins par leurd. remontrance : après 
avoir le tout veu & confidéré par mefd. Srs. ont ordonné 
& ordonnent que ladicte amende de dix fol[ que Fon four- 
fera par ledit premier article, fe prendra de chafcune paire 
de folliers 0, à applicquier félon que eft contenu par leurfd- 
Lettres & Ordonnances.

(*) Cette amende ef portée à vingt cinq patars pour chaque paire de fou* 
tiers trouvée en contravention ; par Ordonnance du . , . . .

II.
Sy ont deffendu & deffendent aux Viewariers de vendre 

& eftabler au marchié de ceftedicte Ville, aulcuns folliers, 
faulf ceulx qu’ilz auront acheté en vendue publique, à pé­
ril de femblable amende de dix fois parifis pour chafcune 
paire de folliers, à applicquier comme deflus.

III. ■ ■ . /
Et fy ont auffy ordonné & ordonnent que les non-franeqz 

dudie Style de Chavetiers ne polront avoir en leurs .mai- 
fons & puifance folliers faiétz ou à refaire , à tel péril,, à 
applicquier que deffus. Ainfy fai en Halle le vingt-deuxieme 
de May feize cens fix. Moi préfent ; figné, MIROUL

Publiée à la Bretecque de la ville de Lille à fan de Trompe, 
le huitième de Juingan fei^e cens & fx , par ledict DE Hovs- 
DAING, tefmoing. Signé, Jehan de Housdaing.

T U 9UP . □lu 7 't 
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Ordonna N ces
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P ortant defenje d avoir plus d'un Apprentif, & fixant 
a fix florins les droits dus par ceux venant de 
Villes privilégiées ,

Des 27 Mai & 3 Juin 161t.

A MESSIEURS,
j .c . ■ " L-: . K "A 1 ; 3. .

MESSIEURS LES REWART,MAYEUR, ECHEYINS, CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LM VILLE DE LILLE,

TJ Emonftrent en toute humilité & révérence les Maiftres 
mLdu Corps & Suppôts du Style des Racouftreurs de fou- 

liers, en nombre de cent voires d’avantaige , la plus part 
povres deftituez de moyens temporels : que paffé diverfes 
années, plufieurs defdits Suppôts s’advanchent & jugèrent 
de prendre & avoir chez eulx deux apprentifs, prendant le 
fécond à l’expiration de l’an du premier , mefmes quelques- 
fois jufques à trois, entre les deux pièces qu’elt requis pour 
1 accompliflement & affranchiflement de leur apprentifaige ; 
qu’elt une confufion pour le fai dudit Style, & grande 
furcharge à ceftedicte Ville, contrevenant à la teneur de 
leurs Lettres & Ordonnances , qui n’en font aucune men­
tion, s’eltant ainf par ufance pratiqué entre eulx ; comme 
auffî eft vrai que lors qu’aulcuns eftrangers dudit Style ayant 
accomplis ce qu’eft requis es Villes privilégées , moyennant 
trois florins qu’ils payent au prouffi dudit Style, l’on a 
accouftumé de les recepvoir à la franchife après les deux 
pièces d’œuvres achevées, qui eft bien peu de chofe , eu 
égard que ceulx de ceftedicte Ville payent femblables trois 
florins. A cette caufe, pour remédier à Kung & l’aultre 
cas, fans y avoir aucun défordre ou confufion audit Style
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par le nombre trop grand & excefif, fpécialement defdits 
apprentifs & étrangers, fupplient que le plaifir de vos Sei­
gneuries , foit par forme de Police & Réglement , vouloir 
ordonner que dorefnavant chacun Maiftre tenant ouvrier 
& boutique, ne poldra avoir chez foi que ung apprentif 
feulement , ' accompliffarit fes deux ans continuels , fans que 
durant l’intervalle de ce temps, il en puifle avoir d'aultre , 
directement ni indireCtement, à peine de trois florins d’a­
mende pour chaque fois que fera fai ou trouve le con­
traire, fi comme la moitié au prouffit de la bourfe commune 
des povres dudit Lille, & l’aultre pour l’entretenement de 
leur Chapelle , torfes & luminaires ; & pareillement que lef- 
diets eftrangers entrans audi Style, comme dit eft, foient 
tenus en fix florins , appliquables comme defus. En marge 
de laquelle Requête ejloit efcript ce qu’il s’enfuit :

Messieurs , par forme de Police, ordonnent que chalcun 
Maiftre du Corps du Style des Racouftreurs de fouliers tenant 
ouvroir & boutique, ne poldra avoir chez foi fors ung apprentif 
accomplifant fes deux ans continuels, à péril de trois flo­
rins d’amende chaque fois que fera fait ou trouvé le con­
traire. Fait en Halle, lé vingt feptième de May feize cens 
vingt-deux; moi préfent & fg’d, G. Mouton. Et plus 
bas, il eft ainfi à la Requête originelle ; tefmoing,/8né, 
CUVILLON. ■ smnemo-sni

Depuis lors , fur pareille remonftrance faicte par lefd. Maif- 
très & Suppôts dudit Style des Racouftreurs de fouliers, 
Messieurs ont ordonné & ordonnent que dorefnavant 
tous eftrangers ayans accomplis ce qu’eft requis es Villes 
privilégées, auparavant d’eftre admis & reçeus à la franchife 
dudic Style, feront tenus payer la fomme de fix florins au 
lieu de trois qu’ils eftoient accouftumez de payer au prouf- 
fiC dudiét Style. Fait en Halle, le troizième de Juing feize 
cens vingt-deux. Moi préfent & figné , G. Mouton.
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Contre Pierre W'areffe , non-rranc.
Du 1o Juillet 1625. 

qg .349103110

Du dixième jour de Juillet mil fix cens vingt-cinq, par- 
devant Efchevins de la ville de Lille, en pleine Halle 

& Conclave, fut fai& ce qui s’enfieult. Les Mailtres & Sup­
pôts du Corps du Style des Chavetiers , Demandeurs, 
contre Pierre W^areffe , non-Francq dudit Style , 4d- 
journé par Robert Depracque, Sergeant, ledic adiourné 
en perfonne , par lefd. Demandeurs en perfonnes : en rame­
nant à fait, & pour dédution de leur demande, fut dit 
que par les .Lettres & Ordonnances accordées par Meflieurs 
du Magiftrat de cefte Ville , par forme de Police , tou­
chant le fai & maintenement dudit Style , eft exprel- 
ment deffendu à tous ouvriers non-francqs dudit Style, de 
povoir ouvrer , aller quérir, ou rapporter aulcuns ouvrai- 
ges dépendans dudit Style, à péril de dix fois parifis pour 
chacune pièce qu’ils feront le contraire : ores eft-il que ledit 
adjourné n'eft francq dudit Style, & combien qu il ne lui 
foit loifible de contrevenir aufdites Ordonnances, il eft 
qu’il s'ingiere de journellement ouvrer en fa maifon , aller > 
quérir & reporter femblables ouvraiges ; & de faiâ, ont lefd. 
Demandeurs trouvé en la maifon dudit adjourné, douze 
paires defd. ouvraiges, au moyen de quoi , il a fourfait 
léallement douze amendes au fufd. prix de dix fols parifis 
chacune,- ce que eftant ledit adjourné délayant de payer, 
lefdits Demandeurs l'auroient fait adjourner à huy ; con­
cluant tous pertinemment à condampnation defd. amendes, 
offrant & dépens : fur quoi Guillaume Cuvillon , comme 
Procureur de MM. les Provifeurs de l'Hofpital Notre- 
Dame , que l’on dit Comteffe de cefte ville de Lille, fe 
joindie en cefte caufe avec ledit Pierre ; ce faic requérant
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conjoin&tement congié de Cour & dépens, difant pour fe 
fonder icelui, que ledit Pierre eft demeurant, couchant &. 
levant fur la Terre & Jurifdiction de Vendofme, Cour & 
& Halle de Phalempin , Chaftellenie de Lille, lieu auquel 
on ne peuttraicter., adjourner ni exécuter les manans & 
habitans y eftans par la Loy & Efchevins dudi Lille ; ainfi 
que quand feroit venu à la congnoifance defdits Srs. Provi- 
feurs, auroient ce fait amender, & déporter par remonftrance 
verbale, & en ce que on vouloir & prétendoit intempter 
complainte contre les Sergeans exploiteurs ; que ceulx les 
ayans mis en venues & fignamment enfemble & tous aultres 
cas. Et par lefdits Demandeurs auroit efté dit que de tout 
temps voires immémorial, Messieurs ont eu congnoiflance 
& judicature des manans du lez & cofté de l’Hofpital Com- 
tefe , du nombre defquels eft ledit Oppofant. Et comme 
mefd. Srs. ont eu, comme ils ont encore congnoiflance de 
toutes caufes, tant politiques que criminelles , contre les 
délinquans, auffi les non-francqs des Styles y travaillans , 
& contrevenans aux Statuts & Ordonnances de mefdits 
Srs. Efchevins , ont efté condampnez & tenus payer les 
amendes le cas y échéant, fans aulcun contredit, au moyen 
de quoi, ledit Oppofant & Joint, n’eftoient fondez audit 
congié de Cour : & à tort prétendoit ledit Oppofant par 
telle invention , décliner de mefd. Srs. fes Juges ordinaires; 
concluant par tels moyens par lefd. Demandeurs au rejec- 
tement dudit congié de Cour ; furguoi mejd. Srs. le tout 
ouy , auraient débouté lefd. Oppofant & joinci dudit congié 
de Cour , & ordonné de refpondre pertinamment à la demande 
defd. Demandeurs, de laquelle Ordonnance lefd. Oppo- 
fant & Joint le feroient porté pour Appellans. Et par 
lefd. Oppofant & Joint , a efté perfifté au congié de Cour, 
requis, & ad ce que icelui leur fera accordé nonobftant le 
befoigné de partie qu’il rejete par impertinence, infouf- 
fance & dénégation, offrant & dépens & en adjugeans; à 
quoi , & fans préjudice audit appel , ledit adjourné au­
roit confefé de travailler ordinairement de fondit Style, 
en ladite maifon qui eft joindante ledit Hofpital Comtefle,
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tenue de la Cour & Halle de Phalempin, & vers icelle char­
gée de rente feigneuriale par an ; requérans fur ce, lefdites 
parties droiCts leur eftre fai : & le tout confidéré, Mes­
sieurs ontcondampné ledit adjourné en une amende de dix 
fois parifis; fur quoi lefdits Pierre Wareffe & Joint, fefont 
portés pour Appellans ; proteftant , &c. Et plus bas, il eft 
ainfi au Regiftre de la Cour. Tefmoing, figné, A. CU-
VILLON.

ORDONNANCE

Concernant P élection des Maîtres du Corps,

Du 6 O&tobre 1629.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL, 

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

Emonftrent les Suppôts du Corps de Style des Ra- 
couftreurs de fouliers de celle Ville , que paffez envi­

ron cinq ans, vos Seigneuries ou Prédécefeurs en Loy fe- 
roient elté fervis de fur Requête par eulx préfentée, or­
donner aux quatre Maiftres dudit Style, que delà en avant 
ilz n’auroient plus à recepvoir à francq Maiftre perfonne, 
qu’au préalable il auroit achevé & faic duement leur chef- 
d’œuvre, & qu’à leur réception & vilite dudit chef-d'œu- 
vre, lefdies quatre Maiftres feroient fubmis d’y convoquer 
& appeller les deux plus anchiens Maiftres dudit Style , 
afin d’examiner conjointement ledit chef-d’œuvre, & le 
contredire & rejeter fi befoing eftoit, à péril d’encourir 
par lefdi&ts quatre Maiftres, en trente livres parifis d'amen- 
de, applicable félon qu'eft porté par les Lettres de Sen-
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tence ci join&tes: & comme depuis lors les Remonftrans fe 
font apperçus de plufiéurs grands abus, en tant que lef- 
dicts deux plus anchiens ne voyant guère clair pour leur 
anchien aige , & fe laiffant gagner par boifon , ne font 
duement leur debvoir aufaictde la vifite & examen dudit 
chef-d’œuvre, comme ne font pareillement lefdicts quatre 
Maiftres, qui eltans faits , non pas à la plurialité de voix, 
ains félon qu’ils offrent le plus à boire entre les mains & 
au prouffi des quatre Maiftres qu’ils remplachent ,& quelques 
peu d’aultres, lefquels comme eftans félon que Pondic com­
munément, terres au frais & au boire, defirans ferefcourres 
de ce que leur a coufté pour eftre Maiftres , conftraindent 
par après ceulx voulant eftre reçeus à la franchife dudi 
Style , de faire de la grande defpenfe , voires reçoipvent & 
préfèrent ceulx qui offrent le plus à boire; jufques-là, que 
le plus fouvent ilz ne fe contentent pas de Keucte , ains 
leur faut du vin tout leur foul: en quoi faifant fe defpend 
bien fouvent trente , quarante & cinquante livres , en la 
ruine totale defdits voulans eftre reçeus à francqs, quive- 
nans à entrer en l’exercice dudi Style, n’ont la première 
main pour l'eflever, ains font encores grandement obérez 
& endeptez ; ce que ne redonde aufli au grandiffime pré­
judice du publicq, parce que eftans reçeus à ladite fran- 
quife des ignares & du tout incapacité, les bons bourgeois 
& manans fe plaindent le plus fouvent que c’eft toujours à 
refaire & recommencher, &quelefdi&s Remonftrans ou aul- 
cuns d’iceulx ne font rien de bon ; qui caufe grand blafme 
& vilipendance dudit Style, & par droit caufe en foi fa 
ruine totale, de tant mefme que le plus fouvent font reçeus 
à ladite franchife des jeunes garçons qui ne font que for- 
tir d'apprentifaige, & qu’en ung feul an dernier pafle , en 
ont efté reçues & admis jufques à douze ou quinze : & vou­
lant lefdits Maiftres que le trou ef à préfent ouvert, & 
qu’ilz feront venir lefdicts defpens à cent livres parifis ; c’eft 
pourquoi les Remonftrans fe retirent à préfent pardevers 
vos Seigneuries , les fuppliant humblement que pour éviter 
à tous lefdits abus, défordres & inconveniens, il leur plaif
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ordonner que dorefnavant lefdits quatre Maiftres fe feront 
ès jour & lieu accouftumez par tout le Corps de Style , 
fpécialement à ce évoqué & à plurialité de voix , deux per- 
fonnaiges que l’on jugera les plus capables pour aflilter à 
la vifite & examen deldits chef-d'œuvres , avec deffenfes & 
inhibitions exprefes de faire aulcuns préfens ni boiflon, ni 
en promettre pour parvenir à ladicte Mailtrife ou commif- 
lion à ladite affiftance, à péril de par chafcun contreve­
nant , encourir une amende de vingt livres ; enfemble pareilles 
deffenfes & inhibitions de ne plus promettre ni faire parceulx 
afpirans à ladicte franchife, ni demander ou fouffrir eftre 
faite par lefdi&ts quatre Maiftres & deux Commis, aulcunes 
boiffons, ni autres defpenfes pour faire ledi chef-d’œuvre, 
ains que pour tout falaire lefdicts quatre M.aifres & deux 
Commis auront à fe contenter de chafcun vingt patars au lieu 
de quinze qu’if avaient feulement, a péril de fourfaire par 
chafcun contrevenant, douze livres parifis , applicable moi­
tié au prouffi& de la Chappelle dudit Style, & I aultre moi­
tié à la bourfe commune des povres : ordonnant oultre que 
lefdicts quatre Maiftres & deux Commis, feront tenus do­
refnavant faire ferment ès mains des vieux Mailtres, Doyen 
& anchiens, de fe bien & fidèlement comporter au faict 
defd. vifites & examen de chef-d’œuvre, félon leurs fens & 
pouvoir, fans port, faveur ni diffimulation; demeurant au 
furplus ladite Ordonnance ou Sentence du deuxième d’Aouft 
1624, en fa force & vertu , fauf en tant que touche le 
chanchement defdi&ts deux plus anchiens, que 1 un defquelz 
feront fubrogezlefdiéls deux Commis à choifir comme defus : 
quoi faifant, &c. A la marge de laquelle Requête efloit efcript 
ce quil s’enjieult : lefdites parties eltans comparus pardevant 
les Députez de Messieurs , font tombez d’accord que ad l’ad­
venir , feront Commis ung feul Doyen fermenté & quatre 
Maiftres dudit Style en la manière accoultumée , lefquelz 
& pareillement le ferviteur d'icelui Style , feront à leurs en­
trées tenus de faire ferment pardevant Efchevins , en pleine 
Halle, de foi duement acquitter félon le contenu de leurs 
Lettres. Fait le fixième d'O&tobre 1629. Moi préfent &
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figné, A. Cuvillon. Plus bas, eftoit auffi efcript le vingt- 
huitième de Novembre 1629 ; Michiel Gadenne , Jehan 
Varié, Jehan Barle, & Charles de Rovin : ont efté Com­
mis Maiftres du Corps de Style des Rappointeurs de fou- 
liers, dont de eulx duement acquitter, ils ont prefté le fer­
ment en tel cas pertinent. Fait en Halle, le vingt-huitième 
de Novembre 1629. Moi préfent & figné, J. Gilles. Plus 
bas, il ef ainfi à la Requefte originelle. Tefmoing , flgnh 
A. Cuvillon.

•. 1 . . p „ f ' A
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ORDONNA NCE

Concernant les Apprentifs t

Du 2O Février 1630,

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ÉCHEVINS, CONSEIL, 

ET HUIT-HOMMES DELA VILLE TE LILLE.

Emonftrent humblement les Maiftres & Suppôtz du Corps 
de Style des Racouftreurs de fouliers de ceftedicte Ville, 

que defirans orner & embellir leur Chapelle d’ornemens né- 
cefaires, lefquels y manquent, fi, comme Gonfanons, Ima­
ges , & aultres ; néantmoins ils ne peuvent à ce parvenir, 
tant pour le grand nombre defdits Racouftreurs de fouliers, 
lefquelz pour la plus part pour ledit grand nombre d'iceulx, 
& pauvreté du temps préfent, font deltituez de leurs moyens; 
que pour la petite montance des droits dus audit Corps de 
Style, tant par ceulx eftans admis à ladicte franchife dudict 
Corps de Style , que reçus en apprentiflaige ; caufe pourquoi 
les Remonttrans fe retirent vers vos Seigneuries, les fup- 

plians
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plans humblement que leur noble plaifir foit. Veu le grand 
nombre defdits Racouftreurs de fouliers, ordonner par forme 
de Réglement, que dorefnavant les Mailtres & Suppôts du 
dia Corps de Style, ne feront tenus , ny ne polront prendre

pprentiflaige, aultres que ceulx de cefted. Ville, Faux- 
rgs & enclos d’icelle , à péril de fix livres d amende • oubourgs & enc

telle aultre que vos Seigneuries trouveront convenir, con­
tournant au prouffi& dudit Corps de Style , à chafque fois 
que fera contraire à ce que deflus, ainf que.fe taict .65 
Villes voifines, fi comme Tournay & aultres Villes privilé­
giées : comme aulfy permetre & accorder que dorefnavant 
erdies Maiftres & Suppôts dudit Corps de Style , pour par­

venir aux ornemens nécefaires de leurdicte Chapelle, veu 
que ny at aultres moyens pour prendre de tous eltrangers 
ayans accomply ce qui e(t requis aux Villes, priviégiées, 
paravant eftre commis & reçus à la franchife dudit Corps 
de Style ; enfemble , de ceulx qu il plaira a vos Seigneu 
ries admettre à ladite franchife, foit furRequÊte par eulx 
préfentée ou aultrement, & ce, au prouffi, dudit Corps de 
Style, douze florins au lieu de fix que Ion fouloit feu­
lement payer, & les aultres manans de cefte Ville & enclos 
d’icelle ou Fauxbourgs , non fils de Maîtres , en en­
trant en ladite franchife, fix florins au lieu de trois, ou 
de ceulx entrans en apprantiflaige , deux florins au. lieu de 
vingt patars : confidéré que les Maiftres & Suppôts dudit 
Corps de Style, font tenus recepvoir audi apprentifaige • 
tous ceulx eftans à la bourfe & charge de cefte Ville , le 
requérant fans en tirer un feul denier de proufi , pren. 
dant favorable regard que ladite augmentation feifera pour 
les nécefitez d'ornemens fufdits de leurdicte Chapelle : ce que 
faifant, obligerez les Remonftrans à prier pour la profperite 
de vos Seigneuries. A la marge de laquelle Requete eftoit 
eCcript ce qui s’mjieult : le tout confidéré, Messieurs ont 
defrendu à tous francqs Racouftreurs de fouliers de celle 
Ville, de prendre & recepvoir pour apprentifs, aultres que 
natifz de cefted. Ville & taille , à péril d encourir en fix 
livres parifis d’amende au prouffiÊ dudit Styl “ en puni-
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tion contraire. Fait en Halle le vingtième de Février feize 
cens trente & ung. Moi préfent & figné, A CUVILLON. 
Et plus bas, il eft ainfi à la Requête originelle, tefmoing, 
(igné, A. CUVILLON.

E-m-eenememeremmammsmaemser
SENTENCE

Contre le Fermier de l'a [fis des Cuirs,

Du 12 Janvier 1635.

A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, Efchevins de la ville de Lille en Flandres ;

Salut. Comme Antoine Oblart, Fermier fur le Cuir , 
auroit fait convenir & adjourner pardevant Monfieur le 
Mayeur, & Nous en pleine Halle, les Maîtres modernes du 
Corps de Style des Racouftreurs de fouliers , que la plus 
part des Suppôts prétendant les affubjetir de payer trois 
mailles à la livre parifis, faifant trois liards à l’advenant de 
la livre de gros fur chafcun ou portion qu’ils vendoient ou 
a,hetoient en celle Ville, Taille, Banlieue & Efchevinaige 
d icelle, eftans prefentez, ont pour deffenfes verbalement 
propofées qu’en fuite du premier article des Ordonnances, 
que ledit .Antoine Oblart, prétend s’aider eft feulement faie 
mention de marchands Tafneurs& aultres; & qu’au regard 
defd. Racouftreurs de fouliers , ils n’ont jamais efté tenus 
de, payer tels droits pour le regard des ventes & achapts 
qu ils font de portions de quantitez efdits cuirs, fors pour 
Poches entières , ainfi que mefmes fçavoit fort bien ledie 
Oblart, Cordonnier de fon Style , ce qu’il auroit confeffé 
véritable : néantmoins qu’il entendoit fuivre les Ordonnances 
de fa demeure de Ferme. Et après avoir efté les parties ouys. 
Nous at efté requis avoir dri, fçavcir faifons , que le 
tout veu & confidéré, Nous, fur ce conjurez de notrecon- 
jureur, avons déclaré ledit Oblart non-recep vable ; en té-
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moingdece. Nous avons à ces préfentes Lettres faiatmeg 
tre le Scel aux caufes de ladite Ville. Ce fut faiat, le vingt- 
deuxieme de Janvier feize cens trente-cinq. Signé, G. MO 
TON. Et plus bas, il eft ainfi à l’original: figné, GILLES.

Les Regj/lres du Corps font mention dé une autre Sentence 
pareille a la precedente.

ORDONNANCE
Qui augmente l’amende portée par l'article XX 

des Statuts ,

Du 12 Mai 1646.

Tous CEULX qu ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, Efchevins de la ville de Lille en Flandres • 

Salut. Sur ce que les Maiftres, Corps & Suppôts du 
Style des Chavetiers de cefte Ville, nous auroient par Re­
quête repréfentée que nonobftant le nombre excefif qu’ils 
exercent ledit Style , pour fubvenir à l'entretenement & 
nourriture de leurs femmes & enffans, tous natifs de ceftd. 
Ville; defquels la plufpart par faute d'ouvraige, font vi- 
Vansen grande néceffité, fy eft ce que plufieurs franc qz 
Mailtres Cordonniers depuis quelques années fe ferosenr 

au préjudice dëfd. Remonftrans, ingérez de faire ouvrai- 
ges, & vendre marchandifes dépendans. dudit Style de Cha­
vetiers, & ce que aulcuns defd. Cordonniers fe font vantés 
d encore faire foubs prétexte que par les Ordonnances defd 
( vetiersiy • .. effer les de ne pouvoir ce faire ’
a péril d encourir en l’amende de dix fois parifis pour char 
cune paire d’ouvraiges: ce que parlant foubz correcion. 
neft luffifant pour payer les frais & deibourfemens cw10n‘ 
vient faire pour defeouvrir lefd. contraventions,- caufe AI 
quoi les Remontrans défireux d'eftre maintenus ès droits &
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franchife de leur Style , nous auroient par ladite Redutte, 
humblement fupplié que confidérant ce que defus, voulo 
ordonner que dorefnavant tous Cordonniers ou aultres non 
francqs dudit Style des Chavetiers, eftans trouvez contreve. 
nans aufd. Ordonnances, encourront en foixante foi?Part 
fis d’amende pour chafcune paire douvraige qui iz anro 
fait ou refectionné dépendant dudit Style de Chavetiers& 
que ad ces fins nous eufions de nouveau fait publier l’arti 
âe vingtième de leurs Lettres, faifant mention de ladite 
contravention : de laquelle Requête ayant elle fait lecture 
en pleine Halle & Conclave, & le tout meurement conf- 
déré, aurions, au lieu des dix fois mentionnes audic article 
augmenté ladite amende jufques à trente fois parifs En te 
moing de ce, Nous avons à ces Prefentes fait appendre le Scel 
aux eau fes de ladite Ville. Cefut faible douxieme jour de May
feize cens quarante-fix. Et plus bas, fgne, ----Es

Qui condamne un particulier, pour avoir contrevenu 
à 1 article XX des Statuts du Corps des Sa- 

vetiers.
Du xJ Décembre 1646.

A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront , Efchevins de la ville de Lille en Elandres;

Salut. Comme les Maiftres du Corps du Style desCha- 
vetiers de ceftediae Ville , auroient fai& convenir &adjour- 
ner pardevant Monfieur le Mayeur, & Nous en pleine 
Halle Pierre Doby, marchand & Cordonnier audic 
] nie ’ pour fe voir condampner en quatre-vingt amendes 
de tre^næ fols parifis chafcune , pour avoir le jour d'hyerefté 
trouvé en ung thonneau repofant au poids de cefte Ville •
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quatre-vingt paires de vieffes bottes, appartenantes audisPierre 
DoL ; qü’iceluy avoit faia mener audit poids pour, 
chargés fur le charriot de Cambray ; auquel ledi Doby en 
at encore ledic jour d’hyer délivré & M charger ung 
aultre thonneau emply de pareille marchandifeede,vicfe 
bottes defquelles iceluy adjourné en faict trahcq & mar 
chandife au préjudice defdiets francqs Maiftres, Corps & 
Suppôts dudid Style des Chavetiers,,,&.en contrevenant 
aux Ordonnances d’iceluy Style, par lefquelles , arties , 
il 4 dig que nuis Cordonniers ne fe advancent de faire ou- 
vr ige apprenant au meftier defdictsChavetiers, ne pareil- 
ymnt ulcuns Chavetiers à faire quelques ouvraiges appar- 
tenans au Style de Cordonniers, fur 1 amende de trente 
fols parifis pour chafcune paire d'ouvraige ; enfuite.d Or 
donnance de mefdits Sieurs , datée du douze de May de 
cet an, feize cens quarante-fix. Eftant ledis Droby. com- 
paru ad pour deffenfes di&t que les quatre-vingtg paires, de 

ï uy -eftoit permis d'en faire marchandifes , pourduoy 
I ne fifoit à condampner en aulcune.amende i & par 
1rdiës Chavetiers en replicques , eftoit dic qu lin eftoit per- 
midenfuite defdictes Ordonnances, de faire traficq & mar- 
chandife defdites vieffes hottes ou aulcunes, d icelles, fabnc- 
quées avec vieffe eftoffe : & fur ce, le different feroit rete­
nu en advis, wuidant duquel après rapport en fai, le 

dmpnëen douze florins d’amende en luy ordonnant de a 
l’advenir ne plus faire traficq & marchandife de pareilles vieffes 
bottes, à péril de payer pleine amende. en témoignaige , 
Nous avons ad ces préfentes Lettres , fai& mettre le Scel aux 
caufes de ladicte Ville. Ce fut fai& le treifieme de Décem­
bre feize cens quarante-fix. Et plus bas, fignc, Gilles.
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ORDONNANCE
Concernant les dépenfes de bouche ,

Du ii Décembre 1648.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL, 

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

Emonftre en deue révérence, les Doyen , Maiftres mo­
dernes , les Doyen & deux Maiftres précédens appel­

iez , Régens & aultres des plus anchiens, & qui ont auffy 
fervy de Maiftres du Corps du Style des Racouftreurs de 
fouliers de ceftedite ville de Lille, que pour les jours du 
faint Sacrement, Proceffion dudiâ , & faint Crefpin, il con­
vient que lefd. Maiftres de chafcune année, aller avec le 
ferviteur, prier par deux divers fois tous les Confrères & Com- 
paignons dudit Style, & à chafque fois eftre empefchez ung 
jour entier , comme auffy convient-il tant que lefdits Doyens 
& Maiftres vieulx & nouveaulx par ung aultre jour eftre em- 
pefchez par enfemble , pour parer & ajolyer la Chapelle du- 
did Saint, qu’ils ont en l'Eglif de la Trinité , vifiter & exa­
miner le compte qu’ils doibvent rendre pour ladicte année ; y 
appeller aulcuns defdi&ts plus anchiens Maiftres, à l'effet de 
tant mieulx faciliter la rendition dudict compte: oultre lef 
quelz debvoirs & empefchemens il leur eft pareillement né- 
ceflaire pour le maintenement & confervation dudie Style 
& de leurs Ordonnances, plufieurs fois & à divers jours du­
rant une année , faire recherche de ceulx non-francqs qui 
fe meflent de travailler dudi Style; & par tous moyens de 
ce , les empefcher, ce qui ne fe fait bien fouvent fans par 
lefd. Maiftres recepvoir des injures voires, péril de leurs



Savetiers. 2,
perfonnes , par les miroitiez mauvaifes , couraiges g tra;2, 
mpensadue,viennengà leur porter & donner céux trouvés de 
Taudatonseufd. Ordonnances, contre lefquelles U eçasg15 
ventefois.des procédures ; & pourquoy à la follicitude du- 
cees, lefdictsMaiftres font femblablement divers fois em 
pefchez, & toutes fois iceulx Maiftres n’ont que pour tnts 
ces bons debvoirs, empefchemens & de leursjouPges-vers 
dues pour.eulx récréer; fi comme apres avoir , P r 
1esjours defd. St. Sacrement & Proceffion dudie Llle, 
la mme de fix livres parifis , aultres fix livres après fem‘ 
blables debvoirs fards pour ledic jour de fainat Crefpin , & 
p ur le jour employé aufd. paremens , ajoliages, vifite & 
oxamendu diet compte, pareille fomme defixivres parifis, 
qur en defpenfe au tant à chaque fois; voires d'avantai' 
86 au Jenner au lieu ordinaire, où lefdicts Maiftres pré-

fi réfolution ’ fe retrouver à y attendre Yung Paultre 
aux fins de faire le fd. debvoirs efdits jours accottumez , 
eltant vray que te le & fy petite fomme ne peult fübfi' 
ter pour environ douze paires de perfonnes ordinaires qui 
fe retrouvent efdides recréations, y comprins le Chapelain & 
fon?teur dud.Style; en forte que pour l’excès, les Maiftres 
ont conftraints d en rapporter quelques articles par leur- 
diccompte, que aulcune fois on leur faiet difficultez de 
palier & allouer , par ou en rendant fervice audic Corps 
de Style, ilz viennent à eftre intéreffez; caufe pourquoy 
que pour éviter a toutes difficultez que à l’advenir fe pour 
rot sencores mouvoir pour ce fujet, & rendre les Maiftres 
du dic Corps de Style plus débonnaires & affecionney à 
tacher de faire maintenir les Ordonnances d’iceluy Style 
& au leun ement les récompenfer de leurs peines & travailles* 
lefdits Remonftrans fe retirent vers mefdias Sieurs , les 1 
pliant bien humblement, ce que deflus confidéré , de vou­
loir ordonner que au lieu de chafcune defd. femmes de fix 
livres parifis, foit dorefnavant paffé & alloué aux Maiftres 
rendans leur compte pour led. Corps de Style par cLac 
cun an , pour chafcune defdictes récréations efd. jours or- 
dinares, la fomme de vingt florins, ou telle aultre que
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i6engs Srs. jugeront endroit & raifon convenir: certifiant 

tous lefd. Rèmonftrans de celle Requefte , fovbflignez , que 
ne peult moins efchéoir par l’avoir veu, que en fetraickant 
& réfervant feulement honneftement venir a telle fom me % 
oins ce qui ne portera guere de chofe audi Corps de 
&, aVnom des ung cent. Quoy faifant ferez b,en, 
g-Ggnés ; Pierre-Nicolas Payelle , Adrien Delecourt, Jehan 
Variez, Laurent Delos, Jacques Deleplancq , Eflienne Va 
lY Martin Crefpel, &‘ aultres ; Allard Defwe^, I relire & 
Chapelain en l’Églife Collégiale de St. Pierre.

A la marge de laquelle efi : Messieurs , ordonnent que 
pour à l’advenir fepaflera es mifes des comptes dudiÊ Style, 
la fomme de dix - huit livres parifis pour chafcune defdtctes 
récréations efd. jours ordinaires. (*) Fait en Halle le onzième 
de Décembre feize cens quarante-huit. Moi prefent : 8 plus
bas eftoit figné, DESBARBIEVX,

SENTENCE
Qui condamne un particulier, pour être contrevenu 

aux Statuts,

Du 5 Mai 1650.

A Tous ceulx qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront j Efchevins de la ville de Lille en Flandres ;

Salut Comme les Maiftres & Suppôts du Style des Cha 
vetiers auroient fai convenir & adjourner pardevant Mon- 
fieur le Mayeur, & Nous en pleine Halle, Jehan Bre,ou • 
de Style Cordonnier , pour , en contrevenant aux Ordon-

- - nances,
________  :________ J

O 1 ' ---------»---  ' i ' ———
( * ) Par Ordonnance du 8 Juin 1774» il ef défendu de porter en 

compte aucune dépenfe de bouche : voyez la fuite du Recueil des Ordon­
nances du Magiftrat, pag. 255.
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nances, avoir trouvé ledi Brefou ayant expofé à vendre 
deux paires de bottes viefles, avec aulcunes pieckes de cur 
nœuf : eftant ledi adjourné comparu , après avoir iceluy 
confefé lefdictes bottes luy appartenir ; le tout confidéré , 
iceluy adjourné, at efté condamné en vingt patars parchaf- 
cune defdites deux paires de bottes : en tefmoing de ce , 
Nous avons ad ces préfentes Lettres, fai me&tre le Scel 
aux caufes de ladite Ville. Ce fut faiC le cinquième de May 
feizecens cinquante. Et plus bas, eftoit fignéy DESBARBIEUX.

A C C O R D
Sur ! article XXII (*)  des Statuts ;

(*) Voyez ci-devant, pag. 9.

Du 24 OCtobre 1651.

Comparurent en leurs perfonnes, Adrien Delecourt, Doyen,
Jehan l^arle^ , & Jacques Mouveaux , Mailtres fortans , 

Guislain du Coing , & Pierre Delerue, Mailtres demeurans 
du Corps de Style des Chavetiers en celte ville de Lille, 
lefquels comparans, déclarèrent que pour éviter aux diffi- 
cultez que entre eulx eftoient apparent le mouvoir, à rai- 
fon des amendes à recepvoir de ceulz francqs dudit Style, 
quand ils viennent à eftabler leurs hayons, ou vendre en 
leurs maifons leurs marchandifes , les jours de fainêts Cref 
pin & Crefpinien, dont de ce faire il elt deffendu par le 
vingt-deuxième article des Lettres & Ordonnances dudi 
Style, de garder ledit jour comme le jour du fain& Diman­
che , fur l’amende de deux livres de chire que font tenus 
payer ceulx qui feront le contraire; lefquelles amendes lefd. 
Maiftres demeurans au contraire les vouloient aufly recep­
voir: à celle caufe, iceulx comparans, fe font accordez 
comme s’enfieult , c’elt à fçavoir : que toutes les amendes 
quy viendront à eftre fourfaides par les Confrères francqs 
dudi& Corps de Style, les jours de fain&ts Crefpin & Cre- 
pinien, fe recepvront, à fçavoir: la moitié de ce que les

E
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contrevenans payeront par lefd. Maiftres demevrans , pour 
fuivant ce à l’advenir la réception defd. amendes, eftre re­
çues conformément à ce que deffus , par lefdicts Maiftres 
fortans & demeurans ; & à l'entretenement & Règlement de 
ce que di eft, lefd. comparans ont obligez les biens du- 
dit Corps de Style vers tous Seigneurs & Juftices , renon- 
chant à toutes chofes contraires. Ce fut ainfy faic, paffé 
& accordé audik Lille, le vingt-quatrième jour d'Octobre 
feize cens'cin quante & ung ; pardevant Nous Gilles le Gen­
til, & Mathieu Nicqiiet, Notaires publics y réfidens , foubf- 
lignez avec lefd. comparans fur la minute originelle. Et plus 
bas, eftoient fignés, G. le Gentil, & M. NICQUET, 
Notaires, avec leurs paraphes.

SENTENCE4 - ' ■ • - - ■ • • « - 4 -3- tuiT

Sur P Article VII (*)  des Statuts,

(*) Voyez çi-devant , pag. 4

. ■. ■ ■ ■ .

Du 16 Janvier 1662.

Emonftrent en toute humilité les Maiftres, Doyen & 
Suppôts du Corps de Style des Chavetiers de cefte 

Ville, que par les Lettres dudict Corps de Style , article 
VII, eft déclaré » que femmes de Chavetiers, Valetz ne ap- 
» prentifs dudit Style, ne peuvent & ne poiront dorefna- 
» vant crier avant la Ville & Taille d’icelle , portant facqou 
» fans facq, Jolliers vie^, mais feront tenus les Maiftres d’ice- 
3 luy Style , de ce faire & non aultres fans porter folliers fors 
«avec eulx , &c.» Et combien qu’à la fuite dudi article , lef- 
dicks Maiftres le debvroient régler pour n’y pouvoir avoir 
aultres en leurs noms & aultrement; ce néantmoins aulcuns 
Maiftres ayant leurs enffans avec eulx , non mariez, les font 
aller par les rues aux jours ordinaires avec leurs facqs pour 
crier lolliers vtez, à tel effeCt qu’il s s’en retrouvent de quel- 
que maifon & famille d’ung Maiftre , deux ou trois oud’ad- 
vantaige de leurs enffans , faifant femblables cris, & achep-
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tans folliers au très-grand intéreft defdits Remonftrans, qui 
ont beaucoup de peine à vivre avec leurs pauvres fem- 
mes & enffans, pour eftre affez en bon nombre Maiftres 
du Style avec fors petit gaing, & non capables de leurs 
nourritures & entretiens ; pourquoy ils viennent fupplier , de 
l’humilité que deflus, vos Seigneuries de vouloir en éclair- 
ciffement dudi article, déclarer l’intention eftre telle, que 

les fils de famille fe tenant avec leur père, Maiftre dudic 
Style, ne poldront aller par les rues pour crier folliers vie^, 
félon l’ordinaire, mais que ledi père fera ledi debvoir 
feul, à peine de telle amende que vos Seigneuries trouve­
ront convenir, applicable à la Chapelle dudic Style. Quoi 
faifant, &c.

APOSTILLE.
Soient mandez au prochain jour de Halle, les Maiftres 

Chavetiers, dont les Remonftrans fe plaignent. Faict en 
Halle, le onze de Janvier feize cens foixante-deux : & fané. 
G. D. Martin.

Enfuite de laquelle Ordonnance cy-deffus , eftans compa­
rus lefdicts Remonftrans , d’une part ; & Hubert Laigle, 
francq Maiftre dudi Corps de Style des Chavetiers, de­
meurant en icelle Ville, d’autre part: fut par lefdiets Re- 
montrans perfilté à l'inthérinement de ladicte Requête, & 
afin que fut ordonné audiCt Laigle , de dorefnavant fe con­
former audi article VII , & enfuite deffendu que fes 
enffans ne poldront aller crier vie^ folliers, à péril de fix 
livres parifis d’amende à chafcune contravention. De par led. 
Laigle, fut pour deffenfes dit , que de tout temps il s’étoit 
praticquez que tous fils de Maiftres francqs dudic Style, 
pouvoient aller crier vie^ folliers, avant celtedicte Ville,* 
par jour ordinaire, en payant trois patars pour frais, qu'eÊ 
tant fouillent que luy ferait accordé de continuer à ce que 
deflus, veu mefmes qu’il payoit lefd. frais pour fon fils. Et 
par lefd. Remontrans , fut perfifté le contraire : & fur ce 
fu fait rapport, fur lequel avons ordonné & ordonnons
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audic Laigle de fe conformer audi article VII defdictes 
Lettres , interdifant fuivant iceluy, aux fils de Matfires, de 
dore/havant aller crier viez folliers les jours Jufdicts i ce 
pourquoy tels fils decMailtres ne feront dorefnavant aufy 
tenus payer aulounsvfrais: Fait en Halle , le feizième de 
Janvier feize cens foixante - deux : & figné , Henry de 
Broide. Et plus bas, il eft ainfi à la Requête originelle, 
tefmoing , figné, B. BAYART:

dumem2sdssmemmesesuzascnasmsemanzensaeserrseogsesomaenesmaenaneznsmnensasesemmsez

ORDONNANCE
Qui augmente fi amende portée par l'Article XI (*)  

des Statuts ,

(*) Voyez ci-devant, pag. 6.
(**) Ibidem, pag. 15.

Du dernier Janvier T665-

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL, 

Et HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

Emonftrent en toute humilité les Maiftres & Suppôts 
du Corps de Style des Chavetiers de cefte Ville, que 

par les Réglement & Ordonnance émanez de vos Seigneuries ’ 
ou Prédécefleurs en Office, fur le fait de leur Corps de 
Style, le douzième d’Août quinze cens quatre-vingt-dix neuf, 
article XI, eft di, que les Chavetiers non-francqs ne poldront 
aller quérir ni rapporter es maifons des manans de celte 
Ville, Taille & Banlieue, aulcuns ouvraiges dudi Style de 
Chavetiers, à péril de dix fois parifis d’amende pour chaf- 
cune paire de folliers, à applicquer la moictié au proufhic 
des povres de celle Ville, & l'aultre moictié au proufick 
dudia Style ; & par aultre Ordonnance émanezcomme defus, 
le vingt-deuxième de May feize cens fix , (") eft aufy dic •
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» que les non-francqs dudi& Style des Chavetiers ne poldront 
» avoir en leur maifon & puiflance, folliers faits ou à re- 
» faire, à péril de dix fois parifis d amende, à applicquer 
» comme deflus :» fuite de quoy, les Remonitrans , en ac­
quit de leur debvoir & ferment, ont efté plufieurs fois vi- 
fiter les maifons defdits non-francqs, où fe trouvent touf- 
jours quelques paires de folliers faiCts ou à refaire ; mais 
comme pour faire vifitation avant dicte, il faut avoir la pré- 
fence de deux Efchevins enfemble , l’affiftance d’un Sergeant 
de la Prévolté , & d’un affiftant de Juftice , aufquels pour 
ce faire, il convient payer ng pattacon ou trois florins 
chafque fois, il fe trouve le plus fouvent que ce qui pro- 
vient deld. amendes, n'atteint point la moictié des defbours 
provenant ce que defus , tant à caufe que fur un devant ou 
après-midi, on ne peut parcourir que trois à quatre mai- 
fons tout au plus : comme auffy eft principalement de la pe- 
titelle de ladite amende, & qui eft caufe que lefdits non- 
francqs n’ont cure de contrevenir à leurs Ordonnances.

A celle caufe , les Remontrans fe retirent pardevant vos 
Seigneuries, les fuppliant eftre fervis en confidération de ce 
que deflus, de vouloir augmenter l’amende avant diète, à 
trois florins fur chafque paire de folliers, afin de tout un 
coup réprimer la hardiele & témérité defdicts non francqs, 
& à laquelle les Remontrans ne peuvent bonnement mectre 
ordre, pour les raifons avant diètes, & cependant lefdicts 
non-francqs caufent ung intérêt irréfurtable aux francqs Maif- 
tres, lefquels à caufe de leur multitude , font le plus fou- 
vent fans ouvraige, là où les non-francqs en ont à fou- 
hait. Quoy faifant, &c.

APOSTILLE
Couchée à la marge de la fufdite Requête.

Messieurs , pour les confidérations repréfentées , ac­
cordent aux Remonftrans de polvoir, au lieu de dix ibis 
d’amende , exiger & faire payer vingt-cinq patars pour 
chafcune des contraventions mentionnées en celte. Fai en
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Halle , le dernier de Janvier mil fix cens foixan te-cinq. Moi 
préfent foubfigné, G. D. Martin. Et plus bas, il eft 
ainfi , tefmoing,Jigné, G. D. Martin.

SENTENCE
Qui enjoint à un particulier d'opter entre la pro- 

fijjion de Cordonnier & celle de Savetier,

Du 28 Décembre 1676.

A MESSIEURS, 
MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS 

DE LAriLLE DE LILLE.

Emonftre en toute humilité .André Tondeur , francq
Maiftre Cordonnier & Chavetier en celle Ville, qu’il 

a fai diverfes conventions & marchez avec plufieurs Offi­
ciers de Cavalerie & Dragons de la garnifon de ceftedicte 
Ville , de leur livrer & fournir des bottes , tant vieilles que 
neuves, mefmes avec aultres garnifons circonvoifines de 
ceftedicte Ville ; mais comme ledi Remonftrant craint 
que les Maiftres du Corps de Style des Chavetiers lui vien­
nent enlever les bottes vieilles qu'il pourroit avoir en là 
puifance , & le prendre à l’amende, fans confidérer que 
ledic Remonftrant eft prefléde fatisfaire à fon engagement; 
à cette caufe , il a recours à vos Seigneuries, les fuppliant 
bien humblement eftre fervis de lui vouloir permettre de 
pouvoir travailler & faire travailler des bottes, tant vieilles 
que neuves, pour les Officiers & Cavaliers de Sa Majefté 
feulement, offrant payer les droits ordinaires aux deux 
Corps de Style. Ce faifant , &c. ELoit figné, André 
Tondeur.
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APOSTILLE.
Soient mandez les Mailtres au prochain jour de Halle. 

Faict en Halle, le quinze de Décembre feize cens feptante- 
lix. Moi préfent, Tesson.

RELATION.
Le foubffigné , Sergeant du Roi noRre Sire, en fa Pré- 

volté de Lille, certifie à tous qu’il appartiendra, d’avoir in- 
fignue ceRe Requete & Apoftille, parlant aux quatre Maif- 
très, leur aflignant jour à vendredy prochain , à dix heu­
res , en pleine Halle. Ainfi fait le dix-feptième de Décem­
bre feize cens feptante-fix. Tefmoing, & eRoit Jigne, de 
WALLERS.

Les Parties eRans comparues en pleine Halle & Con­
clave, feroit par ledi Tondeur, eRé conclu à l'entérine- 
ment de fa Requête félon fa forme & teneur. Et par lefd. 
Mailtres RacouRreurs feroit eRé di, que ledi Tondeur 
ne faifoit à recepvoir dans fa fupplication, à raifon que 
les Lettres du Corps de Style s’y oppofoient formellement, (*)  
notamment une Sentence rendue en l’an feize cens cinquante- 
neuf, d’entre Nicolas Nanackre , MaiRre Cordonnier, ayant 
voulu prétendre la mefme chofe : & lefdicts Maiftres Ra- 
couftreurs de fouliers, par laquelle ledi Nanackre auroit 
pour fon emprife eRé condampné en certaine amende, & 
defpens de la caufe, avec ordonnance ultérieurement faicte 
par Meffieurs les Mayeur & Efchevins , aux Maîtres Cordon­
niers , de ne fe mefler du fait du Corps de Style des Ra­
couRreurs de fouliers ; & à ceulx-cy iceluy defd. Cordon­
niers, fauf que lefd. Cordonniers & Chavetiers pourront 
racouRrer de nouveau vieilles bottes , & les rendre ainfy 
remontées de nouveau, avec interdiction auxdits Cordon­
niers d’avoir chez eulx aucunes vieilles bottes , ne foient 
qu’elles foient entièrement coupées, ce qu’ils debvroient

(*) Art, XX; voyez ci-devant, pag. 8.
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faire fi-tôt quelles leurs feroient mifes ès-mains, à, 
d’ainfy les remonter : ce qu'eftant, il eltoit vifible qu'i fai- 
foit à renvoyer de fa Requête, join que le prétexte énon­
cé par icelle , eftoit inventé pour adroitement pouvoir s’in­
gérer du Corps de Style defd. Racouftreurs de fouliers 1 di- 
reetement contre toutes fortes de raifons & de Police: difant 
de plus, que ledit Impétrant eftoit maiftre Cordonnier i 
il n avoit que trop de travail & de commodité pour s’entre­
tenir & gagner honneltement la vie , fans venir ainfy les 
troubler , & par ce moyen donner lieu, & ouvrir la porte 
à quantité d’aultres perfonnes quy fe ferviroient du mefme 
prétexte , à la défolation entière de leurdit Corps de Style : 
voilà pourquoi ils efpéroient que mefdits Sieurs, ordonneroient 
audit Tondeur de fe tenir uniquement à l’un ou l'aultre 
des Corps de Style cy-deflus : & par ledit Tondeur feroit 
efté perfifté au contraire ;&furce,& diverfes aultres ver- 
balitez, le différent feroit efté retenu en advis de la Cour , 
wuidant duquel. Messieurs, ont ordonné audit Tondeur 
de fe tenir a l’un ou à l'aultre defdids Corps de Style. Fait 
en Halle, le dix-huitième de Décembre feize cens feptante- 
fix. Et eftoit efcript fit eft ; & plus bas, A. BRUNEAV, 
avec paraphe.

SENTENCE

Qui défend aux Savetiers de faire des bottes neuves ,

Du 10 Février 1668.

A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront, Echevins de la ville de Lille en Flandres ; Salut.

Comme les Mailtres du Corps de Style des Cordewanniers 
de celte Ville , auraient fait convenir & adjourner parde- 
vant Nous, en pleine Halle & Conclave, Michiel Tondeur, 
Racoultreur de fouliers , où eftant comparus, & les Mailtres 

du



desSavetierm•. 41
du Corps de Style defdiêts Racouftreurs de fouliers, join&ts 
avec lui, lefdits Cordewanniers auroient conclu, âd ce que 
ledic Tondeur fût tenu & condampné en vingt fois pari- 
fis d’amende, pour avoir fai une paire de bottés neuves, 
qu’il ne pouvoit faire. Et par lefdits Racouftreurs de fou­
liers, pour deffenfes auroient dict qu’il eftoit permis audit 
Tondeur & à tous aultres Maiftres dudiêt Style, enfuite de 
leurs Lettres , article dix-huit (*)  , de faire telles bottes à rai- 
fon que la rofette eftoit de viel cuir, & par ainfy n’avoit 
efté loifible aufdits Maiftres- Cordewanniers de les lever 
comme ils avoient fai, puifque ladiCte rofette eftoit comme 
di eft de viel cuir : & qu’en l’an quinze cens feptante, 
lefdits Maiftres du Style des Cordewanniers avoient fai 
adjourner la vefve Jean Crefpel, Racouftreufe de fouliers, 
pour aulcunes pantoufles qu’il n’y ayoit ung quartier de cuir 
viel, & que pour ce elle debvoit eftre condampnée èsamen- 
des portées par les Lettres dudi& Corps de Style des Cor- 
dewanniers ; & que par Sentence lors rendue elle avoir efté 
déclarée quitte ("*)  , & par ainfy avoir efté permis audit Ton­
deur de faire lefdictes bottes, comme à tous aultres dudit 
Style. Sur quoy ferait delà part defdiêts Cordewanniers efté 
di que les rofettes eftoient tellement defguifées & engraif- 
fées, qu’on ne pouvoir recongnoiftre s’elles eftoient vieilles , 
au contraire qu’elles paroifloient toutes femblables au furplus; 
& qu'ainfyles perfonnes pouvoient eftre trompées: que fui- 
vant les Lettres dudit Style des Cordewanniers, lesCha- 
vetiers ne pouvoient faire ouvraige dépendant defdiêts Styles, 
fans y mettre ung quartier de viel , & félon qu’eft porté 
par icelles, & partant en matière débottés, debvoientmettre 
une vieille genoulliere ; & fur ce, eftant le different coullé 
en ad vis. Nous fut requis droit; fçavoir faifons : que le 
tout veu , ouy & confidéré , avons déclaré & déclarons ledict 
Tondeur quitte defdides amendes pour cefte fois , & inter- 
dië aux Chavetiers de plus faire femblables bottes , fans

• (2*) Voyez ci-devant, pag, 12.
(*) Voyez ci-devant, pag. 8.
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y mettre du viel ouvraige , foit tacquon coufu avec la fom- 
melle ou aultrement, & en telle forte qu’il fut vifible , & 
bien à defcouvert. En témoing de ce, Nous avons à ces 
Préfentes fai metre le Scel aux caufes de ladite Ville. 
Ce fut fait le vingtième de Febvrier mil fix cens foixante- 
huit. Signé, G. Tesson.
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Qui défend à un Cordonnier de vendre des bottes 

vieilles ,

Du 20 Janvier 1669.
■ m

A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, Efchevins de la ville de Lille en Flandres ; 

SALUT. Comme Antoine, de Buire, Mailtre Corde wannier 
demeurant en celte Ville, Nous auroit par Requête requis 
d’avoir la permillion de pouvoir vendre diverfes paires de 
vieilles bottes & fouliers qu’il a voit acheté de Pierre IJ de- 
porte , Sergeant, provenantes de la boutique de feu Pierre 
Doby , vivant maittre Cordewannicr ; furquoy aurions man­
dez les Maiftres du Corps de Style des Chavetiers, lefquels 
eftans comparus pardevant Nous , en pleine Halle & Con­
clave , ils auraient fouftenus que ce que requéroit ledit 
de Buire , ne luy pouvait eftre accordé, obftantes les Lettres 
de leur Corps de Style, prohibitives de femblable vente, 
notamment certaines Sentences par Nous ou Prédécefleurs 
en Loy, rendues en faveur defdicts Maiftres du Corps de 
Style des Chavetiers, par lefquelles eltoit exprellément def- 
fendu à toutes perfonnes de ne point s’ingérer à faire mar- 
chandife & trafique de femblables vieilles bottes & fouliers, 
mefme à péril d’amende ; pourquoy lefdicts Maiftres au- 
roient conclu ad ce que ledic de Buire feroit renvoyé comme 
mal fondé: furquoy iceluy de Buire, auroit perfilté au con­
traire , notamment que ce qu’il requéroit lui fut accordé par
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grâce fpéciale & fans tirer à conféquence , joinck qu’il les 
avoit déjà acheté, & que, fans en pouvoir faire fon proyffic 
comme il leréquéroit, il en fouffrirok. grand intérêt. Et par ' 
les fufdiéls Maiftres Chavetiers fut perfifté,au contraire : & 
fur ce, le différent fut retenu en advis de la Cour, &Nous 
efté requis droit ; fçavoir faifons : que le tout veu , ouy & 
confidéré , avons déclarez & déclarons que ce que requé- 
roit ledic de Buire , ne fe pouvoir accorder ; iceluy néant- 
moings entier de vendre lefdictes vieilles bottes & fouliers 
à la vendue publique, en obfervant les Ordonnances édic­
tées fur le faict des meubles, procédans & provenars des 
maifons peftiférées. En telmoing de ce, Nous avons a ces 
Préfentes, fai mettre le Scel aux caufes de ladite Ville.. 
Ce fut faic , le dix-feptième de Janvier mil fix cens foixante- 
neuf. Plus bas, Jigné, G. Tesson. ngano,
suszamzzendmouesazamsuraszemezzzezamzazxzzssxumszzszszzzszxuaxamzeznzmamagecangm  --------------------------------------------------------

AUTRE SENTENCE
;

Concernant la vente des bottes vieilles,
Du 29 Janvier 1669-

A MESSIEURS,*  .

(*) Voyez ci-après, pag. 45.

MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS
DE LA VILLE DE LILLE.

Emonftre très-humblement Antoine de Buire, Maiftre
Cordonnier de cefte ville de Lille, que ne fcachant le 

Réglement politique que vos Seigneuries avoient fai drefler 
au fait de fon Style, où il eft permis aux Maiftres de pou­
voir remonter vieilles bottes de nouveau, & les ainfy ven­
dre avec aultres ; permiffion à eulx accordez par lediél Régle­
ment , join au dernier feuillet de la Sentence icy annexée (*):  
il eft néantmoings que ledi& Remonftrant n’ayant congnoif-
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fance diceluy , pour eftre depuis peu Maiftre dudi Style, 
il auroit par Requête, préfentée a ce Siege, requis d avoir 
celle permiffion ja accordée ; pour Apoltille de laquelle furent 
mandez les Mailtres du Corps de Style des Chavetiers, lef- 
quels eltans comparus en pleine Halle, joingnant leur cong- 
noiffance dudi Réglement , auroient par un donné à en­
tendre, que femblables bottes remontez eftoit vielferies, & 
que de celte façon , ledie Remonftrant emprenoit fur leurd. 
Corps de Style ; & fuivant quoy obtenu par un chemin in- 
direa , Sentence contre ledic de B aire, laquelle va cy- 
joina (*) : cependant c’elt la vérité que c’eft avec équité que 
cefte permiffion eft accordée aufdicts Cordonniers, qui doib- 
vent, parlant ioubz correCtion , en jouir feulz à l'exclufion 
defdits Chavetiers, parce que l’on ne fai remonter lefdictes 
bottes fans y employer plus de cuir neuf que d aultre $ & 
pour les bien travailler, il eft dans le certain quy les faut 
aufy fçavoir bien faire : & comme il n’y a aulcuns defd. 
Racouftreurs de fouliers qu’ils en fçavent la moindre cho- 
fe , & tous incapables de ce travail, ce n’eft point avec 
mépris fi l’on remontre qu’ils en doibvent eftre exclus > 
autant que tous ceulx le fervans de bottes peuvent, & par 
ce chemin, eftre infailliblement duppez. Caufe que ledic 
Remonftrant vient prier vofdites Seigneuries très-inftamment 
lui accorder enfuite dudic Réglement, de vendre lefdictes 
bottes remontez qu’il a à luy appartenant, & les aultres 
non faites les achever ; & au furplus comme il y eft pré- 
cifément reprins, confidérez qu’ils s’enfeigneront qu’une Sen­
tence rendue fur des verbaux, rendront inutile , & révo- 
queroit ledit Réglement fy nécefaire. Ce faifant, &c.

APOSTILLE.
120 b 2373 2 eim1q ils 1 1o 4 51 .
Soit mandez les Maiftres du Corps'de Style des Racouf­

treurs de fouliers, au premier jour de Halle. Fait en Halle, 
le vingt-neuvième de Janvier mil fix cens foixante-neuf. Moi 
prefent, eftoit [igné, TESSON.
B - ■ - .. ... . । ...... . ‘l ■ ■ . I » n

(*) Voyez ci-devant, pag. 42,
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Suit la Sentence & Réglement du 5 Août 1659, 
dont il ejl fait mention dans la Requête qui 

précède , pag. 4 3.

A Tous ceulx qui ces préfentes Lettres verront ou 
oirontj Efchevins de la ville de Lille en Flandres ; 

Salut. Comme différent feroit meu pardevant M. le 
Prévoit ou fon Lieutenant, & Nous en la Halle de ladicte 
Ville, d’entre les Maiftres du Corps de Style des Racouf- 
treurs defouliers, dis Chavetiers de ceftedicte Ville » De­
mandeurs d’une part ; Nicolas Vanacker , marchand Cor­
donnier, Oppofant, d’aultre part. Sur ce que lefd. Deman­
deurs ont di & maintenu, difoient & maintenoient que 
par les Lettres & Ordonnances dudic Corps de Style defd. 
Racouftreurs de fouliers , dits Chavetiers, de Nous données 
le douzième d’Aouft feîze cens quarante-neuf, art. IX ( ), ett 
die, » que Vieuwariers & Chavetiers non-francqs dudic Style, 
» ne poldront vendre ni acheter fouliers en celte Ville, ni 
« aultrement eulx mefler dud. Corps de Style des Chavetiers, 
» fur dix fois parifis de fourfai pour chafcune paire de fou- 
» liers , toutefois que quelque un fera le contraire, la moi- 
» tié de ladicte amende au prouffi des pauvres de cette 
» Ville , & l’aultre moitié au prouffit dudic Style. » Par lar- 
ticle XX (**)  defd. Ordonnances, eltdi « que aulcun Cor- 
» donnier ne s’advance de faire ouvraige appartenant au mef- 
» tier defd. Chavetiers, ni pareillement aulcun Chavetier de 
» faire quelques ouvraiges appartenans audi Style des Cor- 
» donniers , fur l’amende de dix fois parifis pour chafcune 
» paire de pantoufles ou aultres ouvraiges, au prouffict que 
» defus. » Et par l’article troifième (***)  des nouvelles Ordon­
nances depuis fai&tes & publiées à la Bretecque de cette Ville à 
fon de Trompe, le huitième de Juing feize cens fix , par Jean

(*) Voyez ci-devant, pag. 5.
(**) Voyez ci-devant, pag. 8.
(***) Voyez ci-devant, pag. 16,
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de Houdaing, Sergeant à Verges d’Efchevins, il elt fem- 
blablement ordonné » que les non-francqs dud. Style des 
» Chavetiers, ne polront avoir en leur maifon & puiflance, 
» fouliers faiCts ou à faire, à tel péril & applicquer que def- 
» fus ; » fy elt aufy vrai que par remonftrances & Requêtes à 
Nous ou à nos Prédécefleurs en Loy, préfentées par lefdiCts 
Chavetiers , contenant entre autres que plufieurs Cordonniers 
depuis quelques années fe feroient au préjudice defd. Deman­
deurs , ingérés de faire ouvraiges, & vendre marchandifes dé­
pendantes dudi& Style de Chavetiers, & qu’aulcuns defdicts 
Cordonniers s’eftoient vantez d’encore faire, foubz prétexte 
que par lefd. Ordonnances defd. Chavetiers, y at feule­
ment deffenfe de pouvoir fe faire , à péril d’encourir une amende 
de dix fols parifis pour chafcune paire d’ouvraige , & ce que 
parlant foubz correction , n’eftoit fuffifan t pour payer les frais 
& desbourfemens qu’il convient faire pour defcouvrir la- 
diète contravention : à cette caufe , affin d'eftre maintenus en 
leur droit & franchife, ils Nous auroient fupplié de vouloir 
ordonner que tous Cordonniers eftans trouvés contrevenans, 
encouroient en foixante fois d'amende ; à quoi prenant égard, 
aurions au lieu de dix fois, augmenté ladite amende jufques 
à trente fois parifis , félon qu’en appert par lad. Ordonnance, 
en date du douzième de May feize cens quarante-fix: foub- 
figné, J. Gilles (*).  Eltant pareillement vrai qu’ayant iceulx 
Demandeurs efté advertis que journellement led. Oppofant 
contrevenoit à nofdictes Ordonnances, en remontant & ré- 
fetionnant vieffes bottes, & en après les expofoit en vente 

& vendoit à ceulx qui defiroient en acheter au préjudice 
defd. franeqs Mailtres Chavetiers, en plus que très - grand 
nombre defquels , plufieurs par faute d’ouvraige font vi- 
vans en grande pauvreté : iceulx Demandeurs pour en avoir 
raifon , fe feroient le douzième d’Avril feize cens cinquante- 
neuf, avec deux de nos pairs en Efchevinaige , & Jean le 
Secq , Sergeant, tranfportés en la maifon dud. Oppofant, & 
eftans lefd. Efchevins & Sergeant avec lefd. Demandeurs ,

(*) Voyez ci-devant, pag. 27•
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parvenus en ladite maifon, y auraient trouvez cachez, 
tant en la cave qu’au grenier d’icelle maifon , le nombre de 
trente-trois paires de vielles bottes, les aucunes remontées 
& réfectionnées, & plufieurs aultres non remontées ni réfec- 
données : lefquelles vieffes bottes remontées, ledie Oppofant 
expofoit journellement en vente & en vendoit à ceulx qui 
ui en déliroient acheter au préjudice defd. francqs Maintres 
Chavetiers & en contrevenant aufd. articles d'icelles Or­
donnances : à cefte caufe, ledit Oppofant aurait tout no­
toirement fourfait le nombre de trente-trois amendes de 
trente fols chafcune; & comme led. J^anacker faifoit diffi­
culté & refus de fatisfaire & payer lefd. amendes (*)  , pour en 
avoir la raifon , l auraient par led. Sergeant fai convenir & 
adjourner pardevant Nous, en pleine Halle & Conclave , 
au dix-leptième , dix-huitième & dix-neuvième dud. mois 
d Apvril feize cens cinquante-neuf. Que lors eltant en lad. 
Halle, lefd. Demandeurs comparus, auraient pour demande 
propolé ce que deffus, & conclu à condampnation defd. 
trente-trois amendes de trente fois chafcune pour les caufes 
cy-devant reprinfes, offrant leurs faits prouver, & deman­
dant defpens. Et effant ledit Oppofant femblablement com­
paru , il aurait pour deffenfes verbalement dic qu’il lui 
eftoit permis, ainfy qu’à tous aultres Cordonniers, de "remon­
ter & femblables vielles bottes, pour les vendre 
& en faire leur prouffic, parmi quoy il aurait conclu d’aller 
quitte. A quoi lefdiCts Demandeurs répondant par répliqués, 
auraient perfifté en leur demande , fins & conclufions, 
& qu’il n'eftoit permis auldicts Cordonniers , d’après 
avoir achetez ou échangez femblables vieffes bottes con­
tre des neuves, de les pouvoir remonter ou réfeCtionner 
pour les vendre ou expofer à vendre au préjudice defdicts 
Chavetiers, fans pour ce encourir en trente fois parifis d’amen­
de pour chafcune paire de bottes , attendu que par nofdictes

(*) Par Ordonnance du 13 Juillet 1686, il eft défendu de recevoiz 
les amendes avant quelles foient adjugées par Sentence .* voyez li 
des Ordonnances du Magiflrat t pag. 367.



Statuts du Corps
Ordonnances, article IX (*),  il eft dit » queVieuwariers & Cha- 
9 vetiers non-francqs dudict Style, ne polrontvendre ni ache- 
» ter fouliers en cette Ville, ni aultrement eulx mefler du mef- 
» tier defdicts Chavetiers , fur dix fols de fourfaid pour chaf- 
» cune paire de fouliers, toutefois que quelque un fera le con- 
» traire , à appliquier comme deffus : comme pareillement par 
» lefd. Ordonnances, articlesXX »(**)&  aultres, ileft did & en ♦ 
termes exprès, » qu’aulcuns Cordonniers ne s'advance de faire 
» ouvraige appartenant au mettier defdiCts Chavetiers, de faire 
» quelque ouvraige appartenant au Style defd. Cordonniers , 
» fur pareille amende de dix fols parifis pour chafcune paire 
» d’ouvraige ; » qui feroit depuis efté augmenté à l’advenant 
de trente fois comme ett dit cy-defus ; au confort de quoy 
Pierre Doby , de Style Cordonnier, avoit cy-devant efté 
adjourné pour femblables contraventions aufd. Ordonnances 

. à caufe de viefes bottes, feroit par notre Sentence, en date du 
treize de Novembre feize cens quarante-fix (***),  efté condamp- 
né en douze florins d’amende, lui ordonnant de à l'advenir 
ne plus faire trafique & marchandife de pareilles bottes , à 
péril de payer pleine amende. Comme aufy le cinq de May 
feize cens cinquante, Jean Brefou 3 de Style Cordonnier en 
cefte Ville, ayant efté adjourné pour avoir expofé à vendre 
deux paires de bottes yieffes , feroit nonobftant fes deffenfes 
efté condampné en vingt patars pour chafcune defd. deux pai­
res de bottes (****)  ; qui eftoit plus fe vérifierait fy befoing 
eftoit, queled. Oppofantaffin d’eftre découvert de contrevenir 
auxd/ Ordonnances lorfqu’il fe préfentoit quelque perfonne 
pour acheter de lui viefles bottes , qui les fai defcendre en 
la cave pour en choifir à leurs poincts , ou bien va lui-mef- 
me en ladiete cave ou ailleurs en ladicte maifon chercher def- 
dictes viefles bottes, qu’il leur vend ou offre leur vendre à 
certain prix, ainfy qu’il a fait à diverfes perfonnes; tellement 

que

(*) Voyez ci-devant, pag. 5.
(*) Voyez ci-devant, pag. 8.
(***) Voyez ci-devant, pag. 28.
(****) Voyez ci devant, pag. 324



des Savetiers. 49
que pour les raifons que deffus , ledit Oppofant ne fe pou­
voir exempter d’encourir à payer lefd. amendes, ou tant fur 
tout que de raifon. Et par ledi& Oppofant fut ce que 
deflus rejeté par impertinence & dénégation , à la fuite de 
quoy la caufe feroit efté retenue en advis, wuidant duquel 
aurions réglé les parties à preuve, en accordant audi Op­
pofant la main-levée defd. bottes à caution, durant lequel 
temps d’enquête, lefdicts Demandeurs auraient faict ouyr & 
produire autant de tefmoings & titres que bon leur aurait 
femblé : & ledi& Oppofant aurait déclaré n’avoir aucune 
Enquête à faire, ains aurait fervi de reproche contre celle 
de partie, allencontre defquelles iceulx Demandeurs auroient 
fervis de falvation : fur tout quoy Nous fut requis droit; 
fçavoir faijbns : que le tout veu & confidéré, ce que faid à 
confdérer & mouvoir peult ; Nous fur ce conjurez de notre 
conjureur, avons à bonne meure délibération de Confeil, 
condampné & condampnons ledict J^anacker en amende 
de trente fols parifis, & ès defpens de ce procès à la taxe de 
la Cour ; & par forme de Réglement politique , avons or­
donné & ordonnons qu’il fera libre aux Cordonniers & Cha- 
vetiers, de remonter de nouveau viefes bottes, & les vendre 
ainjy remontées de nouveau'. interdiflans fuivant ce, aufdicts 
Cordonniers d’avoir chez eulx, aucunes viefles bottes, ne 
foient qu'elles foient effectivement remontez, ou aient les 
femelles entièrement coupez, & qu’à ces fins ils aient à 
couper lefdiCtes femelles auffy-tôt qu’elles leur feront mis 
ès mains , à effe& d’ainfy les remonter , ou qu’ils les au­
ront achetez ou acquis par efchange , foubz l’amende portée 
ès Lettres du Corps de Style defdits Chavetiers ; & aufd. 
Chavetiers de faire publier ce préfent Règlement politique 
en la forme & manière accouftumée avant s’en pouvoir 
prévaloir: en tefmoing de ce. Nous avons à ces préfen­
tes Lettres, fait mettre le Scel aux caufes de ladicte Ville. 
Ce fut ainfy fai& le cinquième d’Aouft feize cens cinquante- 
neuf Et eltoit fg^é, DESBARBIEUX. Sy eftoit plus bas , 
appof un grand Scel de chire verde.
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Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cefle ville 

de Lille, le vingt-Jixième & vingt-fptième de Mars feiqe cens 
foixante - neuf , par Crefpin Detros , Sergeant à k erges 
d'Ejchevins, tefmoing. Signé, C. DETROS.

aesumnezaaumosmezssemrenesazzaexasasemesrmmosemmansnasasceenwesstesssmnemommzeze

ORDONNANCE
Qui augmente l'amende portée par l'Article XX (*)  

des Statuts,

(*) Voyez ci-devant, pag, 8,

Du 15 Avril 1672.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL, 

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

Emonftrent très-humblement les Maiftres & Suppôts du 
Corps de Style des Racouftreurs de fouliers de celle 

Ville, qu’il auroit pieu à vos Seigneuries, de pour la con- 
fervation de leurfd. Corps, impofer cinq patars d’amende fur 
une paire de fouliers ou pantoufles , & quinze patars fur 
chaque paire de bottes , lorfqu'elles font trouvées en contra­
vention des Ordonnances de leurdict Corps ; mais comme 
nonobftant lefdites amendes, les Cordonniers ne laiffent de 
plus que jamais s’ingérer de commettre des fraudes, à rai- 
fon en apparence de la modicité d'icelles, qu’ils ne craig­
nent d’encourir, & que d'ailleurs lefdicts Remonftrans font 
obligez d'expofer beaucoup plus de frais que ne portent leld. 
amendes, foit pour les Srs. Efchevins , dont il convient fe 
fervir pour découvrir lefdites fraudes , foit pour ceulx qui 
leur fervent de confeil & les affilient à plaider leur caufe , 
foit pour le Sergeant exploiteur & aultrement, ils en fouf- 
frent de l’intérêt fort confidérable : à celle caufe ils vien­
nent fe retirer vers vofdites Seigneuries, les fuppliant de 
vouloir augmenter lefdictes amendes , fçavoir : au regard
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defdictes paires de fouliers & pantoufles, à trente patars au 
lieu qu’elle elt de dix; & au regard de chaque paire de 
bottes, à quatre florins, au lieu quelle eft de trente pa­
tars. Quoy faifant, &c.

APOSTILLE.

Messieurs ont augmenté les amendes mentionnées, au 
regard defdi&ts fouliers & pantoufles, à trente fols parifis ; 
& au regard des bottes , à foixante fols parifis d’amende 
aux contrevenans. Fait en Halle, le quinzième d’Apvril 
feize cens feptante-deux. Moi préfent, ainfi Jgné, L LIP- 
P ENS.

Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cefe ville 
de Lille, par Crefpin Detros , Sergeant à Verges d’Eche- 
vins de cefe Fille, le treizième de Décembre feiqe cens fep­
tante-deux. Ainf ligné , C. Detros. Et plus bas, il efl 
ainf à l’original, tefinoing le Greffer civil de la ville de Lille, 
foubffgné. Signé, Tesson.

SENTENCE
Contre le Fermier de l‘aJis des Cuirs ,

Du 24 Avril 1674.

A Tous ceulx qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront , Echevins de la ville de Lille en Flandres;

SALUT. Comme Simon TFarcoing, Antoine le Riche , fi 
Pierre Flameng, eulx difans Fermiers de lAmpof du Cuir, 
auraient fait exécuter Laurent le Febvre, Maiflre^ Racoufreur 
de fouliers, prétendant payement de trois mailles à la li­
vre parifis, faifant trois liards à l'advenant de la livre de 
gros fur chafcun cuir on portion qu’il avoit vendu ou 
acheté en celte ville de Lille pendant le temps de leur Ferme: 
ledict le Febvre , 'a luy joints les Maiftres & Suppôts du
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Corps de Style des Racouftreurs de fouliers, pour’leur’in- 
t;ret fe feroient fur ce, préfentés & oppofés, difant que 
ceitoita tort que lefdits Fermiers vouloient exiger ledi& 
impôt, parce qu il ne regardoit que les marchands Tafneurs , 
& nullement lefdicks Oppofans, lefquels pour ce que ils 
vendoient ou acheptoient, ils n’avoient oncq payé aucune 
chofe ; & cela fe voyoit même d’une Sentence rendue par 
nos Prédécefleurs en Loy, le vingtième de Janvier feize 
cens trente-cinq, où il eftoitdit, qu Antoine Oblart^'jy lors 
auly Fermier, ayant voulu prétendre la mefme chofe de 
plufieurs de leurs Corps de Style , ledit Oblart pour les 
juftes moyens alléguez, feroit efté déclaré non-fondez , ni 
recepvable , faulf pour les piéches entières ; de forte que 
comme ils fe trouvoient fondez en titre , & en poflefion 
immemoriale de ne jamais avoir payé ledie droit, au re­
gard des portions de cuirs qu’ils avoient acheptés ou ven­
dus , ils. concluoient a ce que l’exécution feroit révoquée, 
le namptiflement reftitué, & lefdits Demandeurs condamp- 
nez es defpens, iceulx entiers de prétendre ledi& impôt, 
quand lefdicts Oppofans vendroient ou acheptroient des pié­
ches . entières. A quoy replicquant lefdicts Demandeurs, ils 
auroient perfité au parfait de ladite exécution , maintenant 
que leur bail en Ferme leur attribuoit le droie d’exiger 
ledic impôt & davantage ; qu’ils vérifieroient qu’il avoitefté 
levé de tout temps en la manière qu’ils le prétendoient. Et 
par lefdicts Maittres Racouftreurs de fouliers, ferait efté 
perlifté au contraire: & fur ce, ledi& différent feroit efté 
retenu en advis de la Cour, wuidant duquel lefdiets De-’ 
mandeurs feroient efté ordonnés à preuve, à laquelle n’y ayant 
fçeu parvenir, quoy qu’ils euffent eu du temps plus que 
fuffifant, ils auraient enfin reftraint leurs demandes, à s’ar- 
relter de prétendre ledit impôt au regard defd. cuirs entièrs , 
pourquoy ils,fe feroient rapporté au ferment dudi le Febvre, 
fçavoir s il n avoit point achepté defd. cuirs entiers ; lequel 
ferment ayant efté empris après iceluy fai, auroit affirmé 
de n avoir achepté aucuns cuirs entiers. Veu lequel ferment

(*) Voyez ci devant, pag. 26,
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& le défaut de par lefdicts Demandeurs avoir prouvé leur 
mife en avant ,llefd. le Febvre & Maiftres Racouftreurs de 
fouliers auroient conclu que ladite exécution feroit révoquée, 
le namptiflement reftitué , & lefd. Demandeurs condampnez ès 
defpens : fur tout quoy Nous fut requis droit ; fçavoir fai- 
fons , que le tout veu & conlidéré, Nous avons révoquée 
& révoquons ladicte exécution ; ordonnons que led. namp­
tiflement fera reftitué, & lefd. Demandeurs condampnezès 
defpens de l’exécution. En tefmoing de ce, Nous avons à ces 
préfentes Lettres faict mettre le Scel aux caufesdelad. Ville. 
Ce fut ainfy fait, le vingt-quatrième d’Apvril feize cens 
feptante-quatre. Signé, Tesson.

SENTENCE
Qui condamne un particulier à l'amende , pour être 

contrevenu à l'article des Statuts,
Du ii ORobre 1686.

Ur ce que les Maiftres & Suppôts du Corps Style des 
Racouftreurs de fouliers en cefte ville de Lille, auroient 

fai convenir & adjourner à comparoir en pleine Halle & 
Conclave, Gilles Deleufe, aufly Racouftreur de fouliers ; où 
eftans les parties comparues , lefd. Maiftres auroient pour 
demande dict , que par l'article XVIII des Lettres de leur 
Corps de meftier, il eftoit dit qu'aulcun dud. Style, eulx 
méfiant d’iceluy, ne pouvoit faire ouvraiges en fouliers, 
pantoufles, houzettes, comme aultrement, ny les vendre 
s'il n’y a du vieu ouvraige avec le neuf, à péril d’amende : 
& que fur des plaintes faiCtes par lefd. Racouftreurs de fou­
liers, de ce qu'aulcuns d’iceulx s’ingéroient d’acheter à vil 
prix, des fouliers des Cordonniers & ouvriers non-francqs, 
pour les revendre, & que c'eftoit au préjudice du Public ,

(*) Voyez ci-devant, pag. 8.
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feroit efté fai& inhibition & deffenfes à tous Chavetiers d’a- 
cheter ni faire acheter des fouliers neufs des Cordonniers 
ou ouvriers non-francqs pour en faire la revente, à peine de 
trois florins d’amende pour chafcune paire de fouliers ; la 
moitié applicable au prouffiCt de la bourfe commune des 
pauvres, & l’autre moitié au prouffic de la Chapelle du 
Corps de meltier. Lad. Ordonnance publiée le vingt - cinq 
de May feize cens feptante-huit. Signé, B. BAYART. Qu'en- 
fuite de ce , eftant venu à la congnoiflance defd. Racouf- 
treurs de fouliers , que led. Gilles Ddeufe avoit des fou­
liers neufs chez luy, contre le prefcrit des Ordonnances, 
auroient requis Mefieurs les Efchevins de cefte Ville , de 
faire vifiter la demeure dud. Ddeufe^ ce qui fut fait avec 
le Sergeant Parton , où eftans, ayant trouvé trois paires 
de fouliers neufs, s’en feraient fai fi s ; & pourquoy eftant 
en jugement , auroient conclu à ce que led. Ddeufe fût con- 
dampné en neuf florins d’amende pour lefd. trois paires de 
fouliers, à répartir conformément aux Ordonnances & ès 
defpens. Ce qu’entendu par led. Ddeufe, fut dit qu'il eftoit 
véritable que l’on aurait trouvé les fouliers en queltion chez 
luy, mais qu’il ne les avoit pas fabriqués ; qu'il les avoit 
acheté à des perfonnes allantes fur les rues; qu’il n'eftoit point 
dans le cas porté par l’Ordonnance. Et par lefd. Maiftres fut dit 
que c’eftoit une allégation , qu’elle ne méritoit aucune repar­
tie ; qu’il fuffifoit qu’on avoit le tout trouvé en fa maifon 
comme il avoit advoué, & qu'ainfy il ne pouvoit s’échapper 
de l’amende , & conclurent à ce qu’il fût condamné en icelle 
& ès defpens; & le différent retenu en advis de la Cour, 
wuidant duquel après rapport en fai, Messieurs , avant 
faire droit , ont ordonné aud. Ddeufe de déclarer de quelle 
perfonne il a acheté lefd. fouliers: eftant en ce enquis, Nous 
a déclaré qu’il ne le fçavoit & ne le fçauroit dire ; ce qu’­
entendu par les Maiftres, fut rejetté fa réponfe par calom­
nie , persttant en leurs allégations, d’autant plus que ne pou­
vant déclarer fon auteur, la fraude eftoit à préfumer, & par 
conféquent la contravention à lad. Ordonnance, veut qu'au- 
trement il feroit au pouvoir journelle de femblables retenues;
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de rechef en advis de la Cour , wuidant duquel rapport 
faiet. Messieurs ont condampné led. Gilles Deleu/e, en 
trois florins d’amende & es delpens. Ainfy fait & wuidé en 
pleine Halle, le onze Octobre mil six cens quatre- vingt-fix. 
EQoit fgué, R. A. Poulle DUVAS. Il el ainCy à l'origi- 
nelle, tefmoing, fgné, Tesson.
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ORDONNANCE
Qui fixe le lundi pour cherehcr à acheter des fou- 

liers vieux par la Ville ,
Du 11 Janvier 1680.

A Tous ceulx qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, Efchevins de la ville de Lille en Flandres: 

Salut. Comme les Maifires & Suppôts du Corps desRa- 
couftreurs de fouliers en celte Ville , Nous auront par Re- 
quête repréfentée , difant que par l’article VIII (*)  des Lettres 
de leur Style, il leur eftoit permis d’aller crier fouliers vieux, 
avant la Ville le jour du mardy de chafque femaine , & au 
cas de fefte le lundy & mardy, le jeudy fuivant: fi eftoit 
qu’allant crier avant la Ville led. jour de mardy , que cela 
apportoit intérêts aux Remonftrans , à raifon qu’ils eftoient 
le plus fouvent fans travail le jour de lundy premier jour de 
la femaine; là où que s’il feroit permis d’aller crierfouliers 
vieux avant la Ville, le lundy au lieu du Mardy , les Ra- 
couftreurs de fouliers achèteront le lundy matin, pour com­
mencer à travailler la fepmaine & continuer, ainfy ils ne 
feront pas fans travail led. jour de lundy, comme ils l'ef- 
toient le plus fouvent, qui caufoit intérêt à leurs familles: 
pourquoy lefd. Remonftrans fe retiroient vers vous, fuppliant 
de leur permettre d’aller crier fouliers vieux le lundy, & 
nullement le mardy , & à ceulx qu'ils y contreviendront de

(*) Voyez ci-devant, pag. 5.
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payer fix livres d’amendes, comme eftoit tenu notte àcofté . 
ou au bas dud. article. Veu lad. Requête, Nous avons or­
donné & ordonnons aux Chavetiers de crier vieux Jouliers 
les lundys au lieu des mardys , fous les peines portées par 
les Ordonnances & Lettres du Corps de Style, à charge 
de le notifier aux Suppôts dud. Style ; en tefmoing de quoy 
Nous avons à ces Préfentes fai mettre le Scel aux caufes 
de ladicte Ville. Furent faites le onze Janvier mil fix cens 
quatre-vingt-fept. Signé, Tesson.

----------------------------------
ORDONNA N C E

Faifaut défenfè aux Savetiers dacheter des fouliers

Du 25 Mai 1678.

NOus Rewart , MAyeur ,Echevins, Conseil, et 
HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LiLLE. Sur les 
plaintes qui Nous ont efté faites par les Mailtres & Sup­

pôts du Corps de meltier des Chavetiers de la préfente 
Ville , qu'aulcuns d’entre eulx s’ingèrent d’acheter à vil 
prix des fouliers neufs des Cordonniers & ouvriers non- 
francqs pour les revendre ; par quoy el fai préjudice à 
leur meftier & au Public, à caufe que le plus fouvent 
tels fouliers ne font pas bonne & léale marchandife.

Nous avons fait & faifons très-exp refies inhibitions & 
deffenfes à tous Chavetiers d’achepter ny faire achepter des 
fouliers neufs des Cordonniers ou ouvriers non-francqs, pour 
en faire la revente, à peine de trois florins d’amende pour 
çhafcune paire de fouliers, la moitié appliquable au proufi 
de là bourfe commune des pauvres, & l'aultre moitié au 
prouffic de la Chapelle du Corps & m.eftier.

Publiée
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Publiée à la Bretecque & au devant des Hayons defdids 

Chavetiers, le mercredy jour ordinaire de marche^ ; à /'on 
de Trompe , par Gilles de Flandres , Sergeant à Ver- 
ges d’Efchevins ; le vingt-Jix de Mai fei^e cens feptante-huit. 
Et plus bas, il eji ainjy audict Regijlret tejmoing, figné,
BAYART,

ORDONNANCE
Qui fixe les journées des Maiflres à doutée patars, 

lorsqu'ils comparoifient à l Audience , à condition 
de ne venir que deux (*) ,

Du 26 Mars 1687.

A MESSIEURS,
. -r . . ' r. ... z ... s , f .

MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, CHEVINS, CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

Emonftrent très-humblement les Mailtres du Corps de
Style des Racouftreurs de fouliers de celle ville de 

Lille, difant qu’ils fe trouvent fouvent obligés de compa­
roir en pleine Halle, pour fatisfaire aux Ordonnances de 
vos Seigneuries, par Apoftille des Requêtes à elles préfen- 
téespar les non-Francqs dudict Style, prétendant franchile: 
en ce faifant , ils perdent leurs temps & travail de la 
matinée , de laquelle perte ils en eftoient cy-devant .ré- 
compenfés par une collation que lefdics Impétrans desdickes

(* Cette défenfe de venir plus de deux à l’Audience, a été rendue 
générale à tous les Corps, par l’article V de l Ordonnance du Magitrat , 
du 19 Janvier 1771 : voyez U Recueil des Ordonnances du Magqtrat^ 
pag. 926: . TT
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Requêtes donnoient en acquérant la franchife ; mais comme 
lefd. Remonftrans ne peuvent plus recevoir, fi qu’effecti- 
vement ils s’abftiennent en conformité des deffenfes de vofd. 
Seigneuries , de prendre aucune collation (*),  il leur femble 
jufte ( parlant fous correCtion, ) tels Impétrans leur doi­
vent payer la valeur dud. temps perdu, pour les définté- 
reffés, ainfy que ce fait au regard d’autres Corps de Styles 
en cefted. Ville.

(*) ParOrdonnance du 4 Juin 1602 , renouvellée le 16 juillet 1768 ,les 
dépenfes de bouches, lors des réceptions des apprentifs , font défendues 
dans tous les Corps: voyez le Recueil des Ordonnances du Magiflrat 2 
pag. 474.

Par autre Ordonnance du 8 Juin 1774, il eft défendu à tous les Corps J 
de porter en compte aucune dépenfe de bouche : voyez la fuite du Ri* 
cueil des Ordonnances du Map(Irai, pag. 255-

233 ■ : lob ne 13 q II 2 . iohmi ... , " n

Sujet que lefd. Remonftrans fe retirent vers vous , de 
leur accorder pareille récompenfe & défintéreflement. Quoy 
faifant, &c, Signé, M. LAMBLIN , Procureur.
tiMroy(sot‘bA-ssror \

' APOSTILLE.

Nous accordons douze patars à chaques Maiftres qui fe­
ront obligé de comparoir en jugement, à l'effet mentionné' 
■par la pvéfente Requête , à condition qu’ils ne pourront com­
paroir à plus grand nombre que deux chaque fois. Faitce 
vingt-fix Mars mil fix cens quatre-vingt fept. Signé , B. 
HERRENG, Et plus bas, ileft ainfy à l’originelle, tefmoing, 

figné, J. Lippens.
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MESSIEURS LES REWART,MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL, 
15 olcrhi • 5- nvgiS -lon5 : J on i0 .blsl 251q5 12

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE. 
a Gv-- A

Emonftrent en toute humilité les Mailtres du Corps & 
, Suppôts du Style des Racouftreurs de fouliers de cette 

Ville j que depuis quelques années ils auroient chafcun d’eulx 
contribuez pour le payement du prix d un nouveau Gohfa- 
non qu’ils ont fait & expofé en la Chapelle de la Trinité • 
depuis quoy eftans les Remonftrans défireux d’avoir une 
Imaige d’argent , repréfentant l'Imaige de Saint Cref 
pin/leur patron, affin de par leur Chapelain la porter aux 
Procefion du St. Sacrement & Proceffion de Lille ; ils au- 
roient depuis quelque efpace de temps , requis à ceulx paf- 
fant chef-d’œuvre, de donner ( comme ils ont fait) leur 
piéche d’œuvre , qui fe fait d’une paire de fouliers , & une 
paire de pantoufles de vieu cuir de bottes, au prouffc & 
advancement du coult de lad. Imaige ; dont en ce faifant, 
ils ont à préfent d’avant la fomme de douze livres de gros, 
que toutefois n’eft fomme fuffifante pour fatisfaire aud. court 
de lad. Imaige ; & combien que cy-devant lefd. pièches de 
chefs-d'œuvres fe vendoient pour la boifon , &que à pré­
fent au lieu de lad. boilTon , icelles piéches d'œuvres fe font, 
par ceulx dénommez en la lifte cy-jointe , données en advan- 
cement de ce qu’il conviendra, pour le payement du court
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de lad. Imaige d’argent, qui fervira dorefnavant à lad. Cha- 
pelle. Ce néantmoins jufques à deux francqs Maiftres, ayant 
paffé chef-d’œuvre , n’ont voulu donner leur pieches de 
chef-d’œuvre aud. advancement du prix de lad. Imaige, ains 
en frais de boiffon , comme il fe faifoit cy-devant. A cefte 
caufe , lefd. Remonftrans , ( du moins la plus part d'iceulx , ) 
défireux d’honorer lad. Chapelle par lad. Imaige, fe retirent 
vers vos Seigneuries, les fuppliant bien humblement que 
leur plailir foit vouloir ordonner que lefdites pieches de 
chef-d’œuvre, qui d'ordinaire font en valeur de cinquante 
patars ou environ, feront par ceulx, à l’advenir paflant chef- 
d’œuvre , donnez ou délaillez en advancement du couft de 
lad. Imaige de St. Crefpin, ( au lieu de lad. boiffon, ) pour 
en après lefd. pieches de chef-d’œuvre eftre auffi employez 
en coult d’aultre ornement de ladite Chapelle. Quoy fai— 
fant, &c.

APOSTILLE
X 0e b G • . gco nbio-i : - nezei

Messieurs , accordent aux Remonftrans ce qu’ils re- 
quièrent; ordonnant à ceulx qui pafleront chef-d'œuvre, 
d'ainfy s’y conformer , dont ils en avertiront la Cour. 
Fait en Halle, le vingt - cinquième de Mars feize cens 
cinquante-quatre. Moi prêtent, & eftoit pgné, B. BAYART, 
Et plus bas, il ekt ainfy à l’originelle , tefmoing, pgné , L 
LIPPENS,

obcoropid ble~n9D-V HP nomnoo 3 {gem .bel ob 
- tnoniods : : p-j-y 201 veb-d
ci0 20 ' • odobiq 2 - ’ ij/ ■ .! bal b 9i usine
asbs no ecbnnob „osnioi-,o ' elns semmc - j y he .g
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Contre des Cordonniers qui avoient raccommodé des 
fouliers vieux ,

Du 9 Décembre 16875

Ur ce que les Maiftres du Corps des Racouftreurs dé 
fouliers de cefte ville de Lille, auroient fait vifîte avec 

le Sergeant Parton, aux logis des maiftres Cordonniers dé 
ceftedicte Ville, pour voir s’il n’y avoit pas des vieux fou­
liers à raccommoder, lefquels Cordonniers ne doibvent en 
avoir, à péril d’amende. Lefd; maiftres Racouftreurs de 
fouliers ayant trouvez, fçavoir: en la maifonà'Antoine De- 
ïevalléè, Antoine Bouche, & de Jofeph Tf^illoqué, maiftres 
Cordonniers chez chafcun d'eulx, ane paire de fouliers à 

refaire, qu’ils avoient pris, & ainfy iceulx ayant contre- 
venus aux Ordonnances du Corps de Style defdicts Ra­
couftreurs de fouliers, & encourus l’amende de vingt-cinq 
patars pour chafque paire defd. fouliers ; concluant à ce qu’ils 
fufent condampnés en ladite amende, appliquable la moitié 
à la bourfe des pauvres ; & l'aultre moitié au prouffit dud: 
Style : contre quoy, par lefd. adjournez fuft fouténu qu’ils n'ef- 
toient amendables, parce qu’ils ,n‘avoient pas refaict lefd» 
fouliers; qu’ils n’avoient eu intérêt de ce faire; l’un ayant 
dict qu’on les avoit apportez en fon abfence ; & quelque 
autre, qu’il n’avoit raccommodé qu’un bout de fouliers de 
foldat & par charité, concluant afin d’eftre déclarez quiète. 
Et fur ce, le différent fut retenu en advis de la Cour, wui- 
dant duquel après rapport en fait , Messieurs , ontcon- 
dampné chafcun defd. adjournez, en 1 amende de dix patars, 
frais & mifes de Juftice. Ainfy wuidé en pleine Halle, le 
neuf Décembre feize cens quatre-vingt-fept. Eltoit flSn^
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N. Legrand. Et plus bas, il elt ainfi àl’originelle, tef- 
moing,jgné, J. LIPPENS.

ORDONNANCE
Contenant les chefs-d'œuvres,

Du 19 Juillet 1688.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL, 

ET HUIT -HOMMES DE LA MLLE DE LILLE.

Emonftrent très-humblement les Doyen & Maiftres du 
Corps du Style des Racouftreurs de fouliers de cefte 

ville de Lille, difant que par le renouvellement des Lettres 
de leur Corps de meftier, daté du douze Août 1599 (), eft 
dit, » qu’après avoir faic fes deux ans d’apprentiflaige , pour 
» parvenir à la franchife & maiftrifle dudi Style, il leur 
» eftoit ordonné de faire une paire de fouliers, taillez & 
p coufus , & une paire de pantoufles, le tout ainfy qu’il l'a- 
> voit du paffé : » que lorfqu'il le trouvoit quelque per- 
fonne pour pafler chef-d’œuvre s il tailloir & coufoit une 
paire de fouliers; & après avoir ce fait, les mettoit tremper 
dans l’eau , afin de les retourner comme il s'eftoit pratiqué 
d'ancienneté , & ne faifant aultre travail audiCt foulier, re- 
préfentantlefdits Remoftrans aucuns defdicts fouliers , taillés, 
confus & retournés, & pantoufles, paffés pour chef-d’œuvre 
fous la cote A : ladite pantoufle compofée de bois de liège 
& de cuire , & après avoir fait lefdicts travails , eftoient 
reçeus Maiftres dudict meftier , & lors découfoient ledit fou- 
fier , pour fe fervir du cuir : & comme lefdicts Remont 
trans reçoivent journellement des plaintes des bourgeois &

(*) Voyez ci-devant, pag. 1.
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manans de cefte Ville, que plufieurs personnes admifes à la- 
ditte franchife ne fçavent pas faire de bons fouliers, ni 
mulles , ce qui caufe grand interet au public &audie meftier 3 
pourquoy les Remonltrans fe retirent vers vous ,

MESSIEURS;
Qu’il vous plaife ordonner que dorefnavant ceulx vou- 

lant parvenir à ladite franchife & mailtrife, devront faire 
une paire de fouliers en la forme de celuy fervant de mo­
dèle , cote B : & que comme on ne porte plus des pantoufles, 
ils feront une paire de mulles de la forme de celle-cy, cote 
B: cela eltant, ce fera rendu capable ceulx venant à ladite 
franchife : & pour le bien public & de leur meftier, & de 
deffendre que dorefnavant ne fera paffé chef-d'œuvre defd. 
fouliers confus & retournés, & de ladite pantoufle, mais 
bien de faire un paire de fouliers & une paire de mulles en- 
tiers enluite defdits modèles , cotés B, qui demeureront dans1 
leur forme aully bien que les autres.

Pour y avoir recours, lefdicts Remonftrans prieront le bon 
Dieu pour vos Seigneuries. Signés, Philippe Dellenne , Fré­
déric Duthoit, marque de Jean-Baptifle IFarefquel, Louis 
Grefpcl, Jean Matens t & M. Lamblin, Procureur.

APOSTILLE.

Messieurs accordent aux Supplians ce qu’ils requièrent» 
Fait en Halle » le vingt-fept Juillet feize cens quatre-vingts 
huit. Signé, J. LIPPENS,

Ledit jour, cacheté lefdites piécesde vieux chef-d’œuvre/ 
pour eltre mis dans l’Archive dudi meftier : tefmoing , 
Jigné, le Barbier , Commis au Greffe criminel. Et plus 
bas, il eft ainfy à l’originelle repofant dans l’Archive dudice 
meftier. Signé, J. LIPPENS,
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ORDONNANCE
Concernant les droits dus aux Maîtres du Corps, 

pour enrègijlreînent des Apprentifs >

Du 20 Janvier 1688.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEVR,ÉCHEVINS, CONSEIL;

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

Emonftrent très - humblement les Doyen , Mailtres & 
Suppôts du Corps des Racoultreurs de fouliers en cette 

ville de Lille , difant que lorfqu’il s'arrive que quelques per- 
fonnes voulant eftre apprentifs , fe font faire enrégiftrer.fur 
le Regiftre aux apprentifs; & pourquoy faire , convient 
ayant tout, que celui voulant eftre enrégiftré , avertihe le 
valet des Maiftres , lequel fait ad vertance, & aflemble les 
Doyen & Maiftres du Corps dudiêt meltier : iceulx eltans 
affemblés , enrégiftrent fy avant que faire fe peut, pourquoy 
il fe paye un patar pour droit d'enrégiftrature : & comme 
ce falaire eft fy petit, puifqu'il faut eftre aflemblé à ce 
fübjee, en nombre de fix , fçavoir , les Doyen, quatre 
Maiftres & le Valet. Subje pourquoy lefdicts Remonf- 
trans fe retirent vers vos Seigneuries, fuppliant eftre fer- 
vis , d’ordonner & taxer à certaine femme raifonnable pour 
lefrdiats debvoirs & énrégiftrature , s’en remettant le tout pour- 
veue à la difcrétion de la Cour. Quoy faifant, &c. Et eftoit 
fis né, M. LAMBELIN, Procureur.

d $

APOSTILLE.
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ORDONNANCE.
. . 18Tr -fue : e p

Ouy le Greffier foubffigné. Messieurs, pour les debvoirs 
mentionnés en celle, accordent aux Suppliansi, fix patars 
defalaires pour chafque enrégiftrature. Faic en.Halle le vingt 
Janvier feize cens quatre-vingt-huit; & fignc^ S. LIPPENS. 
Et plus bas, il eft ainfy à l’originelle repofantdans l Archive 
dudic Style, tefmoing , J. LIPPENS

ORDONNANCE
25 S 113 D 21911V1O 211113.

Concernant les Ouvriers de Savetiers,

Du 10 Janvier 1688.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL, 

ET HUIT-HO MMES DE LA VILLE DE LILLE.

Emonftrent très-humblement les Doyen , Maiftres & 
Suppôts du Corps des Racouftreurs de fouliers,, dilant 

nue plusieurs Maiftres dudit meftier , lorfquils ont 
congnoifance que quelque Maiftre at un. ouvrier chez 
lui, travaillant ajournée, font leur pollible de l olter du 
boutique où ils travaillent pour l’avoir chezeulx, qui caule 
que le Maiftre d’où ledi ouvrier fort, fe trouve fans 
ouvrier caufant que le public n eft pas fervi dudict Maiftre 
qui porte grand intérêt.- pourquoy éviter, il feroit à propos 
due lorfque un Maiftre voulant avoir un ouvrier du bou­
tique de fon Confrère, qu’il l'advertiroit quelque jour au­
paravant , fut de huit jour ou plus : fubjes pourquoy lef-
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diets Remontrans Ce retirent vers vous, Messieurs , fup- 
pliant eftre fervis de vouloir apporter Réglement, fçavoir: 
que ceulx voulant ainfy prendre ouvriers , debvront aver­
tir leurs Confrères , ou ledit ouvrier eft fortant certain jour 
paravant, comme la Cour poldra ordonner, ou linon de 
payer certaine amende que la Cour poldra arbitrer, au 
prouffic de la bourfe commune des pauvres de celle Ville. 
Quoy faifant, &c. Et Jigné, M. LAMBLIN , Procureur.

ORDONNANCE.

Ouy le Greffier criminel, Messieurs , deffendent à 
tous Maiftres du préfent Corps de Style, de tirer aul- 
cuns ouvriers de chez les aultres Maiftres, fans qu’ils foient 
avertis de la fortie de leurs ouvriers , au moins quatre 
jours auparavant, à péril de vingt patars d'amende à h 
charge des contrevenans. Fait en Halle, le vingt Jan­
vier feize cens quatre-vingt-huit. Et eltoit figné, J. LIP- 
PENS. Et plus bas, il eft ainfy à l’originelle repofant dans 
l’Archive ‘dudi Style; tefmoing, Jigné, R LIPPENS-
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ORDONNANCE
Qui détermine la répartition des amendes,

Du 30 Janvier 1688.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ÉCHEVINS, CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE

Emonftrent très-humblement les Maiftres du Corpssdes 
Racoultreurs de fouliers de cefte vile de Lileedifan 

00:1s font journellement empêche pour le bien & confer 
vation de leur mettier, aux fins de faire vifitesnèsm kf- 
de Cordonniers & aultres non-francqs de leur metie’
“ies travaillent de racouftrer vieux fouliers, que oridue 
Hurdiets Cordonniers font atteints avoir cefaist , font en amen­
de de trente patars de chaque pairede fouliers ,4ev mais 
cinq pour les non-francqs, au prouffia de leur meltier i.ma8 
comme lefdiets Remonftrans rendent des grands 
ce füLieg , obligés de quitter leur travail, & pour les re 
compenfer de leurs falaires, qu’il vous plaife. Messieurs, 
donner que lorfque femblables amendes arriveront que 
1rdiets Maiftres en poldront profiter pourpeinests fa 
laires au lieu de retourner au prouficde leur meltier, " 
par ce moyen , donner fubjec aufdicts Remonftrans de plus 
en plus furveiller aux intérêts de leurs meftiers. Ce faifant,
&c. Et figné, M. LAMBLIN, Procureur.

APOSTILLE.
Messieurs accordent aux Supplians le tiers des amen­

des qu’ils recevront pour les caufes reprifes en cefte, les
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deux autres tiers contourneront au proufi& de la Chapelle 
dudi Corps de Style. FaiCt en Halle, le trente de Janvier 
feize cens quatre-vingt-huit. Et Jigné , J. LIPPENS. Et plus 
bas, il eft ainfi à l’originelle repofant dans l’Archive dudit 
Corps de Style. Tefmoing, Jigné, J. LIPPENS.

s E N T E N C E
Qui condamne une, veuve de Maître à payer le^ 

frais d'années en entier,
Du 22 Avril 1688.

SUr ce que Marc Michèle & Jean-Baptipe Warejquel,,
Maiftres du Corps de Style des Racouftreurs defouliers,, 

auroient fai convenir & affigner en pleine Halle & Con­
clave , la veuve Jacques Delebecque, Racouftreur de fouliers,. 
ou eftans les parties comparues par lefdiCts Michèle & Wa- 
rejqud, fut dic qu’ayant efté établis Maiftres du Corps de 
Style, le jour de St. Crefpin 1686, pour fervir le terme 
d’un an fini à la St. Crefpin 1687; ils en ont rendus les 
comptes à Mellieurs du Magiftrat le 24 d'OCtobre dudi 
an 1687, par lequel compte les Suppôts ont efté réglés de: 
payer chafcun , la fomme de deux livres neuf fois pour 
frais d’années; que n’en ayant pas feeu avoir payement à 
l’amiable deladicte veuve Delebecque, lefdits Maiftres l'au- 
roient faic exécuter en vertu de commiffion couchée au 
bas de la copie du compte; laquelle pour soppofer à céfte 
exécution, auroit nampti par provifion es mains du Sergeant 
Parton, & requis d’être admis en fes raifons contre ladicte 
exécution : de eftant reçeu en oppofition , & parties eftans 
comparues en jugement par lefdicts Maiftres, fut conclu au 
parfait de l’exécution, demandant defpens. Et par ladicte 
veufve fut dit, que dans tous les Corps de meftiers , il 
eft d’ordinaire que les vefves ne payent que la moitié des
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frais d’années, & qu’ainfy elle ne devoit pas payer da­
vantage , concluant à la révocation de l'exécution. Et par 
lefdicês Mailtres, fut di que ladictevefve eftoit aifée, & 
quelle avoir bien la commodité de vivre, & qu’ainfy elle 
devoit payer comme les autres ; que celle allégation n’eftoit 
pas feulement pour les pauvres vefves qui font en nécefité: 
ayant conclu à ce qu'elle fût condampnée 'a payer lefd. frais 
d’années comme dict eft ; s’en remettant au furplus à l’Or­
donnance de la Cour ; & different a elle retenu en advis , 
guidant duquel, après rapport en fai. Messieurs ont 
ordonné que ladicte vefve payera les frais d’années comme 
les autres Maiftres , & frais d’exécution. Ainfy wuidé en 
pleine Halle , le vingt-deux Avril feize cens quatre-vingt- 
huit. Plus bas, eftoit figné, N. le Grand : il eft ainfy 
à l’originelle, tefmoing ,/gzzé, L LIPPENS.

SENTENCE
Qui exempte un particulier de rapprentijagï cm 

faifant chef-d'œuvre ,

Du 8 Juillet 1688.

A MESSIEUR s,
MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS:

DE LA VILLE DE El L LE.

Emonftre très-humblement Nicolas Mory,, ouvrier de
Cordonnier en cefte Ville , ayant travaille actuellement 

depuis vingt-ans ; qu’il a pris en mariage Marie-Walentine. 
Dugardin-r & comme il ne peut fubfifterqu,avec peine dans; 
fa famille , il continue à travailler en qualité d’ouvrier de Cor­
donnier; il voudroit volontiers obtenir la franchife de Ra-
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couftreur de fouliers, en payant les droits delachapee, 
ainfy que Messieurs trouveront convenir. A ces cauie , 
merdi8s Sieurs font priés d’avoir égard aux raifons cy-defus, 
g ce Fi appeller pardevant eulx les Maiftres , pour iceulx 
ouvs l’admettre h ladicte franchife. Ce “nt, il continuera 
de-prier pour la profpérité de vos Seigneuries. Eltoit/"gnë ,
J. leBarbier.

apostille.
Soient mandés les Maiftres a la prochaine Audience, ais 

en Halle , le dix-neuf Juillet feize cens quatre-vingt-huit.

Eltoit figné, J. LippeNS.
Lan feize cens quatre-vingt-huit , le fept follet, .4 ‘

infinuez

8 avant laifté copie , & de ce préfent Exploit de moifigné . 

témoing, figné, JACQUES PARTON- ,
Suivant quoy, eftant comparu ledi Impétrant aifé 

du Procureur de Tourtnignics, lequel auroit ramenéà faic 
diae Requête, concluant à l’entérinement d icelle félon a 
forme & tneur! Et par les Maiftres modernes du Corps des 
Rdufreurs de fouliers, fut di& , que pour parvenir a la 

franchife dudiet Style, il convenoit avoir faic fon appren- 
tmdide par rerpace de deux ans, chez maiftre Racouftreur 
de fouliers , & de fuite obligé à chef-d'œuvre: que n'ayant 
çig ledig ‘pprentifaige , il ne faifoit à être admis, & ain y 
fa Requête à rejetter. D’ailleurs qu’il fe trouve un grand 
nombre de pauvres gens dudic meftier, lefque s faute de 
travail en cefte Ville & à la campagne, font obliges d'eftre 
à la pauvreté de cefte Ville: plus, que ledie impétrant 
eftoit jeune & affez fort pour entretenir fon meftier decor 
donnier. Et par ledie Impétrant fut perfifté a l‘entérine, 

ment de fa Requête, & à ce que de grâce fpéciale • 11 
admis à ladicte franchife , du moins pour réfider & travailler
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à la nouvelle enceinte de cefte Ville, tant feulement & fur 
ce. Le différent retenu en advis de la Cour, wuidant du- 
quel après rapport en fai , Messieurs ont admis ledic 
impétrant à la franchife requife ; en faifant le chef-d’œuvre 
ordinaire, payant tous droits & ceulx de la Chapelle, pour- 
veue de Demandeur & travailler en ladicte nouvelle en­
ceinte feulement. Ainfy wuidé en pleine Halle, le huit de 
Juillet feize cens quatre-vingt-huit. Signé, A. PoULLE DU- 
Vas. Il eft ainfy à l’originelle, tefmoing, Greffier de la 
ville de Lille, foubffigné, figné, J. LIPPENS.

AUTRE SENTENCE

Qui rejette pareille Requête préfentèe par un par­
ticulier , pour être reçu à maîtri/e fans faire ap- 
prenùjfage,

Du ij Janvier 1654.

A Tous ceulx qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, Efchevins de la ville de Lille en Flandres ; 

SALUT. Comme Jean Vallet, natif de la ville deMerville, 
Nous auroit par Requête remonftré qu’à raifon des mifères 
de guerres entre les deux Couronnes d'Efpagne & de Fran- 
ce,ilf feroit retiré en cefte Ville, avec fa femme &enfans, 
n’ayant autre Style pour fubvenir à fa nourriture & ali- 
mens de fa femme & enfans, que le Style de Racouftreur 
de fouliers; vulgairement appelle Chavetier-, combien toute­
fois qu’il ne peut exercer iceluy Style, attendu qu’il n'elt 
francq en cefte Ville, pour n’y avoir fait fon apprentiflaige , 
comme eft requis par les Lettres dudit Style, pour ce 
faites & édictées par nos Prédécefeurs en Loy , ayant 
néantmoins toujours réfervé , faculté & pouvoir changer , 
augmenter ou diminuer icelles Lettres, en partie ou du tout, 
foit pour y admettre d’autres non-franeqs à ladite fran­
chife ou aultrement; de forte que le Kemonftrant a trouvé
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convenable par le confeil de fes bons amis & bien veillans. 
d’avoir recours vers Vous, vous fuppliant eftre fervis quen 
le difpenfant de n’avoir fai& fon apprentifaige,de le vou­
loir admettre à la franchife dudit Style des Chavetiers , 
moyennant de par luy payer les droits pour ce deus-ontorT 
mément auxdits Lettres, en tel cas requis par Apolile 
du quinzième Décembre feize cens cinquante-trois, aurions 
ordonné qu’icelle foit montrée aux Maiftres dudic Stye, 
pour y dire au tiers jour; & par les Maiftres, Corps & 
Suppôts dudict Style des Chavetiers de cefte ville de —e, 
ayant eu leCture de cefte Requête, auroient dic aue ad 
Reduéte eft obreptice , fubreptice , nuifib le & déraifonna- 
ble • & comme telle faite à rejetter enfuite des Lettres & Or­
donnances dudi Style, par lefquelles, entre autres article 
V eft dic ” que aulcuns ne fera reçeu à efleyer ed1c

Stvle de Chavetier en ladite Ville, s’il a efté de lap- 
prenure de ceftedicte Ville ou d’autres Villes privilégiées, 
fous aulcuns Maiftres dudit Style le terme de deux ans ; 
ne aumi quand il fera hors d'appreflure , que premier & 
avant toutes œuvres, il ne ait de fa main & fans aide e 
perfonne , fait bien & fuffifamment taillé &coufu une paire 
de fouliers, comme il a efté fait du paffé, & avec une 
paire de pantoufles ; le tout bon & f fuffifant , que pour 
amer l’égard des Maiftres & Commis dudict Style ( ). » Or, 

eft il que ledie Remonftrant, fa femme & enfans font 
étrangers demeurans en cefte Ville depuis quelque temps, 
fans félon que les Refcribens ont entendu avoir de Nous , 
obtenu permifion d'y demeurer , & par ainfy ne doit pas 
eftre fous correction admis à la franchife dudit Style, au 
orgiud.ce des Refcribens, plufqu'en très-grand nombre, dei- 
quels la plus part, faute d'ouvraige, font avec leurs femT 
mes & enfans , natifs de cefte Ville , eftans en grande né- 
cerité : 8 pourquoy, ayant ce confidéré, avons ordonne que 
nuis ne pourront à l’avenir eftre reçeus en apprefure dudic

•Ly I$ 9

(*) Voyez ci-devant, Pag- 3’
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Style , s’ils ne font nez ei cefte Ville, Taille & Banlieue 
d’icelle , ce que n'eft ledit Remontrant, ainfy quil dict de 
Merville; qui n’eft lieu privilégié , & on n’y a aucune fran- 
chife , & par ainfy ne fait de tant plus au recevoir à la 
tranchife du fufdi& Style, veu melmes que recevant tels 
étrangers, il eft certain que en peu de temps, fe prélente- 
roient auffy pour eftre reçeus à ladite franchife , non nom­
bre de femblables étrangers réfugiés en ceftedicte Ville: 
à tant lefdits Refcribens Nous auroient fupplié de. confi- 
dérer qu’ils font obligés de recevoir en apprentifaige les 
orphelins de la Grange, & de la bourfe des pauvres, tous 
natifs de celle Ville , fans payer aucuns droits ; defquels 
en font encore à préfent plufieurs faifans leurs deux an­
nées d'apprentiflaige, ce qui n’a fai ni ou que fe préfente 
à ce faire ledit Remonftrant étranger , & à eulx inconnu, 
concluant partant au rejettement de ladite Requête. Et 
par ledict Remonftrant fut perfifté à l’entérinement de 
ladicte Requête félon fa forme & teneur , nonobltant le be- 
foigné & foutenu de partie qui fe rejette comme irrelevant 
authentique, Nous aurions toujours referve pouvoir & fa­
culté par les T.ettres dudi Style , comme fupérieur d i 
celles, pouvoir changer, augmenter ou diminuer, en tout 
& en partie, fut pour y admettre a la franchife d'iceluy, 
telles perfonnes que bon vous femblera: de forte que le 
Remonftrant a trouvé convenable d’avoir recours vers.Nous, 
comme Maiftres fouverains , & fans avoir egard aux Let­
tres , pourvantés par les Refcribens, de vouloir admettre 
ledic Remonftrant à la franchife dudi Style, moyennant 
de par luy faire chef-d’œuvre en tels cas requis & accouf- 
tumez ; & de par ledit Remonftrant, payer les droits por­
tés efdictes Lettres. Et par les Maiftres, Corps & Suppôts 
dudi& Style des Racouftreurs de fouliers, pour dupliques, 
auroient perfifté en leurs deffenfes , fins & conclufions , no- 
nobftant le foutenu dudit Impétrant du dix-neuf des 
préfens mois ; au contraire , impertinent & infuffifant , at­
tendu que la Requête à Nous préfentée par lefdicks Ref- 
cribens, contenant en effe les grands nombres d'étran-
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gers qui avoient efté reçeus , & qu’il fe préfente encore 
chargés de femmes & enfans, pour eftre reçeu à ladicte 
franchife , qui caufoit & cauferoit de tant plus l’entière ruine 
dudit Style, par notre Apoftille , en date du vingt de 
Février feize cens trente - un (*).  Signé, A. Cuvillon. Ont 
défendu à tous francqs Racouftreurs de fouliers de celle 
Ville , de prendre & recevoir pour apprentifs, aultres que 
natifs de celtedicte Ville & Taille , à péril d’encourir en 
fix livres d’amende , au prouffi dudit Style , & de puni­
tion arbitraire : enfuice de quoy Iefdits Refcribens acquief- 
çant auxdictes deffenfes, ont pontuellement félon ce eulx 
régler fans avoir reçeu en apprefure dudit Style, aultres 
qu’enfans natifs de celle Ville , Taille & Banlieue , orphe­
lins de la Grange, & eftans à la charge de la bourfe des 
pauvres de celle Ville, natifs d'icelle , fans pour leurs ré­
ceptions en ladicte apprefure, en avoir payer & ne payent 
encore aucune chofe , & par ainfy n’y auroit raifon que le- 
dit Impétrant étranger, chargé de femme & plufieurs en- 
fans , foit admis à ladite franchife, contre la teneur defd. 
deffenfes & Ordonnances, & au préjudice defd. Refcribens, 
qui font préfentement en tel & aufty grand nombre que 
difficilement ils n’ont peu avoir place pour eftablir leurs 
hayons au marché de celle Ville : & de tant plus que obte­
nant ledit Impétrant ladite franchife, il eft très-affuré que 
bon nombre d’aultres femblables étrangers exerçans les mef- 
mes Styles, & non-francqs d’iceluy , f préfenteroient pour 
aufty eftre reçeus à ladite franchife ; en forte que le nom­
bre deviendroit ly excefif, que plufieurs d'iceulx feroient 
conftraints , faute d’ouvraige , d'avoir recours à la mendi­
cité , & venant h mourir, leurs enfans à la charge de celle 
Ville. D'ailleurs, pour refufer l’allégation que fai le- 
di Impétrant par fadite réponfe , il eft vray que après 
que Nous aurions accordés les points, articles & Or­
donnances pour le maintenement dudict Style , ont cy- 
devant pour eulx & leurs Succeffeurs en Efchevinaige , oc-

(*) Voyez ci-devant, pag. 24.
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troyé & accordé qu’icelles Ordonnances, demeureront & 
feront tenues par les Maiftres , Compagnons, Ouvriers & 
Suppôts dudict Style des Chavetiers, & leurs fuc Lettres 
à toujours invariablement, tant faulf que fy efdictes Lettrs 
y avoi aulcune obfeurité , variation ou trouble que . 
cas, ils ont réfervez pour eulx & leurs fuccefeursn.it 
terprétation, enfemble la mutation & correction , le 0 
en partie fy faire le convenoit: or il elt qu'au.cas ofert 
X at aulcune raifon de trouble & mutation , puifqu ils Nous 
ont ordonné qu’il n’y peut avoir aultres pour eftre reçeus a 
ladite franchife que les enfans de la Ville, & moins les étran- 
«ers chargez de femme & enfans, qui par ainfy ne fon 
Recevoir, de tant plus qu'iceluy impétrant a fai le devoir 

de Mef'ger de cette Ville à Dunkerque, par le moyende quoy il gigne la vie, ainfy qu’il peut faire en exerçant fon 
dta'st, ,fit à Merville, heu de fa réfidence , &èse 
tons comme il a fait durant longues années avec fa femme 
& enfans & à préfent réfugiez en celle \ ille pour y pré­
tendre à domicilier au préjudice des Refenbens , &fur nar- 
ge de cefte Ville , ou pauvreté d'icelle aucasqusskgdis en 
nétrant y vienne à terminer. Sur ce , fut . en
advis de la Cour, Nous requérant avoir droit , fçavoir: 
?out que le tout veu & confidéré ce que fait à confidérer8 
mouvoir, Nous, fur ce conjurés de notre conjureur , avons a 
bonne & meure délibération de Confeil , en rejettan - 
dde Requête, condamné & condamnons 1 Impétrant es - 
cens düdia différent au taxe de la Cour: en tefmoingsde 
ce Nous avons à ces préfentes Lettres, fai mettre le S e 
aux caufes de ladite Ville. Ce fuêfai, lesteizièmeide 
Tanvier seize cens cinquante-quatre. Signe bARB.E- • 
Et plus bas , il efl ainfy, tefmoing , le Greffier de la ville de 

Lille, foubflignez,Jigné, J. LIPPENS.

fuccefeursn.it
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ORDONNANCE
Concernant les emplacemens des Savetiers dans les 

marchés,

Du 9 Septembre 1689-

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE,

Emonftrent très-humblement les Doyen & Maiftres du 
Corps de Style des Racouftreurs de Souliers, difant 

que de tous temps ils ont jette lot quatre fois par an, pour 
placer les hayons au marché de cefte Ville ; fçavoir : les jours 
des marchés avant les termes de mi-Mars, St. Pierre & Su 
Paul, St. Remy & Noël, & cela afin qu’il n’y eut pasfub- 
jec de plainte ny de murmure entre lefdits Racouftreurs 
de fouliers, pour les mieux ou moins places. Il fe trouve 
qu’après avoir ainfy jetté le lot, plufieurs qui eftoient bien 
placés les trois mois paravant, ne veuillent fortir de leurs 
places pour laiffer entrer celui y tombant par ledia lot jetté,. 
& cela à raifon qu’il n’y a pas d’amende pour ceulx con- 
tredifansraudic lot jetté: & eftant néceflaire d’y apporter 
remède, & éviter aux querelles & criailleries qu’il fe rencon­
tre à cefubjet, lefdits Remontrans fe retirent vers vous,

MESSIE UR S,
yle

Suppliant eftre fervis de vouloir ordonner à tous ceulx & 
celles qui ne fe placeront ou voudront placer enfuite defd. 
lots jettés, qu’ils feront condamnés en fix livres d’amende, 
pour chafcune fois, au prouffi& de la Chapelle dudi mef
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tier, ou aultrement comme fera trouvé appartenir. Quoy 
faifant, &c. Et [igné, M. LAMBLIN , Procureur.

A P O S TI L L E.

Messieurs, autorifent les Sieurs Efchevins, commis au 
marché, de difpofer fur ce qui fe requiert. Fai en Halle, 
le neuf de Septembre feize cens quatre-vingt-neuf. Signé, 
J. LIPPENS.

Les Remonftrans fe placeront enfuite des lots jettés, à 
peine de fix livres parilis d’amende , pour chafcune fois qu’ils 
contreviendront,*  & Jïgnés, François Baillet & Jofeph Six. Et 
plus bas, il eft ainfi, tefmoing, Greffier de la ville de Lille. 
Signé, J. LIPPENS.

(*) Voyez ci-devant, pag. 8,
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ORDONNANCE

Portant ampliation de V article XX (*)  des Statuts,
2Di6lb()...  ' 70 ' e S ' ' 1X3

Du 15 Février 1690.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL, 

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.■ ■ --h 6 •• e-n8
Q Emonftrent très-humblement-es Maiftres & Suppôts du 
JA- Corps des Racouftreurs de fouliers de cefte ville de 
Lille, difant que par l’article XX des Lettres de leurs Corps 
de Style, il eft deffendu aux Racouftreurs de fouliers , de 
faire ouvraiges appartenans au meftier de Cordonnier, comme
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auffy effendu aux Cordonniers de faire ouvraiges apparte- 
nans au meftier des Racouftreurs de fouliers, à péril d’a- 
mende. Il eft que les Cordonniers s’ingèrent de faire ou­
vraiges des Racouftreurs de fouliers, quoy que par les Or­
donnances il eft deffendu de ce faire ; & lorfque les Cordon­
niers font trouvez avoir des fouliers vieux qu’on leur a mis 
es mains pour les raccommoder, & qu’ils font trouvez par 
les Maiftres du Style des Racouftreurs, faifant leur vifite, 
ils font afligner lefdicts Cordonniers pour eftre amendez ,& 
lors lefdits Cordonniers comparans, déclarent n’avoir con- 
trevenus à l'Ordonnance , puifque le travail n’eft poina 
fai : ainfi l’Ordonnance n’ayant lieu, c’eft pourquoy il eft 
néceffaire d’y apporter remède, en augmentant ladite Or­
donnance , fçavoir: de deffendre à tous Cordonniers de re­
cevoir chez eulx, des fouliers vieux, & aultres travails dé- 
pendans du meftier des Racouftreurs de fouliers, pour les 
raccommoder ; ceffant quoy, c’eft la ruine des Remontrans, 
puifque les Cordonniers font leur travail le plus fouvent du 
foir , afin de ne pas eftre trouvés par lefdicts Maiftres fai- 
fant leurs vifites. Ce faifant, les Remonftrans prieront le 
bon Dieu pour la profpérité de vos Seigneuries, joindant 
extrait de l’article XX (*)  Lettres; & (igné, P. 
LAMBLIN. i

(*) Voyez ci-devant, pag. 8»
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APOSTILLE.

Soit cette mile ès mains du Sr. Confeiller - Penfionnaire 
Duvas. Fait en Halle, le vingt-huitième de l’an 1690; & 
(ignét J. LiPPENS.
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NOus REWART, MAYEUR, Echevins , Conseil et 
huit-Hommes de la ville de Lille. Etant 
informés que l’article XX des Lettres du Corps & meftier 

des Racoultreurs de fouliers , portant qu’aucuns Cordonniers 
ne pourra faire ouvratges appartenans au meftier defdicts Ra- 
couftreurs de fouliers, ne produit point tout l'effeC que 
l’on attendoit, à raifon qu’étant trouvez garnis de vieux 
fouliers, bottes ou chofes femblables, ils s'excufent , difant qu’ils 
n’y ont point touché; pour remédier aux inconveniens qui en 
réfultent, avons, en ampliant ledit article, déclaré & dé­
clarons , » que quand les Maiftres Racouftreurs de fouliers 
» faifant leurs vifites , trouveront des vieux fouliers, bottes, 
» pantoufles, & chofes femblables, il fera jugé comme fy 
» lefdits Maiftres Cordonniers y avoient touchés & coufus, 
» & ce aux peines & amendes portées audit article XX. » 
Pour que lefdicts Cordonniers n’en ignorent, fora la préfente 
Ordonnance infinuée à tous les Maiftres Cordonniers de cette 
Ville, par le valet du Corps de Style defdits Racouftreurs 
de fouliers. Ainfy fait & réfolu en pleine Halle, ce douziè­
me de Febvrier feize cens quatre-vingt-dix; & fignéf R. A. 
Poulle Duvas.

Enfuite d’Ordonnance donnée par Meffieurs du Magiltrat 
de Lille, le douzième de Febvrier feize cens quatre-vingt- 
dix, en vertu de Requête préfentée, par les Maiftres du 
Corps des Racouftreurs de fouliers, & pour fatisfaire à la- 
diète Ordonnance ;

Nous foubligné, Hubert Pecqueur , fils de fou Nicolas^ 
valet du Corps des Racouftreurs de fouliers en cette ville de 
Lille, aflilté de Jean de Tenre, fils de feu Nicolas, valet 
du Corps de Style des Cordonniers, icy auffy foubffigné, 
nous fommes , le treize de Febvrier de cet an, tranfportés 
aux domiciles de tous les Maiftres, Maiftrefles & Suppôts
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du Corps de Style des Cordonniers de cette ville de Lille, 
fans milles réferves, aufquels & à chafcun d'iceulx , aurions 
infinué ladicte Ordonnance, en leur difant aufy que Mellieurs 
les Magiftrats en ampliant l’article XX des Ordonnances du 
Corps dudi Style des Racouftreurs de fouliers , ils ont or- 
donné & déclaré que quand les Mailtres Racouftreurs de 
fouliers , faifant leurs vifites , trouveront des vieux fouliers, 
bottes, pantoufles, & chofes femblables , il fera juge comme 
fy lefdits Maiftres Cordonniers y avoient touchés & coufus ; 
& aux peines & amendes portées audict article XX. Ayant 
la plus grande partie des maiftres Cordonniers & Suppôts, 
déclaré d’eftre fatifaicts de ladicte Ordonnance ; & pour 
qu’il parut defdi&ts debvoirs , nous Pecqueur & de Tehre, 
avons lignés la préfente relation en prefence du Sr, Con- 
feiller-Penfionnaire Duvas , Commillaire en celle partie, le 

quinze de Febvrier feize cens quatre-vingt-dix. Et Jigné, 
Hubert PECQUEUR, & Jean de Tenre.

Le Commillaire foubffigné , déclare avoir veu ligner lef- 
dicts Pecqueur & de Tenre, les jour, mois & an que deflus ; 
&Jîgné, R, A. Poulie Duvas. Et plus bas, il eft ainfy 
aux originelles repofans ès mains des Maiftres dudi Style 
des Racouftreurs de fouliers ; tefmoing, flgn^ , J. LIP- 
PENS.

iniieM .d b2ruoieM IC-snnob sonnnnobOb C3ÎA"7
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SENTENCE.
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Qui condamne un Cordonnier à lamende portée par 
les Statuts du Corps des Savetiers, pour y avoir 
contrevenu,

Du 9 OCtobre 1717.

A Tous ceulx qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, Efchevins de la ville de Lille en Flandres;

Salut. Sur ce que les Doyen & Maiftres du Corps de 
Style des Racouftreurs de fouliers en celle Ville, auroient, 
enfuite de permiffion accordée par M. le Mayeur , faict 
convenir & afligner par le Sergeant Brefou, BouJJemartt 
maiftre Cordonnier en celle Ville , à eftre & comparoir par- 
devant Nous, à notre Audience de pleine Halle & Con­
clave , qui fe «endroit le huit OCtobre mil fept cens dix- 
fept, neuf heures & demie du matin , pour voir faire une 
demande à fa charge ; laquelle on expofoit que les Maiftres 
dudi Corps des Racouftreurs de fouliers, s’étant le fept 
de ce mois tranfportés dans la boutique, à l'afliftance du Sr. 
Six, l’un de nos collègues en Efchevinage , & du Sergeant 
Brefou, où eftant ils auroient trouvé une paire de vieux 
fouliers de femme , auxquels ledit Bouffçmart avoit déjà 
commencé à travailler. Et d’autant que par les Ordon­
nances & Lettres données audit Corps , les Racouf­
treurs de fouliers, article XX (*),  il eftoit deffendu aux Cor­
donniers de raccommoder des vieux fouliers, fur peine de l’a­
mende de foixante fols, fe voir condamner auxdits amendes 
& à tous autres frais & defpens, réfultez & à réfulter, & 
au furplus le tout à déclarer plus amplement en temps & 
lieu, offrant preuve néceflaire, & demandant defpens, do- 
mages & intérêts : déclarant que Me. Jean-Roch Crombet;

(*) Voyez ci-devant, pag. 8.
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Procureur au marché au Verjus, occuperoit en caufe pour 
es Heduerans, à notre Audience , du huit Octobre mil 
ept cens dix-fept. Les parties eftans comparues, lefd. Maif- 
tres 4 -orps de Style des Racouftreurs en perfonne, af- 
1 es de Jean-Roch Crombet t leur Procureur, d’une part: 

e. Geiard 3 au nom & comme Procureur dudi Bouffemart, 
autre part. Fut par les premiers comparans conclu comme 

Par eur libelle, en feretraignant, a l’amende de trente fols au 
u u de foixante, requis dans ledit libelle , demandant def- 
pens. Et par le fécond comparant, a efté di qu’il requé- 
oit congé de Cour, attendu que l'affignation donnée audi 
oujemart avoit efté donnée à une heure indue, qui eftoit 

2u moins neuf heures lorfque le Sergeant Brefou lui avoit 
fait 1 alignation , & que fuivant nos Ordonnances il n'ef- 
toit pas permis à un Sergeant de faire aulcune aflignation après 
a coche de la porte fonnée , demandant defpens de l'inci- 
dent. Et par Me. Crombet, a efté répliqué qu’il moit qu’il 
Y eut aulcune Ordonnance qui prefcrivoit de ne pouvoir 
aireaulcune afignation après la cloche de la porte fonnée, 

qui eitoit fept heures & un quart feulement, ainfy que le 
yergeant avoit offert de l’affirmer lorfqu'il lui avoir 
donné afignation , offrant & demandant defpens comme 
de fus Et par Me ^£rar^ a été dit pour dupliques qu’il 
perfiftoit dans ce qu’il avoit dict, pour deffenfes, demandant 
toujours defpens: & fur quelques autres verbalités,lacaufe 
coula en notre advis; wuidant duquel rapport, Nous avons, 
par notre interlocutoire dudi jour, avant faire droit, or­
donne audic Me. Gérard, de faire apparoître de notre Or­
donnance , par où il eftoit defendu aux Sergeans de faire 
des allignations après la cloche de la porte fonnée, fe ré- 
fervant defpens en définitif Du neuf O&obre dudi an, 
fut par ledick Me. Crombet, conclu à ce que ledi&t Me. Gé­
rard auroit fai confier de l’Ordonnance, qui défendoitaux 
Sergeans de faire affignations après la cloche fonnée, à pé­
ril de congé de Cour, & qu’à ce défaut, ledit Crombet 3 
concluoit à ce qu’il fût débouté du congé de Cour, requis 
avec defpens & intérêts ; ce qu’entendu par ledit Me. Gcrardt



des Savettei's» 85 
avoit dict qu’il n'eftoit pas néceflaire de rapporter cette Or­
donnance, puifqu'elleeftoit notoire, qu’il y avait eu en mefme- 
temps plufieurs jugemens en pareils cas: qu’au furplus, par­
lant au principal, il foutenoit devoir pafler fans defpens 
parmi l’offre que ledict Boufèmart avoit fai auxdi&ts Maif- 
très, lors de l'enlevement de la vieille paire de fouliers de 
payer l’amende; ce qu’entendu par ledic Crombet, il auroit 
répliqué que cet offre eftoit infuffifante ; que les Maiftres 
du Corps de Style des Racoultreurs de fouliers vouloient 
avoir une Sentence pour faire voir que ledici Boufemart 
eftoit un fraudeur de profefion, & afin d’avoir un titre par 
devers eux gui jufiifiât leur diligence. Pourquoy il perfiitoit 
comme par fon libelle , demandant toujours amende & def 
pens; à quoy cependant Me. Gérard auroit di& qu’il fou­
tenoit devoir pafler parmy fes offres fans defpens : & fur 
quelques autres verbalités , la caufe coula derechef en 
advis jwuidant duquel rapport fai, Nous avons condampné 
& condampnons ledi Bouffemart en l’amende & defpens. 
En foi de quoy, Nous avons a ces préfentes fai mettre 
le Scel aux caufes de cefte Ville, le neuf OEtobre mil fept 
cens dix-fept. Signe y J. B. J. Duhamel.

RÉGLEMENT
Qui ordonne fi exécution de V article XIX (*)  des 

Statuts , à péril de trois livres d'amende,

(*) Voyez ci-devant, pag. 8.

Du 17 Janvier 1692,

GUrce que les Maiftres du Corps de Style des Racouftreurs 
• de fouliers , faifant leurs vifites ès hayons, eftant fur le 
marché de cefte ville de Lille, le deux de Janvier feize cens 
quatre-vingt-douze, auroient trouvé onze paires de fouliers
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qu’ils eftoient pendu & mis moitié en dedans , moitié en 
dehors des deux épées du hayon de Jean Prouvojl, maiftre 
Racouftreur de fouliers , contre le prefcrit de l'article XIX 
des Lettres de leur Corps de Style, qu’ils auroient faick 
prendre & enlever par le Sergeant Parton ; \eapd Jean Prou­
vojl, defirant ravoir lefdicts onze paires de fouliers, auroit 
faict afligner lefdids Maiftres a comparoir en pleine Hale 
& Conclave au cinq defdits mois & an, ou eftant,,les 
parties comparues par lefdiCts Maiftres , fut produit 1 ar­
ticle XIX des Lettres de leurs Corps , dit qu’ils prou, 
veroient que lefdicts onze paires de fouliers av oient eé 
trouvées hors des deux efpées du hayon, ce qui eftoit der- 
fendu par ledi& article; & qu’avec fubject ils avoient levé 
lefdias fouliers par ledi Sergeant Parton , & conclu à 
ce queledie Prouvojl, fût condampné en amende, comme 
Messieurs trouveroient convenir , puifqu'il y avoir plainte 
journalière contre lediC Prouvojl. Lequel Prouvojl pour re— 
ponfe auroit di& que lefd. fouliers eftoient à chevalet fur 
une pièce de bois , moitié en dedans les épées ,. & moitié 
en dehors, & que plufieurs dudit Style en faifoient de 
mefme, & particulièrement le Doyen : que les Maiftres 
lui faifoient cefte fâcherie par une fuite de leurs vexations 
qu’il a effuyé de leur part ; qu il y avoir deux ans & plus 
qu’il n’en ufoit pas aultrement, en veu & fçeu de tout le 
monde, comme une bonne partie des Confrères, & parti- 
culierement le Doyen. Ce que ledit Doyen dénia d'avoir 
fia ainfy que les autres Maiftres ; en tout cas, que cela 
n'exemptoit lafigné. Ce qu’entendu par ledi, Prouvojl, 
fut répondu que 1 article XIX ne portoit pas d amende. Et 
par lefdiCts Maiftres fut répondu que .ledic Prouvai 
méritoit amende, puifqu'il y avoir des plaintes fur luy. Le 
différent retenu en advis de la Cour , wuidant duquel après 
avoir pris vifite du hayon dudit Prouvojl, & de plufieurs 
aultres, & rapport en fait. Messieurs ont ordonné aux- 
dias Maiftres , de rendre lefd. fouliers aud. Prouvojl, fans 
decpens : cependant ordonné audit Prouvojl & tous aulres 
Maiftres dud. Corps & meltier , de fe conformer audic
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article XIX, & de ne plus mettre les marchandifes & den­
rées hors defdictes deux épées , non pas mefme pour moi­
tié, mais bien le tout en dedans lefd. deux épées. Et pour 
que les autres Maiftres s’y conforment , fera la préfente 
Ordonnance notifié à tous les Suppôts, parle valet du Corps 
de Style. Ainfy fait & wuidé en pleine Halle, le douze 
defd. mois & an. Suivant quoy les Doyen & Maiftres dud. 
Corps des Racouftreurs de fouliers, ont repréfenté en pleine 
Halle & Conclave , qu’il eft impollible de faire obéir les 
Suppôts dud. Style à l’article XIX defd. Lettres , attendu 
qu’il n’y avoit pas d’amende ; & pourquoy ils requéreroient 
à Messieurs , d’y pourvoir de remède. Pourquoy remé­
dier , après rapport fai en pleine Halle , Messieurs ont 
ordonné à tous Racouftreurs de fouliers , de le confor­
mer précifément à l’Ordonnance cy-deffus , a péril de trois 
livres d’amende, appliquable ladiéte amende au prouffic 
dudi Corps des Racouftreurs de fouliers. Ainfy fait en 
Halle, le dix-fept de Janvier feize cens nonante-deux. Signé, 
P. A. Poulle DuVAS. Il eft ainfy à l’originelle, remis ès 
mains des Maiftres ; tefmoing , Greffier de la ville de 
Lille.

ORDONNANCE

Contenant le trop grand nombre des Savetiers,

Du 17 Août 1697.

Nous REWART, Mayeur, ECHEVINs, Conseil et 
huit-Hommes de la ville de Lille. Les Maiftres 
du Corps de meltier des Chavetiers , Nous ont donne Re­

quêtes , contenantes que le nombre des Suppôts & Ouvriers 
eft fi grand, que la plus faine partie a peine à fubfilter: 
qu’il y a cependant encore plufieurs étrangers qui viennent 
en celte Ville apprendre leur meftier: que plufieurs Sup-
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pots font amas de vieux fouliers pour les vendre à des 
étrangers , jufqu’à cent & mefme deux cens paires à la fois; 
ce qui fait que les plus pauvres de ceux du Corps ne peu­
vent travailler, manque de matière, & que plufieurs gar- 
çons non-francqs du Corps s’engagent ordinairement pour un 
an qu'ils n achèvent point, allant chez un autre Maiftre , 
où ils ne relient encore que fort peu fans fe foucier de leur 
obligation, ce qui fai que plufieurs Suppôts le trouvent 
fins garçons : & eltant nécellaire d’y pourvoir;

Nous avons deffendu & deffendons aux Maiftres & Sup­
pôts, de recevoir & tenir chez eulx aulcun garçon étran­
ger ; leur enjoignant de n'affranchir que ceulx natifs de 
celle Ville, les enfans orphelins de la Grange, & ceulx de 
l’Ecole de Bapaume, à peine de fix florins d’amende à 
chafque contravention.

Les Maiftres & Suppôts ne pourront vendre, ni faire 
vendre, directement ni indirectement, à ceulx qui ne font 
point de cefte Ville, aulcuns vieux fouliers à refaire , excé­
dant le prix de trois patars la paire , & aulcunes vieilles 
bottes excédant quarante patars aufty la paire. Pour facili­
ter la découverte des contraventions au préfent article, les 
contrevenans feront obligés de s’en expurger par ferment, 
a peine de convitio.

LesMaiftres & Suppôts ne pourront recevoir ni tenir chez 
eulx , aulcun engagé chez quelqu’un de leur Confrères, fans 
avoir achevé le terme de fon engagement, à peine de trois 
florins d’amende.

Les garçons ou ouvriers travaillans atuellement chez les 
Maiftres & Suppôts, ne pourront travailler ailleurs fansen 
avoir avertis le Maiftre quinze jours avant la fortie, à peine 
de deux florins d’amende ; ce qui aura auffy lieu pour l’a­
venir , & lors encore que l'advertance fera faiCte, & les
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quinze jours expirés, en cas que le terme pour lequel les 
garçons fe feront engagés ne foit point finy.

Les maris, pères & mères, feront refponfables des fau­
tes & contraventions commifes par leurs femmes, enfans, 
ouvriers, domeftiques , & aultres par eulx employez.

Et pour que perfonne n’en. ignore, le préfent Régle­
ment fera lu & publié par-tout où befoin fera.

Faic en Conclave, ce dix-fept Août feize cens nonante- 
lept. Signé, B. HERRENG.

Publiée à la Bretecque G pay les Carrefours de ce fit Ville, 
à fon de Trompe , le Jept de Septembre feiqe cens nouante— 
fèpt, par le JqùJfgné Sergent à Verges TEfchevins, Signé, 

% allerand \ illette. Et plus bas, ejioit collationné par moy 
Conseiller du Roi, Procureur-Syndic de la ville de Lille. 
Signé, B. HERRENG.
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ORDONNANCE
Concernant le chef-d'œuvre des Savetiers,

Du premier Juillet 1698,

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR , ÉCHEVINS, CONSEIL, 

ET HUIT - HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

2 
» 
9) 
33

Emonftrent très-humblement les Maiftres du Corps de 
Style des Racouftreurs de fouliers de cefte ville de Lille, 

difant que par les Lettres de leur Corps de Style , eft dis» 
que ceulx qui ayant achevé leurs deux ans d apprenti- 
qi9e & qui voldront eftre reçus a chef-d œuvre , fe­
ront "tenus de faire une paire de fouliers & une paire de 
pantoufles entiers de cuir neuf (*).» Mais comme pareil 

chef-d’œuvre regarde plutôt les Cordonniers que les Ra­
couftreurs de fouliers, & que beaucoup de pauvres garçons 
voulant faire leur chef-d'œuvre , n ont pas le moyen d a 
cheter l'eltoffe néceflaire, valable vingt-livres pariiis &plus:

Caufe qu’ils ont recours à vos Seigneuries , les fuppliant 
très-humblement de vouloir changer ledit chef-d œuvre: ? 
d’ordonner que dorefnavant ceulx qui voudront pamer ches 
d’œuvre feront tenus de faire chafcun la pièce d œuvre que 
le Doyen & les quatres Maiftres ordonneront, fçayoir i une 
paire de fouliers d’homme, autre paire de femme , une paire 
de fouliers de garçons, autre paire de fille, & une paire de 
mijes • le tout de cuir vieux, fauf la première femelle neuve, 
en gpard que leftoffe de pareil chef-d’œuvre ne contera pas 
la moitié autant que celle de la paire de fouliers & Pan-

4 tonnes

(*) Voyez ci-devant, pag. 3 , arr. V des Statuts.
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toufles cy-deffus, le tout ainfy qu’il fe pratique dans plu- 
fieurs Corps de Style de cefte Ville, de donner par les 
Maiftres chafcun leur pièce d’œuvre. Cefaifant, &c. Si^nét
J. P. SUING , Procureur.

APOSTILLE.

Veu la préfente Requête, les Lettres du Corps de meftier 
des Supplians, & tout considéré , le Procureur de Ville, 
fur ce ouy , Nous leur ordonnons ce qu’ils requièrent 
par forme d'efay & jufques au rappel. Faic ce premier 
Juillet feize cens nonante-huit. Signé, G. F. LEROY. Colla* 
tionné par moi , Confeiller du Roi, Procureur-Syndic de 
la ville de Lille. Signé, B. HERRENG.

Concernant les vijites che^ les Cordonniers,

Du 4 Mai 1700.

Ovs REWART ,MAYEUR , Echevins, Conseil , et 
HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LiLLE. Eftant in­

formés qu’il y a fouvent des conteftations entre les Maiftres 
& Suppôts des Corps des Cordonniers & Chavetiers , au 
fujet des entreprifes que les Chavetiers prétendent que les 
Cordonniers font fur leur profefion, & auffy que les inful- 
tes que les Cordonniers prétendent que les Chavetiers font 
chez eulx, en faifant leurs vifites pour découvrir leurs pré­
tendues contraventions ; & eftant important d’y pourvoir :

Nous avons deffendu & deffendons aux Cordonniers d’en­
treprendre , direRtement ni indireCtement fur la profeffion 
des Chavetiers, fous les peines portées par les Lettres de 

M
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leur Corps , Jugemens , Ordonnance & Interprétations in­
tervenus & rendus à ce lujet.

Pour ofter aux Cordonniers les moyens de fraude, & 
■d’entreprendre fur le Corps des Chavetiers , Nous leur 
avons deffendu d’avoir chez eulx des fouliers ayant elte 
portés, non pas mefme à prétexte de s’en fervir pour mo­
dèle , conformément à notre Ordonnance rendue en juge­
ment contradictoire , le vingt-huit Janvier de la prélente an­
née dix-fept cens ; exceptant néantmoins les fouliers , pan­
toufles , & autres pièces qui feront rendus aux Cordonniers 
par ceulx qui les auront acheté pour les élargir ou allonger 
en les mettant fur forme , après les avoir portés quelques 
jours feulement; & fur quoy le Cordonnier & 1 acheteur e 
ront tenus de jurer en cas de foupçon de fraude, à peine 
d’en eftre tenus pour convaincus en cas de refus.

Ayant remarqué que par l’article XX () des Lettres, les 
maiftres Chavetiers ont la faculté de vifiter les boutiques & 
maifons des Cordonniers avec un Sergeant de la Prévôté 
feulement, & que ces vifites qui fe font avec trop de cha­
leur , & peu de retenu, tant de la part des Chavetiersque 
des Cordonniers, peuvent produire de mauvais effets, Nous 
ordonnons qu’à l’avenir pareilles vifites ne fe faflentque par 
l’autorité & en préfence de l’un de nos Collègues^ en Echez 
vinaige: deffendons aux Maiftres & Suppôts du Corps, aux 
Sergeans & à tous aultres à qui la chofe peut toucher, de 
faire aulcune vifite, ou d’y intervenir autrement qui ferqrar 
Nous arbitré: réformant en conféquence ledict article XX, 
en ce qui eft contraire à la préfente Ordonnance.

Faift en Conclave ce quatre Mai dix-fept cens. Signé,
B. Herreng.

Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cefle Vdie 2 
a fon de Trompe, le cinq Mai mil fept cens, par le fouf

(*) Voyez ci-devant a pag. 8
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Jtgné Sergeant à Verges d’Echevins. Signé , Wallerand 
Villette. Collationné par moi , Confeiller du Roi, Pro- 
reur-Syndic d& la ville de Lille. Signé, B. HERRENG.
emnexbcmsamcsirsnzmzzesmasvrmsesnaemamsezmsenxecemanzsansamenezszezeezserzeemmemezm

ORDONNANCE
Concernant les vifites que font les Savetiers, pour 

connaître les contraventions » 
iutb 4-1 -MIEA 2. ig’dbr Sljeq arov. linp niA

Du 16 Juillet 1700.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL, 

JET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

Emonftrent très-humblement les Maiftres du Corps de 
Style des Racouftreurs de cefte ville de Lille, difant que 

par les Lettres de leur Corps de Style , il leur eftoit cy- 
devant permis d’aller vifiter les maifonsdes Cordonniers avec 
un Sergeant de laPrévofté feul (*),pour  reconnoitre s ils ne 
faifoient point ouvrage dépendant de leur meftier:., mais iur 
Requête préfentée par les maiftres Cordonniers, il eurett 
deftendu de ne plus faire pareille vifite, fans eftre aflltéau 
moins d’un Efchevin (**).  Comme tout cela eft tout a faic à 
charge au Corps de Style , par la raifon qu on eft oblige 
de payer vingt-quatre patars pour chafque maifon qu ils vont 
vifiter dans la baffe-Ville, douze patars fur les Paroifes de 
St. Maurice & St. Sauveur, & fix patars fur celle de St. 
Eftienne , ce qui caufe que la plus part des Cordonniers de 
cefte Ville, font journellement leur meftier, dans la croyance 
que les Remontrans font impuiffans de payer ces frais de

(-) Art. XX des Statuts, ci-devant, pag. 8- .
(**) Ordonnance du 4 Mai 1700 » ci-devant, pag. 89•
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vifite, attendu que la plupart des Suppôts font de pauvres 
gens qui ont peine à vivre, & incapables de payer des 
frais d’années ; & comme cette Ordonnance ne fe doit en­
tendre & avoir lieu qu’à l’égard des Cordonniers , mais 
nullement à l’égard des valets de Cordonniers, aultres non- 
francqs dudic Style, qui font journellement leur travail: 
c'eft pourquoy ils ont recours à Vous,

ME S S S I E U R S,

Afin qu’il vous plaife régler & modérer les falaires de 
l'Efchevin -qui les affiftera ; d’ordonner ce qu’il fera payé 
pour toutes les maifons de Cordonniers qu’ils pourront faire 
à la fois, qui ne pourront excéder le nombre de fix : & 
comme cette Ordonnance ne regarde point les non-Francqs, 
de leur permettre de faire leur vifite à l’ordinaire chez lef- 
di&s non-Francqs, avec un Sergeant de la Prévofté feule­
ment , eu égard qu’ils font tous pauvres gens, & qu’ils ont 
peine à fubfifter. Ce faifant, &c. Signé, K P. SuiNG.

APOSTILLE.

Avis du Procureur de cefte Ville. FaiC en Halle, le 
fept Juillet mil fept cens. Signé, Philippe GOUDEMAN.

Veu 1a préfente Requête , ouy le Procureur de cefte 
Ville, & tout confidéré , Nous déclarons que notre Ordon­
nance du quatre Mai dernier , publiée le cinq , n’a pour 
objet que les vifites que les Supplians fe trouveront obligés 
de faire chez les Cordonniers, à l’égard de quoy, il ne fera 
rien changé, ni aufly en ce qui touche les honoraires des 
Efchevins qui entreviendront aux vifites ; & à l’égard des 
vifites que les Supplians devront faire chez les non-Francqs, 
autres que chez les Maiftres & Suppôts du Corps des Cor­
donniers , elles pourront fe faire comme on les a toujours 
fai fans Efchevins, avec un Sergeant de la Prévofté 2
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ainfy qu’il ef di par l’article XX (*)  des Lettres du Corps 
des Supplians. Faicten Conclave ce dix-fept Juillet mil fept 
cens. Signé, B. HERRENG. Collationné à l’originelle remis 
aux maiftres Chavetiers, & trouvé concorder par le Greffier 
de la ville de Lille. Signé, B. Herreng.

(*) Voyez çi-devant, pag. 8.

SENTENCE
Qui defend à un Savetier d'avoir plus d'une bou­

tique ,

Du 19 Novembre 17113

A La Requête des Maiftres du Corps de Style des Ra- 
coultreurs de fouliers en cefte ville de Lille, qui ont 

cnoifi Me. Quentin Delahaye , rue du Molinel, pour leur 
Procureur, foit adjourné Guillaume Salomon, Francq Sup­
pôt dudi Corps, à comparoir à la prochaine Audience de 
pleine Halle, qui fe tiendra jeudi dix-neuf de ce mois de 

. Novembre mil fept cens onze , neuf heures & demie du 
matin y fur ce que lefdicts Maiftres, faifant leurs vifites le 
feize dudict mois, accompagnés du fieur Dumortier, Efche- 
vin,, Ÿ nNl!:olas-Pom'lr^‘l^ Hure[t Sergeant de la Pré- 
voite de celtedicte Ville , auroient trouvé que ledict Salo­
mon tenait deux ouvriers, fçavoir, un dans Phobette de , 
maifon, fou l'enfeigne du Bras d’or , rue de la grande 
Chauflee, & l’autre dans l’hobette de la maifon de Jean- 
Bapufle Milan t Rubanier en lad. rue : & comme 
il neft permis à qui que ce foit de tenir plus d’un ouvroir 
pourquoy efdicts Maiftres requièrent que ledict Salomon 
foit condampné en fix florins d'amende , au prouffia de leur 
Corps, & que deffenfe lui foit faite, de tenir à l’avenir

!
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plus d’un ouvroir, à péril de plus groffe peine ; & qu'il 
foit condampné aux dépens de la prélente pourluite,com- 
pris ceulx de la viflite, offrant preuve nécellaire: ^ignet 
DELAHAYE , Procureur.

L’an mil fept cens onze, le dix-huit Novembre, j'ay, 
Servant de la Prévofté de Lille, foufigné, affigne ledick 
Guillaume Salomon , parlant à fa perfonne, a comparoir 
demain à V Audience de pleine Halle, a neuf heures du ma- 
tin pour les caufes cy-deffus ,lui ayant laiflé copie du pré- 
fent libelle , & de mon exploit de moy figné j telmoin8 3 
Dominique Hurez , converjb DERETS

Te dix-neuf de Novembre mil fept cens onze, lefdis 
maifres Racouftreurs de fouliers eltans comparus » afliltés 
de Me Quentin Delahaye , leur Procureur, en ramenant 
àfeia auroient conclu comme eftoit porté au libelle^cy- 
defrus offrant leurs faits prouver ^demandant dépens Led. 
Salom'neftant auffi comparu, affiftéde Me. loujJuntDc- 
rets fon Procureur, autoitditft pour deffenfe, que les Lettres 
g Ordonnances de leur Corps ne deffendoient. point de 
tenir deux ouvroirs : d’ailleurs , il n’eftoit pas vrai qu il en 
avoit tenu deux, puifque fon ouvroir ordinaire eftoit celuy 
dans PhObette de ladite maifon fous i enfeigne, du Bras d or, 
& que fi fon ouvrier avoit efté trouve travailler dans I ho- 
bette de la maifon de Jean~Baptifie Milan,, Ru 
Lm, ce n’avoit efté qu’à raifon que ladicte hobette de 
la fürdiae maifon du Bras d’or eftant trop petite pour y 
travailler à deux, ledic ouvrier eftoit oblige de travailler 
fur la rue lorfqu’il ne pluvoit point, & quand il pluvoit , 
led Milan lui faifoit ce plaifir de lui prefter 1 hobette de fa 
maifon pour y travailler , fans néantmoins mettre aucune 
marchandife à montre ni autrement tenir ouvroir d ailleurs 
le rshda ouvrier eftoit auffi franc Suppôt dudic Corps des 
Racouftreurs de fouliers, & par conféquent lui eftoit per­
mis de tenir ladite hobette de la maifon d iceluy Milan, 
pour fon ouvroir; pourquoy il auroit conclu afin d eftre de- 
A
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chargé des conclufions contre lui prifes, offrant fes faiCs 
prouver & demandant dépens. Ce qu’entendu par lefdicts 
Maiftres , afliftés que deflus , auroient diCts , qu’il eftoit véri­
table que les Lettres & Ordonnances de leurs Corps ne def- 
fendoient point en termes exprès, devenir plus d'unouvroir, 
mais il elloit certain qu'on ne pouvoir eltre dans cette li­
berté; aultrement il s'enfuivroit que les Suppôts les plus 
aifés, pouvant tenir autant d'ouvroirs que bon leur femble- 
roit , ils ofteroient par ce moyen tout le travail aux moins 
ailës, & par conféquent leur ofteroient auffy le moyen de 
pouvoir fubfifter avec leur famille. Si ces différences n'avoient 
point encore efté faits, c'eftoit que perfonne defdicts Suppôts 
ne s’étoit encore ingéré détenir deux ouvroirs , que faifoit 
led. Salomon : & quant aux autres allégations d’iceluy Salomonf 
elles n'eftoient pas plus véritables que relevantes, puifqu'il 
tenoiten louage l'hobette de la maifon d’iceluy Milan ; qu'il y 
travailloit actuellement un de fes ouvriers depuis quelque- 
temps ; qu’il tenoit encore un autre ouvroir en la maifon en la­
quelle il demeuroit rue des Oyers : & dans la fuppofition que le 
fufdie ouvrier ferait francq Suppôt dudict Corps, il eftoit 
vrai qu’il travailloit encore comme ouvrier, & pour le compte 
dudi Salomon, ainfy qu’il l'avoit déclaré au fleur Dumor- 
tier , Efchevin , lors de la vifite en queftion : & après quel­
ques autres verbalités alléguées de part & d autre , le diffe­
rent auroit efté retenu en notre advis ; guidant duquel rap­
port en fai&, Nous avons déchargé ledi Salomon d’amen­
de pour cefte fois, lui faifant deffenfe de tenir plusd'un ou­
vroir; le condamnant aux dépens de la préfente pourfuite. 
Faia en Halle , les jour, mois & an fufdict. Signé, N.C. T. 
PoULLE Duvas. Il eft ainfy, tefmoing le Greffier de la 
ville de Lille, foufigné. Signé, G. F. Leroy.

•0® “g8ë
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Concernant les frais de réception des Savetiers t 
viennent de Tournai en cette Ville,

Du 27 Août 17213

MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ÉCHEVINS, CONSEIL 

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

SUpplient très - humblement les Maiftres & Suppôts du
Corps des Chavetiersde celle ville de Lille, difant qu’en 

vertu d un Concordat très-ancien, fai par plufieurs Villes 
de la Province, les Francqs Chavetiers peuvent s'y établir 
dans telle Ville qu’ils jugent à propos, en faifant chef- 
d œuvre, & payant les droits ordinaires : il eft cependant que 
les maiftres Chavetiers de la ville de Tournai peu atten- 
tifs à exécuter de leur côté cette convention, exigent des 
droits confidérables des Prancqs de Lille qui vont s’y éta- 
blir ; droits qui montent jufqu'a cinquante florins, tandis 
que ceux de Pournay qui s'établiffent icy, ne payent que 
des droits tres-modiques, de manière que la modicité des 
droits aufquels ils font fujets, les engage de chercher un 
établifement dans celle Ville, qui ne peut eftre que très- 
préjudiciable aux Supplians, dont la plus part fourniffent à 
grand peine à la fubfiftance de leurs familles : il paroît ce­
pendant qu'à fuivre les règles de la juftice, les droits de- 
vroient eftre égaux par-tout car il n'y a pas de raifon que 
les Chavetiers de Tournay plus favorifez que ceulx
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•de Lille. A ces caufes, les Supplians ont recours a votre 
juftice & autorité,

MESSIEURS,

Ce confidéré , il vous plaife ordonner par forme de Ré­
glement , que les Francqs Chavetiers de Tournay payeront 
cinquante florins de droit, comme ceulx de Lille payent quand 
ils s’établiffent à Tournay. Quoy failant, ils porteront leurs 
vœux au Ciel pour la confervation & profpérité de vos e 
gneuries. Signés, Crombet, GaJparddeLune, marque dena 
quier Planque , marque de François Potite, Jean-Baptijte 
Burin , marque de François Bruniau , Frédéric Ale, Epiewe 
De/en, Jacques Deledort, Joféph Leleu.

APOSTILLES.

Avis du Procureur de Ville. Fai& en Halle, le deux de 
May milfept cens vingt-un. Signé, Philippe Goudeman.

Veu la préfente Requête , ouy le Procureur de celle Ville, 
Nous ordonnons qu’il foit écrit à Meflieurs du Magiftrat pour 
enre informé des droits qu’on paye à Tournay , & de leurs in­
tentions , pour enfuite eltre ftatué ce qu’il appartiendra. Faic 
en Conclave , le huit May mil feptcens vingt-un. Signe ,
N. J RINGUIER.

Veu la préfente Requête , notre Ordonnance du huit 
May dernier, la Lettre par Nous écrite à Meflieurs les 
Mamftrats , la réponfe faicTe par Meflieurs les Prévôt & 
Jurés de la ville de Tournay, le vingt-fix Juin enfuivant, 
contenant que tous étrangers ayant faics leurs années dap- 
prentifaige a Tournay, & y eltant apres reçus a faire chef 
d’œuvre payeront cinquante florins une fois, au proufit 
dudi Style , pardefus les droits ordinaires dus aux Mal- 
très , à raifon dudic chéf-d'œuvre. Ouy le Procureur de celle 
Ville & tout confidéré, Nous avons déclaré déclarons 
1 3 N
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que les Francqs Chavetiers de Tournay qui viendront s’é­
tablir en celte Ville, payeront cinquante florins de droit à: 
la Chapelle dudi Corps, & pardefus ce,. les droits or­
dinaires des Doyen & Maiftres, à l’exemple de ce que ceulx 
de Lille payent à Tournay, & ce par provifion & jufqu'à. 
ce qu’il en foit par Nous aultrement ordonné. Fait en Con­
clave, la Loy aflemblée, le vingt-fept d’Août mil feptcens. 
vingt-un. Signé , N. J. Ringuier. Collationné à l’original 
par moy, Confeiller du Roi, Syndic de la ville de Lille.. 
Signé, H. J. HERRENG.

ae

SENTENCE
Qui condamne un Cordonnier pour avoir contre­

venu aux Statuts du Corps des Savetiers,

Du 14 Septembre 1722.

A La Requête dès Maiftres du Corps de Style des Ra* 
couftreurs de fouliers de cefte ville de Lille , foit donné 

aflignation à Jacques-Jojeph Hufine , maiftre Cordonnier 
audict Lille, place des Patiniers , à comparoir à la prochai­
ne Audience de Meflieurs du Magiltrat , pour voir faire 
demande à fa charge, & expofer que les Requérans s'étant 
mis en devoir le feize de Septembre mil fept cens vingt- 
deux, à l'affiftance du fleur Fonteine, Efchevin, & de par 
François Brejou , Sergeant de la Prévofté , de faire leurs 
vifites chez quelques Cordonniers non-francqs dud. Style des, 
Racouftreurs de fouliers, pour découvrir leurs contraven­
tions journalières , ils fe feroient rendus chez ledi Hufme, ou 
eftant & faifant leurs perquifitions , ils avoient apperçu qu’il 
avoit dans fa boutique une vieille paire de fouliers ; & comme 
fuivant le difpofi tif de leurs Lettres , & fpécialement fuivant 
l’article III de l’Ordonnance politique de Meflieurs du Ma-
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giftrat , du vingt-deux May mil fix cens fix ("), duement 
ratifiée & confirmée par autre Ordonnance du dernier Jan­
vier mil fix cens foixante - cinq (**),  il eft exprellément def 
fendu aux non-Francqs dudit Style des Racouftreurs de fou- 
liers, d’avoir en leur maifon & puiflance , fouliers fais ou 
à refaire, à péril de vingt-cinq patars d’amende à chafcune 
contravention ; par conféquent lediet Hupne a encouru lad. 
amende ; c'eft pourquoy lefdicts Maiftres, concluent à ce 
qu'il y foit condamné, offrant preuve néceffaire, & deman­
dant defpens. Jean-François le Grand, Notaire & Procu­
reur , rue de la Comédie , occupera en caufe pour les Deman­
deurs. Signéy LE Grand, avec paraphe.

(*) Voyez ci-devant, pag. 3-
(**) Voyez ci-devant, pag. 36e

L’an mil fept cens vingt-deux, le vingt-quatre Septembre,, 
à la Requête que deffus , j’ay, Sergeant Royal de la Pré- 
vofté de Lille, foufligné, donné aflignation a Jacques-Jo- 

Jeph Hufme, Cordonnie r , en fon domicile , parlant à fâ 
fa perfonne, à comparoir demain dix heures du matin , a 
l'Audience de pleine Halle , aux fins que deffus, lui ayant 
jaiffé copie dudi libelle & de mon Exploit. Signe • BRESOV-

En conféquence des libelle & aflignation ci-deflus , les 
Parties eftant comparues , les Demandeurs en perfonne , a - 
fiftés de Me. Jean-François le Grand, leur Procureur .en 
le ramenant à fai , ont conclu comme par ledic libelle, 
offrant preuve néceffaire , & demandant defpens, dommage 
& intérêts: ce qu’entendu par l'afligné en perfonne > allite 
de Guillaume - François Néron , Clercq à Me. Dubar, fon 
Procureur, a efté dit qu’il n’avoit pas contrevenu au di 
pofitif des Lettres du Corps de Style des Racouftreurs de 
fouliers, & qu’il n’avoit conféquemment encouru les amen­
des mentionnées en icelles; qu’il vouloit bien convenir que 
les Demandeurs, lors de la retrouve qu’ils ont faicte chez



1oo Statuts du Corps
lui , à laffiftance du fieur Fonteine, Efchevin , & de Feati^ 
François Brefou, Sergeant de la Prévofté , ils avoient trouvé 
une paire de vieux fouliers chez lui, mais que ce n’eftoit 
point pour les raccommoder, attendu que lefdicts vieux fou- 
fiers procédans d’une de fes chalanderies, avec laquelle il eft 
convenu de lui livrer des fouliers neufs par année, moyen­
nant une certaine Comme, à condition qu’il lui remettroit ceux 
qu'il ne pouvoit plus porter; il eftoit dans le deflein de ven­
dre la paire de vieux fouliers enlevée & dont eft icy queftion, 
avec les autres qui lui feront remis ci-après auxdicts Racouf- 
treurs de fouliers ; que lui eftant permis de faire cefte con­
vention, comme il fe pratique journalièrement au regard 
des Cordonniers Ces Confrères , c'eftoit à tort que lefdicts 
Demandeurs agiffoient à fa charge pour le faire condamner 
à l'amende, tandis qu’il n'a fai que ce qui lui eftoit per­
mis : c’eft pourquoy ledit afligné auroit conclu à ce qu’ils 
fufent renvoyé de leurs demandes , fins & conduirons, & 
condamnés aux defpens, mefmeà ce qu’il leur fût enjoint de 
remettre la paire de vieux fouliers enlevée. Et par lefdicts 
Maiftres afliltez que deffus, fut die, que ledit afligné avoir 
pleinement contrevenu au difpofitif des fufdictes Lettres, 
qu’il avoit encouru les amendes portées en icelle : en effet, 
par l’article IX, il eft dit & dispofé, » que Wieuvariers & 
» Chavetiers non-francqs dudi Style, ne pourront vendre 
» ni acheter fouliers en cefte Ville, ou aultrement eulx 
» mefler du meftier defdits Chavetiers. » Et par l'article 
III de l’Ordonnance politique de Meflieurs du Magiftrat, 
en date du vingt - deux May mil fix cens fix, duement pu­
bliée & ordonnée; » que les non-Francqs dudi Style des 
„ Chavetiers ne pourront avoir en leur maifon, fouliers 
» faies & à refaire, à peine de vingt-cinq patars d'amen- 
» de à chafcune contravention ; » comme les contient une 
autre Ordonnance du dernier Janvier mil fix cens foixante- 
cinq (*). Tellement que de l’expofé cy-deffus , on ne fçau-

....................... ........... - - - ■ . ........ r1

(*) Voyez ci-devant, pag. 36,
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roit douter un feul moment que ledict afligné eltoit dans 
le cas de contravention , puifqu’il avoit efté trouvé en fla­
grant délit, ayant chez lui & dans fa boutique, ladite paire 
de vieux fouliers, fi avant même qu’il avoit pris la précau­
tion de les cacher fous une planche, ce qui manifefte encore 
fa contravention, félon que peut le témoigner le fleur Fon­
taine & led. Brefou, qui ont efté préfens a la retrouve : qu’à 
fuppofer qu’il foit permis audi afligné de livrer par année, 
en retirant les vieux fouliers de fes chalanderies , que non 
pourtant, il ne laifleroit d’eftre encore dans le cas de la con­
travention , parce qu’il devoit, fi-tôt qu’il avoit retiré lefdicts 
fouliers vieux, fe mettre en devoir de les vendre à eulx Ra- 
couftreurs de fouliers ; d’ailleurs , il y a toute apparence que 
fi ladicte retrouve n’auroit pas efté faicte , l'alligné n’auroit 
pas manqué de les raccommoder, & de les vendre enfuite 
au grand préjudice du Corps de Style des Racouftreurs de 
fouliers , qui font en fi grand nombre, que s’ils ne veillent 
point à la confervation de leur franchife , ils feroient dans 
l'impofibilité de fuppléer aux befoings prefans de leurs fa­
milles. Pour tout quoy, les Demandeurs auroient conclu 
comme cy-devant, demandant defpens. Et par ledi afligné 
fut dic qu’il n’avoit jamais eu la volonté de difpofer de la 
paire de fouliers enlevée au préjudice dudit Corps de Style 
des Demandeurs ; qu’au contraire, il avoit lors de Iadicte 
retrouve, fait offre de leur en faire la vente, de mefme que 
c'eftoit tour ce qu’on pouvoir demander de lui : pour lef- 
quelles raifons & celles par lui cy-defus déduites, il auroit 
conclu comme cy-devant: fur quoy, quelques autres ver- 
balités alléguées de part & d’autre, le différent coula en 
notre advis ; wuidant duquel rapport fait , Nous avons con­
damné & condamnons ledict Jacques-Jofeph Hufnie en vingt- 
cinq patars d’amende, pour avoir retenu chez lui la paire 
de fouliers mentionnée au libelle & avec defpens. Fai en 
Halle, le vingt-quatre de Septembre mil fept cens vingt- 
deux. Signé, GRENET.
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SENTENCE

Contre un Savetier, pour le même fujet,

Du 12 Décembre 1714»

A La Requête des Doyen & Maiftres modernes du Corps 
de Style des Racouftreurs de fouliers de cefte ville de 

Lille, foit donné affignation à Jacques Robert, Suiffe de na- 
tion , & Suppôt dudiCt Corps , à comparoir à la prochaine 
Audience de Meffieurs du Magiltrat, pour voir faire de­
mande à fa charge , en établifement de laquelle s’expofe 
fur quoy, que fuivant le difpofitif des Lettres de leurs Corps, 
article XX , il foit di en termes exprès : » qu’aulcuns Cor- 
» donniers ne s’advance de faire ouvraiges appartenans du 
» meftier des Chavetiers, & pareillement aulcuns Chave- 
» tiers de faire ouvraiges appartenans au Style des Cor- 
» donniers , à péril de dix fois parifis d’amende, fur chafcune 
» paire de fouliers, pantoufles ou aultres ouvraiges ; » ce­
pendant lefdicts Maiftres lors de leurs perquifitions qu’ils ont 
fai êtes ce fept du préfent mois de Décembre mil fept cens 
vingt-quatre , à l'afiftance de Jean-François Brejou, Sergeant 
de la Prévofté, chez ledict Jacques Robert, ils y ont trou­
vé deux paires de fouliers neufs, & de la neuve eftoffe taillée 
pour en faire une autre paire , tellement que ledit Robert 
eft pleinement dans le cas de contravention à l’article XX 
defdites Lettres: c’eft pourquoy lefdiCts Mailtres concluent 
à ce qu’il foit condamné en trente fois parifis d’amende pour 
lefdictes deux paires de fouliers neufs, & l'eftoffe neuve de 
latroifième paire, demandant defpens. Jean-François le Grandt 
Notaire & Procureur , rue de la Comédie , occupera en 
caufe pour les Demandeurs. Signé, J. le Grand , avec 
paraphe.
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, L’an mil fept cens vingt-quatre, le onze de Décembre, 
f ay, Sergeant Royale de la Prévofté de Lille , foufligné , 
donnéaflignation aud. Jacques Robertf en fon domicile, par­
lant à fa femme, à comparoir demain dix heures du matin, 
à l’Audience de pleine Halle, aux fins que deffus , lui ayant 
laiffé copie dudic libelle & de mon Exploit. Signé. J. BRE- 
S ou.

En conféquence des libelle & aflignation cy-deffus, les 
Parties eftant comparues à l’Audience du douze Décembre 
mil fept cens vingt-quatre, les Demandeurs en perfonne, 
affidés de Me. Jean-François le Grand, leur Procureur , en 
ramenant à faict, a conclu comme par ledi& libelle, de­
mandant defpens ; ce qu’entendu par l'afligné auffy en per­
fonne , affilié du frère & clercq à Me Ha^ebrouq, fon Pro­
cureur, a elle dit qu'il n’étoit aulcunement dans le cas de 
contravention , parce que les deux paires de fouliers & ef- 
toffe d une troifième paire enlevés ne lui appartenoient pas, 
mais à N. Martin, Francq Suppôt du Corps des Cordon­
niers , que celuy-cy avoit fait faire : que ledi N. Martin, pou- 
voit employer tels ouvraiges que bon lui fembloit pour tra­
vailler à faire les fouliers qui lui font commandés par les 
chalandiers : que l'affigné n’ayant point aflez de travail de 
fon Stylede Chavetier pour gagner fa vie, il a cru qu’il 
ne pouvoir mieux faire que d'eftre l'ouvrier dudict N. Martin , 
& faire le travail qu’il vouloit bien donner ; qu’ainfy c'eftoit 
à tort & fans raifon que lefdicts Demandeurs avoient levé 
les fouliers dont il s’agit, d’autant plus que s’il y avoit de la 
contravention de fa part , quoy que non pourtant, cela ne 
devoir point regarder les Demandeurs, qui peuvent au plus 
conferver leur droit, & ne point veiller à la confervation 

du droit d'un tiers, attendu que les Cordonniers , à qui 
l'ouvraige neuf appartient, eftoient feuls en liberté de faire de 
pareilles levées : pour tout quoy, il auroit conclu à ce que 
efdics derniers foient déclarez non-fondez ni recevables dans 

leurs faicts & conclufions, & qu’il foit ordonné de remettre 
les fouliers enlevés, demandant defpens. Et par lefdicts
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eftoit pleinement dans & qu’il ne fe fer-
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fignéfoit fon ourier commicontPavention, & il n’auroit 
feroit pas moins dans amendes portées par les Lettres du 
Corps des Demandeurs, a caufequdne pou™
vailler chez lui à aulcuns ou 1 Martin .pour lors il n’y!er travailler dans la bouuque d^

--^’on ef
pour, fon compte, Xpouaace voir avec évidence que ledia 

secarerkauxyL‘queRPbtvratgeenlevevipioppsraisne,rfvaue 
ledit N. Martin, quil réa de faire travailler
lui-même comme ouvrier l nSEtenant point de boutique 
par autrui pour fon comp , de que led. Robert 
depuis plusieurs années, d g d tous ce manteau il
nefai qu’emprunter fon nom 10& que allegation quilfaikt 
veut cacher fa contravention i quant .4éde lever fou- 
que les Dema ndeursnefontP & qu’en ce faifant , ils tra- 
Hers neufs chez les Ch , H tiers , elle eft tout a fait 
vaillent la confervationrdaurrt prendre le moindre égard: 
irrelevante ,& Â'contraire du contenu des Let- on fera d’abord perfuadéducontessen die , article XX , 
très defd. Demandeus, P n Sddvancene de faire ouvraiges de

Chavetiers , 8 s.Cha fols parifis d’amende fur chaf-
%
>5
»
»
parvenir à
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avec un Sergeant de la Prévofté , aller ès maifons des Cor­
donniers , fans avoir Egard avec eulx ; lequel article prouve 
le droic defdits Demandeurs, & les a autorifé. de faire la 
levée de fouliers dont s’agit : pour tout quoy ils auroient 
conclu comme cy-devant. Et ayant par ledict afligné, elté 
perfité dans tout ce qu’il a di & allégué en deffenfes, & 
rejette le contenu des répliques dudi Demandeur, par im­
pertinence , irrelevance & dénégation, il auroit conclu com­
me autrefois, à ce qu'iceulx foient déclarés non-fondés ny 
recevables dans leurs fins & conclufions , & qu il leur fois 
ordonné de remettre les fouliers enlevés avec defpens. Sur 
lefquelles raifons & autres verbalitez alléguez de part & 
d'autre , le différent conclu en notre ad vis ; wuidant duquel 
rapport fai , Nous avons condamnez & condamnons le- 
diet Jacques Robert t en quinze patars d amende , & aux 
defpens. Fai& en Halle , ledi jour douze Décembre mil 
fept cens vingt-quatre. Signé, H. PARMENTIER.

casmsenmasesosezmueeesemmaesmmcmsasseeemmeeemmeem4299 ---------------------------

AUTRE SENTENCE

Contre un Cordonnier, pour le meme fujet^

Du 15 Mars 1715.

La Requête des Maiftres modernes du Corps de Style 
des Chavetiers de celle ville de Lille, foit donne affi- 

gnation à Pierre-Paul-Jofepk JJ^illoque^, mailtre Cordon­
nier en celle ville de Lille, rue de la Chaire , à comparoir 
à la prochaine Audience de Meffieurs du Magiftrat , pour 
voir demande à fa charge, en établiflement de laquelle 
s’expofe ; que quoy que fuivant les Lettres du Corps, il 
foit exprefément deffendu à tous non-Francqs dudit Style, 
d'avoir chez eulx fouliers vieux faicts ou à refaire, a péril

O
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de vingt-cinq patars d’amende à chafcune paire de fouliers 
qui feront trouvés dans leur boutique : cependant lefdicts 
Mailtres par la vifite qu’ils ont faicte cejourd'hui, à l'af- 
fiftance du fieur Vandercruffen, Efchevin, & de Jean-Fran­
çois Brefou, Sergeant de la Prévofté, ils ont trouvé dans 
la boutique dudit Willoque^, le nombre de vingt- fix fou- 
liers, tellement qu’il eft pleinement dans le cas de contra­
vention, & qu’il a encourru l’amende de vingt-cinq pa­
tars à chafcune paire de fouliers. C'eft pourquoy lefdicts 
Maiftres concluent à ce qu’il y foit condamné & aux def- 
pens. Jean-François le Grand, Notaire & Procureur rue 
de la Comédie, occupera en caufe pour les Demandeurs* 
Signé, J. le Grand.

L'an mil fept cens vingt-quatre, le neufO&tobre , j'ay,; 
Sergeant Royal de la Prévofté de Lille, foufligné, donné 
aflignation audi JFllloqueç, en fon domicile, parlant à 
fa mère, à comparoir demain dix heures du matin, à l'Au- 
dience de pleine Halle, aux fins que deffus, luy ayant laifé 
copie dudict libelle & de mon exploit. Signé, J. BRESOU.

En la caufe des Maiftres modernes du Corps de Style 
des Racouftreurs de fouliers de cefte ville de Lille , De­
mandeurs par libelle & exploit, du neuf d'OCobre mil fept 
cens vingt-quatre, contre Pierre-Paul-Jofepk Willoque^, 
maiftre Cordonnier en cefte Ville , Oppofant, par devant 
Meffieurs les Mayeur & Efchevins de la ville de Lille , à 

l’Audience du dix OCobre mil fept cens vingt-quatre ; les 
Parties eftant comparues, les Demandeurs en perfonne, af 
fiftesdeMe. Jean-François le Grand, leur Procureur, en 
ramenant à fai, a conclu comme par leur libelle, deman- 
dantdefpens. Eft aufly comparu lediél Willoque?, affifté de 
Me. Placide Go^an, fon Procureur, lequel a di&
qu il n a en aucune manière contrevenu aux Lettres & Sta­
tuts du Corps des Impétrans. En effe , lefdictes Lettres 
deffendent aux Cordonniers d’avoir chez eulx des fouliers
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vieux refaicts ou à refaire ; les fouliers de queftion ne font 
point dans le cas ; ils ne font ni refaits ni à refaire, on n’a 
qu’à les examiner pour en eftre convaincu ; ce font des fou- 
liers que fes chalands lui ont rendus, ainfy qu’ils y font 
tenus & obligez par convention faicte avec eulx, de leurs 
livrer autant de paires de fouliers neufs par an , fous con­
dition de rendre les vieux ; ils ne lui ont jamais efté mis en 
mains pour eftre raccommodés ; ils étoient fous le marche­
pied de la boutique , & il y avoit déjà long-temps qu’ils 
y eftoient , puifqu'ils eftoient tout moifis. Pour ces raifons, 
ledict Willoque^ , conclut à ce que les Demandeurs foient 
déclarés non-fondés dans leurs fins & conclufions. Ce qu‘- 
entendu par lefdicts Maiftres du Corps de Style des Cha- 
vetiers afliftés dudit le Grand, leur Procureur, a efté 
di que ledi Willoque^ a pleinement contrevenu auxdictes 
Ordonnances & difpofitifs des Lettres de leur Corps ; que 
pour le reconnoître , il ne falloir qu’avoir recours à ce qu’­
elles contiennent; car par l’article IX defdictes Lettres , il 
eft dit en termes exprès , »que non-Francqs dudiét Style des 
» Chavetiers, ne pourront vendre ni acheter fouliers en cefte 
3 Ville, ni aultrement fo meller du meftier de Chavetier, 
» fur dix fols parifis de fourfai& pour chafcune paire de 
» fouliers. » Par l’article XX des mêmes Lettres , il eft 
aufli di& en termes exprès, » qu’aulcuns Cordonniers ne 
3 s’advancent de faire ouvraige appartenant au meftier de 
» Chavetier, & pareillement aufcuns Chavetiers de faire 
2 ouvraige appartenant au Style des Cordonniers, fous fem- 
w blable amende que deflus à chafcune paire de pantoufles 
53 ou autres ouvraiges. » Et que pour parvenir à la con- 
noiflance , les quatre Maiftres pourront, avec un Sergeant de 
la Prévofté, aller ès maifons des Cordonniers fans avoir 
l’Egard avec eulx, ce qui eft apperçu par l’article III de 
l’Ordonnance politique de Meflieurs du Magiftrat, en date 
du vingt-deux May mil fix cens fix, qui ordonne » que les 
» non-Francqs dudit Style des Chavetiers, ne pourront 
» avoir en leur maifon & puiflance , fouliers faicts ou à 
» refaire , au même péril que deffus : » & fur ce, que mal-
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gré toutes ces deffenfes, on ne pouvoir point empêcher les 
contraintes journalières qui fe commettent par rapport à la 
petitefe defdictes amendes. Par Ordonnance de mil fix 
cens foixante-cinq , lefdites amendes ont efté augmentées 
jufqu’à vingt-cinq patars à chafcune contravention (") , telle­
ment que du déduit cy-deflus , & de l’aveu que fait lOp- 
pofant, que les treize paires de fouliers enlevées font toutes 
moifies , & qu’il les avoit chez luy fous le marche-pied de 
fa boutique depuis long-temps, ce que l’on prendra à pro­
fit, il eft aifé de juger qu’il eft abfolument dans le cas de 
contravention, malgré les raifons couchées dans les deffenfes 
dudi Expofant, auxquelles on ne doit prendre aulcun 
égard ; car à fuppofer que les fouliers enlevés proviendroient 
de les chalandifes , ce que l’on dénie formellement , il 
ne peut pour cela éviter fa condamnation, parce qu’il eftoit 
obligé de fe défaire fur le champ defd. fouliers, ou du moins 
au plus prochain lundy, fans pouvoir les retenir plus long­
temps chez luy: & comme fuivant l'aveu cy-deflus, il les 
a eu long-temps en fa maifon & puiflance, il réfultoit de 
là , qu’il ne les retenoit que dans la vue de frauder. D'ail 
leurs, le nombre des contrevenans eftoit fi grand, que l'on 
pouvoir dire fans exagérer, que les Cordonniers travailloient 
plus en vieux qu’en neuf, coupant par ce moyen la gorge 
à la plus grande partie des Suppôts du Corps des Deman­
deurs, qui meurent pour ainfy dire de faim faute de travail, 
eltant très-certain que s’il eft permis aux Cordonniers de 
retenir chez eulx , aufly long-temps qu'ils voudront, les fou­
liers vieux prétenduement venans de leurs chalandifes en 
échange des fouliers neufi, qu’ils éluderont entièrement ledif- 
pofitif des Lettres & Ordonnances du Corps des Deman­
deurs; qu’ils abîmeront de fond en comble leur franchifepar 
de femblables faux-fuyans & détours ; ils fe mettront à cou­
vert des contraventions qu’ils auront commifes, en difant 
par les uns que les fouliers enlevés leur appartiennent; par 
les aultres , qu’ils proviennent de leurs chalandifes , & aul-

(*) Voyez ci-devant, pag, 36.
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trement ; & fous ce manteau, les Cordonniers auront tous 

les jours fouliers vieux chez eulx, qu’ils travailleront & rac­
commoderont au grand préjudice des Demandeurs , fans qu’ils 
foient jamais en danger d’encourir aucune amende. De quoy 
on fera convenu, fi on obfervoit que lorfqu’ils feront en 
contravention, ils allégueront des faux-fuyans, & fe fervi- 
ront des détours cy-deffus; & lorfqu’ils pourront librement 
travailler, ils ne manqueront point de les raccommoder 
& de les remettre enfuite à ceulx à qui ils appartiennent, 
en fe faifant payer de leur travail ; d’où il réfulte que les 
Chavetiers n’auront plus de franchifes, quoy que cependant 
il foit clair comme le jour que lefdicts Cordonniers feront 
dans le cas toujours de contravention , parce qu’il ne fe peut 
rien de plus pofitif que ladite Ordonnance de mil fix cens 
fix (*), qui défend précifémentà tous non-Francqs d’avoir en 
leur maifon & puifance aulcuns fouliers faits ou à refaire ; 
elle n'en excepte aulcuns ; & conféquemment ledict Expo- 
fant ne pouvoit point avoir chez lui les fouliers enlevés, 
parce que lefdictes Lettres & Ordonnances dont il fai une 
très-mauvaife interprétation, y réfiftent formellement. Par 
tout quoy, lefdis Demandeurs , après avoir rejette le fur- 
plus des raifons dudi Oppofant, par impertinence, irrele- 
vance & dénégation , auroient conclu à ce qu’il foit con­
damné en treize amendes de vingt-cinq patars pour les treize 
paires de fouliers enlevez chez luy, demandant defpens. Et 
ledi Willoquer, affilié comme deflus , a di qu’il perfiftoit 
dans tout ce qu’il a di par deffenfe , adjoutant que tous 
les articles des Lettres & Statuts du Corps des Chavetiers à 
l’Ordonnance du vingt-deux May mil fix cens fix, citez, 
par les Demandeurs, ne peuvent en aulcune manière fervir 
à leurs intentions, du moins au cas prêtent: en effet, l’ar­
ticle IX, premièrement cité, défend aux non-Francqs du 
Corps, de fe mellerdu meftier de Chavetiers; les Deman­
deurs ne fçauroient vérifier que ledit Willoque[ s'ef méf­
ié de leur mellier, les fouliers qu’ils ont enlevés, ne font
----------------------------------------------------------------

(*) Voyez ci-devant, Pag- 15•
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ni refaits ni à refaire. L’article XX deffend aux Cordon­
niers de faire ouvraige du meftier de Chavetiers ; ITillo- 

n’a faid aulcuns ouvraiges dudi meftier, & il défie 
les Demandeurs d’en faire la moindre preuve. L’article III de 
POrdonnance de Police , du vingt-deux May mil fix cens 
fix, porte, » que les non-Francqs dudi Style ne pourront 
» avoir en leur maifon & puiffance , fouliers refaits ou 
» à refaire. » Mais outre que l'on pourroit dire que cela ne 
regarde point les Cordonniers, mais bien ceulx qui fçavent 
travailler du Style des Chavetiers, & n’eftant point Francqs 
dudi Style , s’ingèrent de faire l’ouvrage des Francqs Sup­
pôts , c’eft que ledict Willoquei n’a non plus contrevenu au 
prefcrit de cet article qu’à ceulx cy-deffus cités : les fouliers 
enlevés comme l’on a dict , ne font ny refaits ny à refaire, 
& ils ne lui ont jamais efté mis en mains pour eftre refaicts : 
on a dit par deffenfes pourquoy ils lui ont efté remis, on 
s’y réfère & on offre de vérifier au befoin. Les Deman­
deurs objeCtent que l'Oppofant devoir fe défaire de ces 
fouliers fur le champ, du moins le plus prochain lundy 
fuivant; il n’y a point d’Ordonnance qui fixe un temps aux 
Cordonniers pour fe défaire de pareils fouliers, du moins 
les Demandeurs n’en ont repréfenté aulcun jufqu’à préfent, 
c’eft une marque évidente qu’il n’y en avoir point, car ejjè 
& non apparere eadetn funt, & s’ils en ont, on les inter­
pelle de la repréfenter, pour enfuite eftre di par l'Oppo- 
fant ce qu’il trouvera convenir : pourquoy, après avoir re­
jette le furplus des répliques comme frivoles & irrelevantes, 
ledi& Wiïloquei conclut comme par deffenfe, à ce que les 
Demandeurs foient déclarez non fondez ny recevables, & 
Condamnez aux defpens, dommages & intérêts. Sur quoy & 
quelques autres verbalités , le différent coula en notre ad- 
vis; wuidant duquel rapport, Nous avons ordonné & or­
donnons audi Oppofant de déclarer & dénommer ceulx 
avec qui il eft convenu, & qui lui ont remis les fouliers de 
queftion, pour enfuite eftre ordonné ce qu’il appartiendra. 
Fait en Halle ledit jour dix OCtobre mil fept cens vingt- 

quatre. Et à l’Audience du douze des mêmes mois & an , eft
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comparu ledi Willoque^, affilié de Me. Goffiau, fon Pro­
cureur, lequel eftoit prêt de fatisfaire à l’Ordonnance cy- 
deflus ; mais les Demandeurs affiliés dudi U Grand, ont 
dict que toutes Sentences interlocutoires font réparables en 
définitif, & qu’il ne s'agilloit point de fatisfaire par ledi 
Willoque^ au jugement cy-deflus ; parce qu'à fuppofer que 
les treize paires de fouliers enlevés proviendroient de fes 
chalandifes, & qu’il feroit en état de fatisfaire aud. juge­
ment, ( ce que l’on ne croit pourtant point, ) en décla­
rant par luy ceulx avec lefquels il eft convenu de livrer 
fouliers neufs par année, en remettant les vieux, il n’eft 
pas moins dans le cas de contravention, & il n’a point 
moins encouru les amendes prétendues à fa charge, en ce 
que les perfonnes que led. pourra dénommer,
pourront bien avouer quelles font ainfy convenues avec 
luy, mais qu’elles ne pourront point dire qu’elles ayent 
jamais porté aulcuns des fouliers enlevés, ce qu’elles devroient 
pourtant certifier : que quand même d’ailleurs le faie feroit 
avéré , ledit ne pourroit point encore éviter là
condamnation, à caufe qu’il devoit, félon qu’on a dict en 
répliqués, fe défaire fur le champ des fouliers enlevés, ou 
du moins au plus prochain lundy enfuivant. Or, comme 
lefdicts fouliers font tout moifis, & qu’il convient luy-mefme 
quil y avoit long-temps qu’ils eftoient fous le marche-pied 
delà boutique, par conféquent, il eft pleinement dans le 
cas de contravention: que pour n’en point douter, il ne 
falloir qu’avoir recours à la fufdite Ordonnance de mil 
fix cens fix , qui ordonne, » que les non-Francqs dudie 
» Style des Chavetiers, ne pourront avoir en leur maifon & 
» puiflance , aulcuns fouliers fai& & à refaire : » que ces ter­
mes qui font très-précis & formels , parlant de tous fou­
liers vieux indiretement, tant faits qu’à refaire, led. 
loque^ ne fçauroit valablement les interpréter en fa faveur, 
quoy que les fouliers enlevés ne foient ni refai&ts ni à refaire, 
& qu'ils ne lui ayent jamais efté mis en mains pour eftre 
refaicts, parce qu’il eftoit libre de les refaire ou les mettre
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en pièces , comme il arrive très-fouvent pour faire entrer 
le meilleur dans la fabrication - de fouliers neufs , qne es 
Cordonniers ont foin de bien cacher, foit entre-deux fe­
melles , entre les talons ou aultrement, & par ce moyen 
le public eft trompé; ce que l’on doit croire 2 entre 
les fouliers enlevés , il s’en trouve un dont la femelle a elté 
coupée & découfue ; & on ne fçauroit douter que edic 
bloque? , en auroit autant fait des aultres dans 1 occation, 
fi les Demandeurs n ‘auroient point prévenu e,ouP- —edt 
Villoquer dira peut-eftre que ce n’a. point elté luy qui a 
coupée & découfue ladite femelle, mais bien les Deman­
deurs, cet ce qui n'ef point, & ils font prêts daffirmer 
qu’ils n’y ont point touchés, & que tous les fouliers enle­
vés font dans le mefme eftat qu’ils eftoient lors de l enle- 
vement. Et pour juftifier tout d’un coup par les Deman­
deurs, que ledit Willoque^ ne peut éviter fa condamnation, 
ils font emploi d'une Ordonnance politique de Meilleurs du 
Magiftrat,en date du quinze Febvrier feize cens guatre- 
Timt-dix(), par laquelle il eft déclaré, en amp tant 1 article 
Xx des Lettres de leur Corps , que quand les maiitres 
RAcouftreurs de fouliers faifant leurs ventes trouveront des 
vieux fouliers, bottes, pantoufles, & chofes femblables , 
il fera qugë comme fi les maiftres Cordonniers y avoient 
touchés & coufus : ce qui eft corroboré par une Sentence 
contradictoirement rendue au profit du Corps des Deman­
deurs & au préjudice de Gilles D elplanques, mailtre Cor­
donnier le vingt-huit Janvier mil fept cens , dont on 
fait aur emploi; par laquelle Sentence , il eft pareillement 
déclaré que dorefnavant , tous fouliers qui feront trouves 
chez les maiftres Cordonniers par lefdicts maiftresiRacouf- 
treurs de fouliers, feront réputés y eftre en fraude & en 
contravention aux Lettres dudid Corps des Demandeurs, 
fans qu’ils puiffent s’exempter que ce foit pour mvdand

(*) Voyez ci-devant, pag 77•
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mhodèle ; & pour convaincre entièrement ledie Willoquer 

ils font aufy emploi d une Ordonnance politique de mefdicts 
dieurs du Magittrat, du quatre May milfept cens (*),  due- 
ment publiée & affichée en la manière accoultumée , ou: 
contient la melme chofe : defquelles Sentences il fe voit 
évidemment que ledict Wtlloque^ n’a pu avoir chez lu y les 
fouliers enlevés, & que c'eft en vain qui réclame une Or­
donnance exprele, qui oblige les Cordonniers de fe dé­
faire de leurs fouliers vieux fur le champ, ou du moins au 
plus prochain lundy , parce que les fufdictes Sentences & 
Ordonnances contiennent virtuellement cefte obligation en 
ce qu elles déclarent, qu ils ne pourront avoir chez eulx 
aulcuns fouliers vieux, par conféquent elle leur ordonne 
de s en défaire incefamment & fans délai ; & en n’y fatis- 
failant point, on ne fçauroit douter un moment qu’ils y 
contreviennent formellement. La chofe a ainfy efté jugée en 
pareil cas entre les Demandeurs , & N. Brajme, maiftre Cor-’ 
donnier, par Sentence rendue au rapport de M. Grenet, Con- 
feiller, le vingt-quatre Septembre mil lept cens vin gt-delx(**)  
par laquelle Sentence, led. Brafine a efté condamné en vingt- 
cinq patars d’amende & auxdefpens, pour avoir retenu chez luy 
la paire de fouliers y mentionnée ; tellement que du déduitcy 
deflus , il eft aifé de voir que ledit Willaque? a en tout & par­
tout contrevenu aux fufdictes Lettres, Sentences & Ordonnan- 

iCeÂ- & quila encouru les amendes y portées. Par toutquoy 
-eidicts Demandeurs, après avoir perfiftés en tout ce qu’ils 
ont cy-devant dict & allégué, rejettant ce qu’ils n’ont 
point particulièrement rencontré, par impertinence irrele- 
yance & dénégation, ils ont conclu comme autrefois, à ce que 
led. H:illoqu^ foit condamné en treize amendes de vingt- 
cinq patars chafcune, pour les treize paires de fouliers en­
levées , avec defpens. A quoy ledi Willoque? die qu vé­
rifiera autant que pour fuffire , que les fouliers enlevés pro­
viennent de fes chalands , qui font obligés de lui rendre

(*) Voyez ci-devant, pag. 89.
(**) Ibid. pag. 98.
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leurs vieux fouliers, fuivant la convention faite entr eulx. On 
a diC & on répète qu’il n’y a point d’Ordonnance qui fixé 
un temps pour fe défaire de pareils fouliers, & s’il ercoit 
vrai qu’on devroit s’en défaire fur le champ, ou le plus 
prochain lundy fuivant, les Chavetiers acheteroient ces fou­
liers à bon marché & tel prix qu ils voudroient, attendu 
l’obligation que les Cordonniers auroient de s en défaire au 
temps fixé , de crainte qu’ils feroient enlevés par les Maites 
Chavetiers, après le temps paft, ce qui feroit tout a taic 
contraire à la liberté qu’on doit avoir en matière de vente. 
D’ailleurs led. JFillopw vend de temps en temps fes fou­
liers à un Francq du Corps des Demandeurs, ainfy,du1 
offre de juftifier : on répète auffy que l’Ordonnance de mil 
fix cens fix ne parle que des fouliers faicts ou à refaire, & 
ceulx de queftion , bien loin d'eftre dans ce cas, ne font . 
pas raccommodez ni en eftat de l'eftre en aulcune manié­
ré : s’il fe trouve une femelle coupée à un des,fouliers en, 
levés , T^illoque? eft prêt d'affirmer que ce n a point elte 
luy, & qu’il n’a point touché auxdicts fouliers. L Ordonnance 
du quinze Février mil fix cens nonante (*) , s’entend des foU 
liers vieux qui n’appartiennent pas aux Cordonniers •, % 
qui leur foie mis es mains pour eftre raccommodez ; c eft 
pourquoy il y eft dia, que lors qu’on trouvera de pareils 
fouliers en leur puifance , il fera cenfé qu’ils y auront coula 
ou touché; mais cette Ordonnance ne regarde point es 
fouliers que les chalands rendent aux Cordonniers après les 
avoir üfés, comme font ceulx en queftion , qui ne font 
plus en eftat d’eftre portés , ni mefme d’eftre refaicts , & 
appartiennent aux Cordonniers fuivant la convention d en 
livrer des neufs & rendre les vieux. La Sentence de 1 an mil 
sept cens, rendue contre George . Dcfilanpics ,. ne taict 
rien au cas préfent ; il ne s’agit point icy de fouliers don- 
nés par modèle, & l’Ordonnance portée par ladicke Sen­
tence , s’entend des fouliers qu’on trouve chez les Cor­
donniers & qui appartiennent à des particuliers, comme Ion 
a die cy-deflus, & n’ont point des fouliers qui appartien-s

fait

(*) Voyez ci-devant » pag. 77.
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rient aux Cordonniers , mefme il feroit ridicule qu ©n ne • 
pourroit point avoir fon propre bien dans fa mailon & 
nu faudroit en louer une autre pour les mettre. il en 
eq de mefme de l’Ordonnance de Police, du quatre Ma' 
m; fept cens (*) ; elle ne regarde que les fouliers appartenan 
à des particuliers, & point ceulx qui font propres, aux —o 
donniers. La Sentence rendue contre Jacques-Jofeph Bra/me 
ne Fala rien pour les Demandeurs ; on voit allez le content 
en icelle, que ledi Brafme n’a allégué que foiblement, 8 
Guil n’auroit point ofé affirmer que la paire de fouliers qu on 
lui avoir prife , lui avoir efté rendue par un de fes cha- 
lands, au lieu que Willoquez eft prêt d affirmer dueiles 
,l,nle en quedion , proviennent de fes chalands, avet 
lefquels il a fie convention, comme ileftdi cy-devant, 
& ceulx en queftion ne le font pas; ils nent jamais elle mis 
) mains de ^illoque^, pour eftre raccommodez , comme 
il paroit évidemment de ce qu’ils font entièrement moi fs: 
auPrurplus, on ne juge point par exemple; lescirconftan. 
ces d’une affaire, font différentes d’une autre; enfin, il fufit 
pour ITilloquer qu’il n’a fai& aulcun ouvrage du Style des 
Savetiers, &‘quelon n’a point trouve chez luy auluns 
fouliers vieux appartenans à quelques particuliers, c eft ce 
que les Ordonnances deffendent, & a quoy 11 n a point 
contrevenu : pourquoy il a conclu, comme autrefois , à.ce 
que les Demandeurs foient déclarés non-fondés ni rece 
Cables dans leurs fins & conclufions , leur ordonnant de 

j 1m ere & les condamnant aux defpens, dom- X k sintrets'Et pr lerdicts Demandeurs fut petfifté 

m8ut ce qu’ils ont dic & allégué, rejettant le furplus 
, allégations de l'Oppofant, par impertinence, 

& dénégation : fur quoy à aulkres verbalités alléguées de part 
g dulre , le différent coula en notre rapport ; wuidant 
duquel Nous leur ordonnons affe de leurs dires a contelta 
rions & ordonné que le tout fera misès mains du Procu- 
“ur-Svndic de celle Ville pour Nous rendre fon advis , & ice- 
luy vu eftre ordonné ce qu il appartiendra, defpens refer-

(*) Voyez ci-devant, pag. 89•
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vés e définitif. Fai en Halle, lefdits jours dix à douze 
OCtobre mil fept cens vingt-quatre. Signe, GRENET. Il eft 
ainfy.

Veu les conteftations des Parties , & les conclufions du 
Procureur-Syndic , Nous avons condamné & condam­
nons ledi Willoque^ en vingt - cinq patars d’amende, 
à quoy Nous avons modéré l’amende en -queftion ; def- 
fenles à luy de récidiver, a péril de plus grofle peine; 
le condamnant aux defpens à taxer par la Cour. Fai 
a l'Afemblée des vifitations de procès , le deux Mars mil 
fept cens vingt-cinq. Signé, H. Carpentier. Plus bas, il 
eft ainfy, pgné, A. J. Leroy, par Ordonnance pour l'ab- 
fence du Greffier. Scellé à Lille le dix-fept Mars mil fept 
cens vingt-cinq. Signé, Lecoc.

EegEeTeneee=resznzmemyezrsansememmmmamnpmmmomameemgmpmeememememsmmemmmmpasssemen

TR ANS A CTION
Portant que le bujle vieux pourra être mis en œuvre 

par les Cordonniers G par Les Savetiers ,

Du 23 Décembre 1727.

S Ont comparus à notre Audience du vingt-trois Décem­
bre mil fept cens vingt-fept, Antoine Delefalle, Domi­

nique-François Bachy , Louis Cuignet, & Liévin-François 
Hourie^, Mailtres modernes du Corps des Cordonniers de 
cefte Ville, d’une part: Epienne Deleufe, François - Jofeph. 
Delecourt, Jean-Baptipe Baurin , & Wallerand Derveaux , 
Maiftres modernes du Corps des Chavetiers de ladite Ville, 
d’autre part : lefquels Comparans, Nous ont repréfentés 
qu'ils eftoient en procès les uns contre les aultres, au fujet 
de quelques paires de pantoufles que les premiers comparans 
avoient faicts lever chez Jean Herlan, Suppôt du Corps 
des féconds comparans ; prétendant lefdi&s premiers compa-
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fans, quoique les empiennes eftoient de vieux bufle, &tot 
le refte de neuf cuir, que pareil ouvrage eftoit de leur 
compétence & de leur Style, & non de celuy des Chave- 
tiers ; & ces derniers foutenant le contraire , que les ouvra­
ges eftoient de leur compétence & de leur Style, & non de 
celuy des Cordonniers, attendu que le bufle eftoit vieux; 
auquel procès Nous avons rendu Sentence , le huit Aouf 
de la préfente année, par laquelle Nous avons déclaré lef 
dicts Cordonniers non-fondés ni recevables dans la levée 
defdiftes pantoufles; leur ordonnant de les remettre audia 
Herlan, compenfant néantmoins defpens entre les Parties. 
De laquelle Sentence, lefdits maiftres du Corps, des Cor­
donniers ayant appelle, avoient relevé leur appel en la Cour 
de Parlement, veu le procès indécis: & comme ces pour- 
fuites & la décifion d iceluy cauferoient de grands frais aux 
Parties de part & d’autre, pour les éviter & mettre fin au- 
dic procès, les comparans font convenus fous notre bon 
Plaifir, & moyennant notre autorifation , que le vieux bufle 
pourra eltre mis en œuvre par l'un ou l'autre des Styles 
& Meltiers, bien attendu qu’en ce faifant, les Cordonniers 
devront mettre tout neuf cuir en œuvre, & les Chavetiers 
pourront avec le vieux bufle mettre aufly en œuvre tout 
neuf cuir ou autre comme bon leur femblera , moyennant 
quoy ils ont mis fin audit procès parmi compenfation de 
defpens ; & ont requis qu'il Nous plût agréer & décréter la 
préfente Tranfaction, pour fortir fon plein & entier effeat: 
de tout quoy, rapport fait par le Sieur Ringuier fils, no­
tre Conleiller-Penfionnaire , Nous avons agréé & décrété 
agréons & décrétons ladicte tranfation : ordonnant à Chaç' 
cun defdicts Corps de s’y conformer. Fai en Halle, led. 
jour vingt-trois Décembre mil fept cens vingt-fept, Si^né 
P. J. J. Ringuier. Et plus bas, il eft ainfy. ignéD' 
Leroy , avec paraphe. ‘ *
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Portant que les Maîtres fortans d'exercice, feront 
Egards des cuirs,

Du 7 O&obre 1718.

A MESSIEURS,

MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ÉCHEVINS, CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES PE LA VILLE DE LILLE.

SUpplient très-humblement les Maiftres du Corps des Cor- 
royeurs, & ceulx du Corps des Racouftreurs de fouliers 

de cette ville de Lille , difans que vos Seigneuries , pour 
éviter les difficultés qui fe renconftrent dans le choix des 
Egards de cuirs, auraient, par les Réglemens du neuf Jan­
vier mil fept cens vingt-fept, ordonne que pour égarder les 
cuirs , il y aurait deux Tanneurs, deux Corroyeurs , deux 
Cordonniers, & deux Racouftreurs de fouliers, tous Maiftres 
en exercice de leurs Corps refpeCtifs ; ce qui a efté exécute, 
non fans peine & fans embarras pour les Maiftres du Corps 
des Supplians , en ce que lors qu’il falloir efgarder des cyirs • 
ils ne pouvoient vaquer aux affaires de leurs Corps ; dai 
leurs l’exercice de Maiftrife & celuy d'Efgard en mefme- 
temps les occupoient tellement, que fouvent ils ne pou- 
voient vaquer qu’avec peine à leurs affaires propres & a leur 
meftier : & comme anciennement les deux Maiftres du Corps 
fortans d’exercice, eftoient choifis pour Efgards des cuirs, 
pour les récompenfer des peines qu ils avoient eus en ren­
dant fervice audi Corps, joint qu ils peuvent plus facile- 
ment exercer l’Office d’Efgard eftant fortis de Maiftrif ,
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qu’en exerçant les deux enfemble ; à ces caufes » ils ont 
recours à Vous,

MESSIEURS,

Pour qu’il vous plaife , à l'inftar de ce que vous ayez ac” 
cordé le onze Septembre dernier aux maiftres Cordon­
niers , ordonner qu’à l'avenir , les maiftres Corroyeurs & 
les maiftres Racouftreurs de fouliers, deMaiftrife, 
feront Efgards de cuirs, au lieu des Maiftres actuellement 
fervans. Ce faifant , &c. Signés par FrançoisGbin2, G. L 
Man, Efiiennc Ddeufe, marque de Jofeph Ddecourt
Dijcart.

APOSTILLE.

Avis du Procureur de Ville. Fai& en Halle, le fept Oc­
tobre mil fept cens vingt-huit. Signé, D. Leroy, avec pa­
raphe.

%

Veilla préfente Requête, & l’avis du Procureur de celle 
Ville, Nous accordons aux Supplians ce qu ils requièrent. 
Fai&t en Conclave, la Loy affemblée, le fept Octobre mil 
fept cens vingt-huit. Signé, PHILIPPE GOUDEMAN Et plus 
bas eft écrit, collationné à l’original, repréfenté & rendu » 
& trouvé y concorder par le Notaire Royal de la réfidence 
de Lille , foufligné ;Jigné, L le Grand, avec paraphe.
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Qui fixe à quatorze ans l'âge auquel un fils de 
Maître 9 étant affranchi, peut tenir boutique,

Du 18 Août 173 3.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ÉCHEVINS, CONSEIL, 

ET HUIT - HOMMES DE LA FILLE DE LILLE.

Emonftrent très-humblement les Maiftres & Suppôts du 
Corps des Racouftreurs de fouliers de cefte ville de 

Lille, que Jofeph Dclecourt, Francq Suppôt du mefme Corps, 
s’eftant préienté aufdits Maiftres, pour faire recevoir & ad­
mettre comme fils de Mailtre , l’un de fes enfans , âgé de fept 
ans ou environ, à la maiftrife du mefme Corps ; ils luy 
ont accordé fa demande , dans la croyance que fondi fils 
n'en auroit fai là profefion que lorfqu'il auroit efté en 
efat de travailler & de l’exercer : cependant il elt revenu 
aux Remonftrans que ledit Dckcourt n’a ainfy affranchi fon 
fils que dans la vue de lui faire d’abord tenir boutique ou­
verte, ce qui ne paroît point poffible , puifque fondi fils 
eftant, par rapport à là minorité d’âge, tont a fait igno­
rant du Style des Racouftreurs, il eft hors d'eftat de tra­
vailler & d'exercer ladite profeffion ; & on a tout fujetde 
croire qu’il y a de la fraude dans le procédé dud. Dckcourt : 
que la boutique de fondi fils, quoique féparé delà fienne , 
s’appartiendra pas fingulièrement à l'enfant, mais bien au 
père , qui aura foin de la foutenir par les ouvriers qu’il lui 
produira, & que les gains que cefte boutique produira, en­

treront
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treront dans la bourfe dudit Ddccourt, n’eftant point préfu­
mable que un enfant puifle par lui-melme travailler d un 
Style dont il n’a point connoiflance, & par là ledic De 
kcourt aura deux boutiques diftinctes & féparées, ce Au e 
contraire au difpofitif des Lettres de leur Corps, qui detend 
de pareilles chofes , & très-préjudiciable à tous & chaicun 
les Suppôts du mefme Corps, en ce que le travail donnant 
fort légèrement, jufques - là qu’il en manque à plufieurs, 
ceulx-cy le trouvent réduit à la mendicité & hors déliât 
de donner maigrement du pain aux nombreufes familles dont 
ils font chargées, à caufe que plus il y aura de boutiques » 
plus le travail fera partagé : de façon, que dans celle occur­
rence , il eft d'une néceffité indifpenfable , fi on veut évi­
ter la perte de la plus grande partie des Suppôts, d arrêter 
de pareilles entreprifes & établiflemens > avec d autant plus 
de raifon , que fi on les tolère , ledit Ddecourt, qui a 
encore d’autres garçons en minorité, ne manquera poit» 
quand l’envie lui en prendra, de les affranchir auf du 
mefme Style, & pour lors, il aura autant de boutiques qu il 
aura d'enfans affranchis , au dommage , ruine & perte en­
tière des aultres Suppôts dudit Corps , qui alors fe trou­
veront obligés de prendre le mefme partie, s il n y e1 
pourveu incefamment, ce qui augmentera le mal qu on 
ne fcauroit mieux éviter, que par des deffenfes ,tresPo, 
fitives à cet égard ; à ces caufes , ils prennent la liberté 
d'avoir recours à votre autorité,

MESSIEURS,

Pour qu'il vous plaife ordonner & déclarer par forme 
de Réglement & Ordonnance politique , que les fils de 
Maiftres affranchis de la maiftrife dudi Corps , qui vou­
dront tenir boutique ouverte, devront avoir atteint lage 
de dix-huit ans complet, & eftre en eflat d exercer par 
eulx & de leurs propres mains, la profeffion dudict Style 
des Chavetiers ; & fuivant ce, leur faire deffenfes fur telles 
peines & amendes qu’il vous plaira d arbitrer , de lever
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fadiate boutique avant les âges & cas cy-defus mention­
nez. Ce faifant, &c. Signés, Guillaume. Grugon » marque 
de P alques Planque , marque de Simon Deleufe , marque 
de François Pollet, Gafpard Delenune, Jean-Baptifie Rau- 
vin, Jean Herlant, marque de Waller and Derviaux,Jean- 
Baptijle Jonvil, marque de Charles Jonvil, Jean Dubus , 
Rajquier-Jojeph Dhellem,n\^re]p& de Jofeph CUquenois, < 
Jacques Maux & Vos.

APOSTILLE.
Avis du Procureur de Ville. Fai& ce vingt-trois Juillet 

milfept cens trente-trois. Philippe GOUDEMAN-

Veu la préfente Requête , & les conclufions du Procu- 
reur de Ville , Nous déclarons que les fils de Maiftres af­
franchis de la maiftrife du Corps, qui voudront tenir bou­
tique ouverte, devront avoir atteint 1 âge de quatorze ans 
complet. Fai en Conclave, la Loy .aflemblée , le dix-huit 
Aouft mil fept cens trente-trois. Signé, GRENET:
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SENTENCE

Qui dijpenfi un particulier r£ apprentiffage,

Du 13 Juillet 1744.

- A MESSIEURS,

MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS

DE LA VILLE DE LILLE,

Upplie très-humblement Jacques-François Drue^y fils de
Pierre-Arnould, natif de cefte Ville, y demeurant, di- 

fant que des fa tendre jeuneffe , il a toujours travaillé en qua­
lité de garçon Cordonnier ; & comme en vue d’un établif- 
fement, & pour aider fes père & mère, il fouhaiteroit eftre 
reçeu à la profefion de maiftre Racouftreur de fouliers, 
les Maiftres de celle profeffion en feroient refufans, à eau le 
qu’il n’auroit point fai d'apprentiflage ; fujet qu’il a re­
cours vers Vous ,

*

MESSIEURS,

Afin que ce confidéré, il vous plaife le recevoir & ad­
mettre à la franchife de Racouftreur de fouliers, en faifant 
le chef-d’œuvre en tel cas requis, payant tous droits pour 
ce dus pardeflus les journées des Maiftres ordinaires , & 
une rédemption modique à caufe de fon apprentifage, vu 
fon peu de faculté. Ce faifant, il priera pour la fanté & 
profpérité de vos Seigneuries. Signé, GOURMEZ.

I
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APOSTILLE.

Soient mandés les Mailtresàla prochaine Audience. Fait 
le vingt-deux Juillet mil fept cens quarante - quatre. Signé, 
H. F. Leroy.

RELATION.

L’an mil fept cens quarante-quatre, le vingt-deux Juilletç 
à la Requête que deflus, j’ai, Sergent Royal de la réfi- 
dence de Lille, foufligné , donné affignation à Martin Der* 
vaux, tant pour lui que pour les autres Maîtres, dans fon 
domicile , parlant à la femme, à comparoître demain à 
l’Audience de pleine Halle, dix heures du matin, aux fins 
ci-deflus, lui ayant laide copie de ladite Requête, Apof- 
tille & de mon exploit ; & au cas de non Audience , à 
celle fuivante à la même heure. Signé, DELAHAYE.

En conféquence des Requête , Apoftille & fignification 
ci-deflus , font comparus à notre Audience du vingt-trois 
juillet mil fept cens quarante-quatre , l’Impétrant en per- 
fonne , affifté de Me. Jean-Ignace. Gourme^, fon Procureur 9 
d'une part : les Maîtres du Corps des Racoultreurs de fou- 
liers aufi en perfonne, affiftés du fils & clerc à Me 
Grand, leur Procureur, d’autre part: le premier comparant 
ramenant à fait fa Requête, a conclu à l’entérinement d'i- 
celle félon fa forme & teneur , offrant defpens. Par les 
féconds comparans, a été di que l’Impétrant ne pouvoit 
eftre reçu à leur franchife, attendu qu’il n’avoit point fait 
d'apprentifage félon le prefcrit de leurs Lettres & Statuts? 
que cependant parmi une rédemption de douze florins 
au profit de la Chapelle de leur Corps, & le bon plai- 
fr de Mefieurs du Magiltrat, ils vouloient bien le rece- 
voir, en payant les autres droits en tel cas requis, con­
cluant de pafler, & qu’à plus prétendre ledit Impétrantg



des Savetiers, 125
folt renvoyé avec dépens. A quoi répondant le premier 
comparant, a dit que la profeffion de Cordonnier qu’il 
avoit exercé dès fa jeuneffe , étoit bien équivalée à un 
apprentiflage ; que ce qu'il requéroit n’étoit que pour 
fe procurer un établiflement , & faire fubfifter fes père & 
mère d’un âge avancé ; que félon fon peu de faculté , il 
vouloir bien offrir trois florins à caufe de fa rédemption 
d'apprentiflage , & conclut devoir pafler.

Ce qu’entendu par les féconds comparans , ils ont déclaré 
de perfifter: fur quoi & autres verbalités, le différent coula 
en notre avis ; vuidant duquel rapport fait , avons ad­
mis & admettons ledit Impétrant à la franchife de Racouf- 
treur de fouliers, en faifant chef-d’œuvre, payant les droits 
pour ce dus pardeflus la journée des Maîtres, & pour 
rédemption d’apprentiflage , fix florins. Fait en Halle, 
les jour, mois & an que deflus. Etoit jîgné, H. F, 
Leroy.
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ACCORD

Entre les Cordonniers & les Savetiers, pour la ré­
ception de leurs enfans refpeciivement,

Du 8 Décembre 1749-

EN LA CAUSE

Des Maîtres du Corps des Racoufîreurs de fouliers de cette 
ville, Demandeurs par Requête, répondue le Jeize Décem­
bre mil fèpt cens quarante-neuf :

CONTRE

Les Maîtres du Corps des Cordonniers de la même Trille, 
Signifiés & Oppojans.

Ardevant MM. les Mayeur & Echevins de cette ville 
de Lille , à l’Audience du huit Décembre mil fept cens 

quarante-neuf, font comparus pardevant Nous, les Maîtres du 
Corps des Racoufîreurs de fouliers en perfonne, affiltés de Me. 
le Grand, leur Procureur, lequel en ramenant à fait la pré­
fente Requête , a conclu à l’entérinement d’icelle, félon fa 
forme & teneur , offrant & demandant defpens.

Sont auffi comparus les Maîtres du Corps des Cordon­
niers en perfonne , affiliés de Me. Jofeph-Marie Placide 
Gofiau , leur Procureur, lequel a dit qu’il convenoit que 
toutes les perfonnes indifféremment, & de quelle condition 
quelles puiflent être , pouvoient acquérir la franchife de Cor­
donnier en faifant leur apprentiflage, & les autres formalités 
requifes : que fi les maîtres Cordonniers avoient refufé de
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recevoir pouf apprentif de leur Corps, un des enfans des 
maîtres Racouftreurs de fouliers, c’eftoit une repréfaille de ce 
que les Prédéceffeurs des Impétrans avoient refufe de rece­
voir il y a cinq ans ou environ à la franchife de leur Corps, 
un enfant de maître Cordonnier ; ce qu’on eft en état de 
vérifier. Or , pourquoi les Impétrans auroient-ils plus de 
droits & privilèges que les Oppofans? Puifqu’ils convien­
nent même par leur Requête, que de tout temps les en- 
fans des Maîtres & ouvriers de Cordonniers, ont été ad­
mis à la franchife de leur Corps : par conféquent, fi les en- 
fans ou ouvriers du Corps des Impétrans doivent être reçus 
pour apprentifs du Corps defdits Oppofans, les enfans ou 
ouvriers des Oppofans, doivent être aufli reçus pour ap- 
prentifs du Corps defdits Impétrans. A quoi , lefdits Maî­
tres , affiliés que deflus , ont conclu, &c. demandant def- 
pens.

A quoi répondant ledit le Grand, a été dit , qu’il 
prenoit à profit l’aveu des Oppofans; que toutes perfonnes 
indifféremmentpouvoientacquérir la franchife de lehr Corps; 
que fi.l’on avoit ci-devant refufé de recevoir un enfant de Cor­
donnier pour apprentif, ( de quoy l’on ne convenoit nulle­
ment, ) il faut qu’il y eut quelques raifons particulières : que 
cependant pour trancher toutes difficultés, moyennant le 
confentement des Oppofans , de recevoir à l’avenir , pour 
apprentif de leur Corps , les enfans & ouvriers des Deman­
deurs, pour parvenir à la franchife d’icelui, en payant les 
droits ordinaires , lefdits Demandeurs offrent de recevoir 
pour apprentif à effet de parvenir à la franchife de leur 
Corps, les enfans & ouvriers des Oppofans, parmi le paie­
ment defdits droits ordinaires, concluant en cette confor­
mité.

Et par lefdits Maîtres , affiftés que deflus, a été dit, 
qu’attendu l’offre faite par les Demandeurs, de recevoir à 
l’avenir pour apprentif de leur Corps, les enfans & ouvriers 
des Oppofans, ils vouloient bien aufli recevoir à l’avenir,



128 Statuts du Corps 
pour apprentifs de leur Corps, les enfans & ouvriers des 
Demandeurs, foute fl ant moyennant ce, de pafler lansde 
pens.

Sur quoi & autres verbalités , la caufe coula en notre 
avis ; vuidant duquel , Nous avons donné acte aux.par- 
ties de leurs offres & acceptations. Ainf fait, les jour, 
mois & an que deflus: Signé, H. F. Leroy. II el ainf 
par Ordonnance , figné, A J. Leroy.

V

Qui défend aux Cordonniers d'avoir des fouliers 
vieux dans leur boutique 9

3 " ’ X ’ ' '

Du 13 OCtobre 1754-

A Tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront,Echevins de la ville de Lille en Flandres : SALUT

Sur ce que les Maîtres modernes du Corpsde Style des 
Savetiers de cette Ville, auroient, le cinq Octobre mil fept 
cens quarante-quatre, Andre-Alexis Sergent
Rova de la Prévôté de cette Ville , fait donner afligna- 
tion au nommé Cuigna , maître Cordonnier en cettedite 
Ville rue d’Angleterre, à comparoir pardevant Nous, a 
notre Audience, qui fe tiendra le jeudi huit defdits, mois 
g an pour répondre au contenu du proces-verbal, fait 
g dreré contre lui, à la Requête defdits Maîtres, par 
ledit Delahaye, le vingt-huit Septembre precedent duquel 
il paraît que contre la teneur des Lettres & Statuts de leur 
Corps on avoit trouvé dans la boutique dudit Cuignet , 
par la’vifite qui serait faite le même jour, une. paire 
de vieux fouliers de fille petit gris , & une paire de vieilles 
pantoufles ; pour en conféquence fe voir condamner a Saue



des Savetiers. 129
de fa contravention auxdites Lettres, Statuts & Régle- 
mens, aux peines & amendes y portées , avec défenfes de 
récidiver, & au furplus à déclarer plus amplement en temps 
& lieu , demandant dépens : déclarant que Me. Louis Du^ 
riez, loco le. Grand, occuperoit en eaufe pour les Deman­
deurs ; auquel jour la caufe préfentée & appellée , Me. Goffiau, 
fe feroit préfenté & oppof pour & au nom dudit afigné, 
& à notre Audience du treize dudit mois d’OCtobre mil 
fept cens quarante-quatre , feroient comparus lefdits Maî­
tres du Corps des Savetiers, affiliés de Louis - Jojèph 
le Grand, Clerc à Me. Louis Durieg, leur Procureur, qui 
Nous ayant rapporté leur procès-verbal, libelle & ex­
ploit ci-deffus , & en les ramenant à fait, auroient con­
clu à ce que les fins & conclufiofs par eux prifes audit 
libelle , fufent adjugées avec dépens. Seroit auffi comparu 
ledit Cuignet , affilié de Me. .André - Placide Goffiau , 
fon Procureur, qui auroit dit qu’il n’étoit en aucune ma­
nière en contravention aux Statuts du Corps des Deman­
deurs ; qu’en effet, les fouliers ou vieilles pantoufles enle­
vées , appartenoient à la fœur dudit Cuignet, qui de- 
meuroit avec lui , & tenoit fon ménagé , que les Sta­
tuts & Réglemens défendoient aux Cordonniers d’avoir des 
vieux fouliers ou vieilles pantoufles, qui appartenoient à 
autrui, & non des fouliers ou pantoufles appartenans aux 
Cordonniers , leur femme , enfans, ou domeltiques ; ce qui 
avoit été décidé plufieurs fois : que l'Oppofant étoit 
prêt d’affirmer que les pantoufles & fouliers enlevés, ap- 
parcenoient à ladite fœur , & celle-ci qu’ils lui appar­
tenoient , & qu’ils avoient toujours été à fon ufage : pour 
ces raifons, l’Oppofant conclut à ce que les Demandeurs 
foient déclarés non-fondés ni recevables , & condamnés 
aux dépens. Et par ledit le Grand, pour répliqués , a 
été dit que ledit Cuignet avoit pleinement contrevenu 
aux Lettres, Statuts & Réglemens du Corps des Deman­
deurs ; que pour le reconnoître, il ne falloit qu’avoir re­
cours à ce quelles contenoient, car par l’article XX def- 
dites Lettres, il y étoit dit en termes exprès , » qu'aul-
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» cuns Cordonniers ne s’advancent de faire ouvraige ap- 
» partenant au Style defdicts Chavetiers, ny pareillement 
» aulcuns Chavetiers de faire ouvraige appartenant au Style 
» des Cordonniers , fur l’amende , &c. » Et que pour par­
venir à la connoiflance , les quatre Maîtres pourront, avec 
un Sergent de la Prévôté , aller ès maifons des Cor­
donniers fans Egard avec eux , ce qui eft apparu par l’ar­
ticle III de l’Ordonnance politique de Meflieurs du Ma- 
giftrat, en date du vingt-deux Mai mil fix cens fix , 
qui ordonne » que les non— Francqs dudit Corps de Style 
» des Chavetiers, ne pourront avoir en leur puiflance , fou- 
» liers faits ou à refaire , au même, péril que deflus : » 
& fur ce , que malgré toutes fes défenfes , on ne pou- 
voit empêcher les contraventions journalières qui le com- 
mettoient par rapport à la petiteffe de l’amende, par Or­
donnance de mil fix cens foixante-cinq, les amendes au- 
roient augmentées jufqu'à vingt-cinq patars à chaque con­
travention (*) : tellement qu a la vue des Réglemens ci— 
defus, il paroifoit évidemment que ledit Cuignet^ étoit 
dans le cas de contravention; il avoit beau dire qu’ils ap- 
partenoient à fa fœur , il ne faifoit en cela que ce que fai— 
foient les autres contrevenans , pour prévenir les amen­
des par eux encourues ; pourquoi les Demandeurs con, 
cluoient comme ci-devant. Et par ledit Cuignet a été 
rejette ce que deffus , & perfilté dans les défenfes & 
conclurions y prifes. Suivant quoi, la caufe coula en notre 
avis ; vuidant duquel, Nous avons mis & mettons les Parties 
hors de Cour, en affirmant que les fouliers dont il s’agit, ap­
partiennent à la fœur de l'affigné , & interprétant autant 
que de befoin , les Statuts & Réglemens des Deman­
deurs ; » faifons défenfes aux Cordonniers de cette Ville 
» d’avoir dorénavant des vieux fouliers dans leur bouti- 
5 que, fous quelques prétextes que ce foit, à péril d'en- 
» courir l’amende portée par les Statuts & Réglemens : »

O Voyez ci-devant, pag. 3%.
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autorifant lefdits Maîtres Savetiers de faire afficher la 
préfente Sentence fi bon leur femble. En foi de quoi, 
Nous avons à ces Préfentes, fait mettre le Scel aux cau- 
fes de cette Ville, le treize d’OCtobre mil fept cens cin­
quante-quatre. Signé, H. F. Leroy ; & fcellée & affichée.

Collationnée aux expéditions & copies, fgnées comme ci- 
dejfus, rajjemblées l’une au pied de l’autre dans un Reg'tfire, 
fubminifiré & rendu , & trouvé y être conforme par le Notaire 
Royal de la réfidence de Lille , foujfigné, ce quatre Avril 
mil fept cens foixanterquin^e. DELETTE,
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